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ACTES DE LA RÉPUBLIQUE DU TOGO 

DECRETS, ARRETES, DECISIONS ETCmCULAIRES 

PRE,\UER MINISTÈRE 

DECRET N° 59-29 .acoordant une concession minl~re 
pour l>expJoitation des phospha;es de chaux et d'alu­
mine en zone rés:ervée à ]a Compagnie Togolaise 
des Mines du Bénin. 

CONCESSION No VI «MOME A» 

I.e Premier Ministre; 
. Vu III décret n° 56-847 du 24 aoo.t 1956 portant statut ,du 

Togo, 'modifié par les décrets dn 22 mars 1957 et du, 30 
décembre 1958; 

,Va la loi togolaÏSil n° 56-2 du 18 septembre 1956 dléter­
minant dans le cadre ,du décret du 24 oolÎt 1956, portant 
Irtatnt du 'l1ogo, les pouvoirs du Gouvernement de la République 
AutontOmll du 'I)ogo at oeuxt'éiserv,(h à l'Assemblée 4égislative; 

Vu le décret du 21 février 1924 modifié par le décret du 
'22 juillet 1924 règle mentant lesautorisatiJOlIS personnelles en 
matiè~s minières; 

Vu le décret du 26 octobre 1921 règlementant la recherche 
et l'exploitation des gîtes de suh;<rtances mÈlIérales au Togo, 
m~fW par le décret dll 26 décembre 1931 fixant la règl~men­
tati<>o minière et l'Cs 'dispositLO'IlS spéciales applicable/> aux 
hydrocarbures liquides ~ans les 'oolonies \ et territoires &Quis 
mandat; 

Vu le décret du 28' juillet 1938 portant modification au 
tégime minier de certaines èOllOnies (creation de zones réservées); 

Vu l'arrêté du 23 màr5 1953 m~ttant en réserve certaines 
IllÙl6tanlle8 "de la première et troisième caregor'ie dont les phos­
phates; " 

Vu Id demande de permis général de reche/."ch.es pour phos­
phates de challx et d'alumine (30 catégorie) formulée par le 
Oomptoir des Phosphates de l'Afrique du Nord le 19 mai 1953; 

, Vn le décret du 23 janvier 1954 promulgué au' Togo pal.' 
ilrrêté, n" 119-54/C. dn 5 t:êvrier 1954 (J.O.T. du 1°' mars 
.1%4) aCOOl'dant au Oofllptoir ~ PI;I~tes de 1',Mriqufliil 

Nord 'Illl permis général de ,recherches minières oomprenarit f 
pé.rimètrct! de 3 kms ;sur 3 kms 'de côté et ~ particulier : 
périmètrll désigné no 23 ,'MOME' A,' porté su/." le regi&tu 
des permis de recherches dn \TOgo $OtIS 'le 'n° 82, perm 
#néral accordé BOUS réserve des dr<Jits antérienrement acqn 
(article 1" du décret dn 2.3 janvier 1954); 

Vu la mutation de oopériIOOtre àla Société Minière é 
Bénin lIliIl date dn 16 février 1955 (J.O.T. du 1"' février 1955: 

Vu la dénomination actuelle @ la Société Midère dn Bén 
a<Ioptée à la d~mande de la République du Togo pal' l'AsBeD 

,bMe Générale Extraordinaire" du ! 14 octobre 1957 avec • 
nouvelle raison sociale - Compagnie Togolaise des Min 
du Bénin; ' .. 

Vu la demande de ooncesswn minière rormal&l confo1'llléme 
il, l'articl<l 2 du décret du 23 janvier 1'954 et l'article 40 , 
décret du 26 oclobre 1927, par la Oompagnie' Togolaise è 
Minœ du Bénin ell datl> du 25 juillet 1958 et portant sur 
p6rimètrc 82 - li" 23 MOMl!: A üitu6 daM le oerc1e d'An 
cho (récépÎ.<J56 lI" 6 délivr<Î le 25 juillet 1958 plIl.' le Di~ 
teur des Milles) demande complétée pnr les lettres Il~ 2.053 , 
1·' septembre 1958 et n° 13.230 du 24 septembre 1958; 

V u la lettre dn 4 aoo.t 1958 n° 345/Mines il. ,M. le Cl 
de Mission de la Oompagnie, TogolaÏSil des Mines dn BéI 
l'invitant à verser le dI'oit des frais d'instructi<Oo de oonc. 
sion min:(,re (versement effectué le 8 aot\t 1958 au service • 
Domaines du 'I)ogo suivant OOoépis5é en date du8 aodt 19 
et transmis par lettre n· 01.922 dn 12 aoat 1958); 

Vn la lettre de presentation no 421/Mines du 20 aoo.t'lÇ 
Îllu Directeur des Mines il. M. le Ministre ; des Mines et 
M. le Premier Ministre,' de lIa demande de cClIlceseion et 1 

document;, anne. aux fillS d'instruction; 
" , 

Vn 'la lettre n· 417/Mines du 20 andt 1958 du Direct! 
des Mines au DiI'tléteur da Cabinet du Premier Ministre relat 
il IJinsertion au J.O.T. de la demande de ooncessinu miniè: 

Vu la ,DOte de service no 418/Mines en date du 20 a­
1958 du Directeur des Min<es relativll à l'affichage de la demru 
de ooncession minière au service des Mines à partir du 
eeptembl.'e 1958; 

Vu les lettres no 1.663fPM/MTP/MÎnilS et no 1.664/pM/M~ 

Mines du 29 oot\t 1958 du Premier Ministro aux,' Oommanda 

des Cercles de 'Théviéetf d'.Anécho leur tralUlIDctt4l1t la dom 

de aux fin,s d'affichage <et ,instructi<Oll pour oompter du 

septembre 1958, par affichage de la demando et enquête pul 

que sur place; " " ' 


Vu la lettre. no 1.524 Idn 4 septembre 1958 da Oommand 

d'Anécho indiqufr11t que l'affichage do la demande ,est effectu. 

partir du 1°, .septembre 1958 et le pl'lOcè68 v'erbal joint; 


Vu la première insertioI:l au J.O.T. no 67 en date du 2 E 


tembre 1958 (l'age 1) de la, demand!) de concession mimi 


Vu la deuxième insertion an J.O.T. no, 11 du 17 $&ptero 

1958 (page 1), de ,la demande de concessÎiOn mi:nière; 


Vu la troisième insertion au J.O.T. nO 73 du 2 octobte ,1 

(page 1) de la demande de concessIon minière; 


Vu ln lettre n02.334/PM/MTP/Min'esdu 29 ilIOvf1mbre 1958 

Premier, MinÎ6tre au Oommandant du Cercle d'Aoocho fil 

la dJ!te du 1" décembre 1958 oomme date de .clôture de l' 

trnction; 


Vu le'procès-verbal no 554/Min<es en date "du, 1°', décen 
1958 du Cb3f du Secrétariat de la Direction' deS Mines ~ 
fiant que l'affichage de la demande do concession au Bw 
du Service des Mines a Jété effectif dn 1°' seplJCmbre au 1" 
oombre 1958; 

Vu le procès8 verbal 4> fin d'affichage du Oommandant d'} 
cho (P.V. du 10 décembre 1958, .enregilltré !lOua n· 531JM 
le 19,d!6cembre 1953); 
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Yu le pro.cœ..verbal d'enquête publique du Chef de Subd~­
'Vision d'AnidiO, en: date du 9 janvier 1959 cOncernant la con­
,cession demandée (P.V. enregistre S'GUS no' 28jMines le 19 
Janvier 1959); . . 

V:\ la lettre n" 414jMines du 19 aob.t 1958 du Directeur 
.deEI Mines au Chef de Mission de la C.T.M.B. ooncernant la 
pQSitÎOn de la':conc_ÎQn et lia trignalisatio.n; 

VIt les reIlOOignem'elIIts lournis par la C.T.M.B. dans 611 lettre 
n" "2.104 du 8 septembre 1958 concernant la signalÏaati()u du 
<coin Sud-Ouest de la conCt!6ll'on par le pot;}!lU signal N; 

Vu les rectificllti(}JJtl appor~ par la lettr-e n' 55 du 12 
janvier 1959 de la C.T.M.B. au sujet du signal N, l'accord du 
Directeur dœ Mines n' 2,"jMiuC\S du 13 janvier 1959 et le 
procès-verbal d'implant:at;()n du signal N en date du 28 janvier 
1959 (P.V. enregistré à la Direction des Mines 6'OWl uo 12jMine.s 
~ 30 janvier 1959); 

Vu le décret togolais no 51-38 dll 12 mars 1951 C'Onoernant 
l'cxercicè des compétences des membreEI du Gouvernement'l1ogQ.. 
Jais, des Services et df.5 Agents de l"Administratkm en' matiènl 
;de règlemclltation mÎi1ière; 

Vu la loi il' 51-35 du 11 septembre .1951 modifiant certalllll 
textes en matières fisca:'es; 

Vu ia loi uOS1-36 du 11 septembre 1951 sur le régime fiscal 
:etes <,utreprises agréées; 

1 Vu l.l Convention aux fins de mise en valeur économique du 
gisèmellt ùe phosphate de chaux du Togo. passée le 12 s:Jptembre 

:\ 19!ï1 eutre Iii Sodété Minière du B,Slùn et la République Auto­
( 

'nome du Togo (JORT' du 1" oct.:>bre 1951);1 
! V Il le dét,ret 11° 51-99 du 12 septembre 1951 agréaut la 

&\ ÎHé Milli~tc du n~/lill au bénéfice du régime fiscal particu­
li(!r OCS "ntl'(\l)ri_ agréées (JORT du 1" octobre 1951); 

Vu l'Ilvis d\l Dired,eur dca Mines et de la Géologie du Togo; 

Le (Jorulcil dœ MillÎlltros elltdltluf 

DECRETE: 

{ Article Premier. - Du droit de la Compagnie Togo­
"1aise des Mines du Bénin à obtenir une conc'~ssitln 
minière pour exploiter les phosphates de chaux ct 

, d'aJumine. 

( La Compagnie Togolaise des Mines du Bénin, SOw 
dété Anonyme au Càpital actuel de Un MiHi3.rd Cent 
Quatre-Vingt millions de francs Cfa, ayant son Siège 
Social à Lomé (République du Togo) : . 

- titulaire de l'autorisation personnelle n~ 91-55/Mi­
li1, lues du 21 janvier 1955, 

- titulaire du périrhètre de recherches MOME Af,.. 
pour pho3phate de chaux et d'alumine accordé sous 
réserve' des droits antérieurement acquis, au Comp. 
roir des Phosphates de l'Afrique du Nord par déeet 
du 23 janvier 1954, promulgué au JournJ Officiel du 
,Togo. du 1er mars 1954, porté sur le registre (es 
permis de recherches du Service des Mines sous. le 
nO 82, situé dans le CercIe d'Anécho et qui a été 
muté à la Sociéié Min:ère du Bénin le 16 février 19j5, 

- suite aux travaux de recherches entepris sur 
le périmètre et à la mise en éviJence d un gisement 
dé phospha:e de chaux et d'alu,nine eXlJloHable s'étèu­

i dant en partie sur ce périmèûe, . . 

- suite à sa demande en date du' 25 juillet 1958, 
a droit à l'obtention d'une concession. miniète pour 
exploiter les phosphates de chaux et d'alumine, déri­
vant du pétimère MOME A et qu,i portera le nom de 
concession na VI {( MOME A». 

Article 2. - mstItution de la concession no' VI 
~(MOME A». 

La concession no VI «MOME A» est instituée par le 
présent décret en zone réservée conformément à l'ar­
ticle 45 du déc:et min,'er du 26 octobre 1927 et compte 
tenu du décret du 28 juillet 1938. 

L'institution de cette concession est soumise en 
outre 'à l'accomplissement des formalités prévues pail 
les articles 48 et 56 du décret minier du 26 octobre 
1927. 

Article 3. - défiQition, caractéristiques, limites de 
la con:'2ssion no VI «MOME A» - plan annnex6 
au ti10.000~. 1 

La concession nO VI «MOME A» est définie ainsi 
qu'il suit: " 

~ituafon a.dminisirative. - La concessi,on no VI est 
située au Nord du village d'Atèhatchimé (Cercle d'Ané.,. 
cho). . 

Périmètre de rech:erches oJgine. - La concession 
no VI «MOME A» dérive du périmètre no 23 MO;\-\E 
A accordé sous réservè des dr,oits antérieurement ac­
quis au Comptoir des Phosphates de l'Afrique du 
Nord par décret du 23 janvier 1954 (Jounll Oâiciel 
.du Togo du 1er mars 1954) muté à la Société Minière 
du Bénin le 16 février 1955 et qui est porté sous le 
no 82 sur le registre des permis de recherches du 
Servicè des Mines. 

Périmètre dont le poteau' signal (ooin Sud-Est) in­
diqué par.la lettre, «A» sur le plan joint au 1/10.00Qe 
a été implanté le 18 mai 19.53 e~ porte les inscri)fons 
?uivantes (CP.A.N.l8 ma~ 1953 -S.M.B.16 février 
1955 Permis Phosphate 3e catégorie). 

Posit':on, forme et limites; - La concession nf) VI 
a la forme d'un rectangle compris dans le périmètre 
de recherches. origine dont les côtés sont orientés 
Nord-Sud et Est-Ouest vrai et dont les dimensions 
sOnt de 3.000 m sur 1.000 m. 

Côtés et coins de la concession' no VI. - La limite 
Sud de la concession nO VI coïncide avec la limite 
Sud du permis de recherches origine, passant elle-' 
même par le poteau signal ({ A» et le signal N. 

La limite Nord de la concession no VI coïncide avec 
la limite Nord rlu permis de recherches origIne èt 
est située à 3,000 m. au Nord des poteaux signaux
<" A» et «N». 

La limite Est de la concession nO VI est située a 
1.860 m. à l'Ouest vrai du poteau signal« A». ' 

La limite O:.:est de la concession no VI est .)itué~ 
à 2.860 m. à l'Ouest vrai du poteau signal «A» soit 
à 1.000 m. à 1 Oit est de la limite Est. Cette limite 
Ouest de la concession nO VI est oonfondue avec la 
limite Est de la cO,ncession limitl10phe nO VII A TCHAw 
TCHIME A. '. . 

..... .. .' _.,_"'e~III'.,""_~., •. , ........-_.... I
IJ-. ..:::.e.......-------- _ S!!!I[!I'!&I'!I'!I!__ ...llb!l!!·II_b!!l!6~f~._I.IIIt.~.~"III'!t~4i"~_IIII!'P~,...' """"1I-....... ,_...~..__""l_'.""I.~.~"'I,...
#4""---------." 
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Le coin Sud-Ouest de la concession nO VI a été 

matérialisé sur le terrain par poteau signal {( N» ,qui 
se trouve situé: 

- à 2.860 m. à l'Ouest vrai du poteau signal «A » 
origine du permis de recherche MOME A, 

- à 29 m. au Nord vrai du poteau signal «B )} 
;Origine du permis de recherche· A TCHATCHIME .A. 

Les deux concessions :no VI MOME A et no VII 
ATCHATCHIME A sont limitrophes. 

Les coins Sud-Ouest (N), Sud-Est, Nord-Est et Nord­
Ouest devront être matérialisés sur le terrain par la Com­
pagnie Togo!aise des Mines du Bénin par des bornes 
.en ciment ainsi qu'il est précisé à l'article 7 du présent 
décret. ' 

La position de la ooncession no VI {( MOME A» par 
rapport aux points remarquables de la régiQn, par 
rapport aux autres concessions instituées en faveur 
de la Compagnie Togolaise des Mines du Bénin, ainsi 
que les limites et coins de cette concession, sont 
représentés à l'échelle du 1JlO.OOOe sur le plan joint 
au présent décret iet dont il est question à l'article 
7 ci-après. 

La concession no VI a une surface reputée égale 
à trois cent hectares. 

Article 4. - substances - droit d'exploitation. 

La concession no VI «MOME A» oonfère à la 
Compagnie Togolaise des Mines du Bénin le droit 
exclusif d'exploiter uniquement les phosphates de 
chaux et d'alumine: 

- dans les limites du périmètre défini a l'article 
précédent, 

- indéfiniment en profondeur: dans les Ilmites de 
ce même périmètre, '­

- suivànt les règles de l'art adaptées au type de 
gisement de phosphate de la concession et avec la 
préoccupation de rendre autant que possible les ter~ 
rains de nouveau propres i leur usage antérieur dans 
lin délai convenable. 

Article 5. - durée de la concession. 

La concession nO VI «MOME A» est acoordée a la 
Compagnie Togolaise des Mines du Bénin pour une 
durée de cinquante ans à compter du jour de li publi­
catio.n du présent décret au Journal Off~ciel de la Répu­
blique du Togo. 

Article 6. - cession. 
La concession nO VI instituée en zone réservée ne 

pourra faire l'ob;et d'Une cession qu'après autorisation 
du Gouvernement Togolais. 

Article 7. - bornage et plans annexés au l[lO.OOOe. 
Dans un délai de six mois à compter de la publi­

'cation du présent décret au Journal Officiel de la 
. République du Togo, la Compagnie Togolaise des 

Mines du Bénin devra procéder aux opérations sui­
·"antes concernant le h9rnage de 'la concession no VI 
conformément à l'article 48 du décret minier du 26 
octobre 1927. 

Bornes. - Les quatre coins de· la . concession nO 
1\11 devront être matérialisés (si ce n'est déjà fait) par 

des bornes ou poteaux signaux ayant uri. socle en 
béton bien encastré dans le sol et de dimensions 
apparentes minimum (80 cm X 80 cm X 80 cm) et un 
signal indicatif portant sur sa tôle la lettre oorresp'on­
dante (tôle perforée). 

Sur chaque côté, des bornes. auxiliaIres en béton 
seI10nt placées tous les mille mètres soit au total 4 
bornes auxiliaires. 

Plans au 1/10,OOOe. - Les deux plans entoilés à 
l'échelle du 1/l0.000e jo:nts à la demande de conces­
sion enregistrés au Service des Mities sous lê no 2581 
Mines le 25 juillet 1958, ! 

- reconnus identiques entre eux,. 
-- vérifiés par le Service des Mines, sont numérotés 

Plan no 1 et Plan nO 2. . i 

Le Plan nO 1 restera annexé au présent décret 
et sera conservé au Service des Mines. 

Le Plan no 2 \Sera remis à la Compagnie Togolaise 
des Mines du Bénin en même temps qu'un exemplaire 
du présent décret.· • 

Après l'opération de bornage qui sera exécutée 
conformément au présent article la Compagnie Togo­
laise des Mines du Bénin présentera son plan nO 2 au 
Service des Minés afin ·que tes mentions de bornage 
!Y soient transcrites. 

Article 8~ - annulation du périmètre de recbercb~s 
origine. . 

Le permis de recherches no 23 {( MOME A}) (dé'-"fe1 
du 23 janvier 1954) porté sur le registre des permis de 
recherches du Service des Mines sous le no 82 se 
trouvera annulé de plein droit à compter du jour où 
la concession nO VI sera définitive après l'accom· 
plissement des formalités prévues aux articles 48 el 
56 du décret minier du 26 octobre 1927, 

Article 9. -inscription de la conœssion no VI 
«MOME A» àu reghtre spécial des co::ce:;sions di 
service des Mines. 

Conformément à l'article Il du décret minier dq 21 
. octobre 1927 l'institution de la présente concessiOJ 

sera inscrite sous le no VI au registre spécial de: 
concession" mÎn:ères du Service des Mines du Togo 
avec le mention: accordée en zone réservée. 

Article 10. - inscription au bureau de la Conserva 
tion Fondère du Togo. 

la présente concession doit être inscrite au Burea 
de la COnservation Foncière du Togo à la diligenc 
de la Compagnie Togolaise des Mines du Bénin { 
conformément aux prescriptions des article!') 11 f 

12 du décret minier du 26 octobre 1927. 

Article 11. - élection de domicile. 
La Compagnie Togolaise des Mines du Btnln a fa 

élect~on de. domicile à LOmé (Tokoin). 
Elle doit y avoir un bureau et faire choix, si besoil 

d'un agent qui loge dans le bâtiment affecté au d 
bureau. Cet agent devra avoir qualité pour recevo 

. au nom de la Compagnie Togolaise des Mines ( 
;Bénin toutes nQtifications administratives. 
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Dans le cas où ene voudrait transférer ce domicile 
en un autre lieu du Togo, elle sera tenue d'en faire 
la déclaration au Ministre chargé des Mines et au 
Servi ~:e des Mines. 

:Articl,~ 12. - La concession no VI «MOME A» est 
et restera soumÎ3e à tou{es les dis;Jositions et prescdp­
tions des décrets miniers des 26 o:t·obre 1927 et 28 
juillet 1938 (en tout ce qui n'est pas oontraire au 
Statut du Togo) et des lois, décrets, arrêtés, règle­
ments, cOnventions (notamment Convention du 12 !:'ep­
tembre 1957 aux fins de mise en valeur économique 
du gisement de phosphate du Togo) pris ou qui 
pourraient être pris ultérieurement pour leur applica­
tion. 

Article 13. - Le présent décret sera publié au 
Journal Officiel de la République du Togo. 

Fait à Lomé, le 23 février 1959 

Par,'le Premier Minis~ 
S. E. OLYMPIO. 

Le Prem:~er M'infstre 

MinÙltre des Finances; 
S. E. OL1.1MPIO 

Le Ministre d'Etat, de l'Intérieur, 
de l'Information et de la Presse, 

Paulin FRE:TAS. 

Le Ministre de la Justice, 
Ministre des Travaux Pub!.ics , M:~nds, 

Trdnsporl.ç, de.ç po.stes et 1'é.~écommuni:catioTis, 

Anani SANTOS 

Le Ministre 	du Comm('rce, de l'Illd!rstrt.e: .) 
do l'EcOlwmi'c et du Plan. 

, Hospit'C Coco 

Le MFn'<:Stre du Travait, des .lois 
Sociales et de la Fonction Publiq~e, 

Paulin AKouETE 

Le MÙl'istre de t'Agriculture, de 
l'Elevage et des Eaux et ForêlS, 

Namoro KARAMOKO 

Le Ministre de la ,Santé PubUqlie. 
Gerson KpOTSRA 

Le MinÙltre de "Education Nationale, 
Martin K. SANKAllEDJAi 

DECRET No 59,30 accordant trn,~ concession minière 
pour l'exploitation des ph',)spha'.es de chaux et d'alü­
mine en zc-ne réservée à la Compagnie Togolaise 
des' Mines du Bénin. 

CONCESSION Nu VII «ATCHATCHIME A» 

Le Premier Ministre; 
Vil le décret no 56-841 dll 24 aoat 1956 portant statut du 

Togo, modifi,é par l~ décrets dll 22 1lI,ars 1951 et dll 30 
décembre 1958; 

r 

ri 
Vu la loi togolaise n· 56-2 du 18 septembre 1956 dé~.r-" 

minant dans le cadTc du dkret du 24 aol\t 1956, portant 
statut du T,ogo, les pouvoirs du Gouvernement de la R-6publique 
AutIOnome du Togo et OOux réservés à l'A5II()mblée Législative;' 

Vu le dOOret du 21 février 1924 modifié par le décret .dQ 
22 juillet 1924 règlemontant les autorisatioos penlon.nellea ~n 
1lI,atières minières; 

Vu le décret du 26 octJonre 1921 règlementant la recherehê 
et l'exploitati>On des git~ de lSub6tances millléralœ aa. Togo: 
modifié par le décret du 26 décembre 1931 fixant la règlemeD-' 
tati'Ü'Jl minière et les dispositioI16 spéciales applicables' aa . 
f1ydrocarbu~ liquides ~dans lescol<:>nies et territoires IIOllIS 

mandat; 

Vu le décret du 28 juillet 1938 portant modificati<:>n au 
régime minier do certaines colOnies (c~ation de zones réservées);1 

Vu l'arrêté du 23 mars 1953 mettant en rœer~ certaines 
suhstances de la première :et troisième catégorie dOnt les phos­
phates; 

Vu la demande de permis ~Ial de recherches pour phos­
phate de chaux ~ d'alumine (3· catégorie) rormulée par la 
Société Minière du Bénin en date du 9 septembre 1955; 

Vu le œcret du 11 .1vrtl 1956 promulgué au ':[logo par arrêté 
n° 485-56jC. du 30 mai (J.O.T. du 1 juin 1956) accordant à 
la Société Minière dll Bénin un permis général de rechel"ches mi~ 
nière comprenant quatre périmètres de 3 kms sur 3 kms de 
bâté et en particulier le périmètre désigné n· 1 ATCHATCHIME 
A portlS ISur le registt"c des permis de recherches du Togo 
80US le no 160, permis accorde; sous réserve des dl.'oÎtl!; anté­
rieurement acquis (article 1" da d>écret du 11 avril 1956; 

Vu la dénomination actuelle d'e la Société Minière du Bénin 
Ildopté.e à la demande de la Républiqae du 1'ogo par l'.e\t;sem,:" 
bL6e Générale Extraordinaire du ,14 oct<:>bl"e 1951 avec la. 
nouvelle raÏron [social'Ô- Compaglli'Ô 'T<:>golaise des Mines 
du B6nin; 

Vu la demande de ooncessi<:>n minière formulée conf{)J:mément 
à l'article 2 du 'd>écret da 11 avril 1956 et l'article 40 du 
décret dll 26 octobre 1921; par la Compagnie Togolaise des 

. Mine;s du Bénin en date du 25 jllillet 1958 et portant .$ur 10 
périmètre no 160 - no 1 ATCHATŒIME A situé dans le cerelo 
d'Anécho (récépissé no 'l délivré le 25 juillet 1958 par le Virec-. 
tenr des Mines) demande complétée par les lettres Uo 2.053 du 
le. septembre 	1958 et n° 13.230 da 24 septembre 1958; 

Vil la lettre du 4 aol\t 1958 no 345jMines à M. le Chef 
die MilSSLon de la Compagnie Togolaise des Mines du ~ 
l'invitant 11. verser le droit des frais d'instruction de conces­
sion minière (versement effectué le 8 éliOtlt 1958 au service delil 
Domaines du Togo suivant reoopissé en dave du 8 aoQ.t 1958 
et tramlliûs par lettre no.01.922 du 12 aOQ.t 1958); 

Vu la lettre de presentat'wn :n0 421jMines du 20 aol\t 1958 
~Il Directear des Mmes à M. le Ministl'e deS Mill1e5 et ft 
M. le Premier Ministre, de la demande de c01lœssi<:>n et des 
documents annexés allX fins d'.i.nstructÎ<:>n; 

Vu la lettre no 411jMinas du 20 aot\t 1958 du Direc~ 
des Mines au Directe::.r dll Cabinet du Premier Ministre relative 
à l'insertion au J.O.T. de la demande deCOllcession minière;1 

Vil la nate de service no 418jMines en date du' 20 Jloo.t 
1958 dll Dil'ecteur d'es Mines relative à l',affichage d'Il la demande 
de oonoossLon minière au service des Mines à partir dll 1°~ 
septembr.e 1958; 

Vu les lettres nO 1.663fPMjMTPfMines et nO 1.664fPM/MTP/ 
Mines du 29 a,ailt 1958 du Premier Ministre aux: Commandants 
des CercIes de Tsévié et, 'd'Anécho leur transmettant la deman­
de aux: fins 	 d'affichage et instruction pour compter du 1·~ 
septembre 1958, par affichage !Il} la demande ~t enquête publi.-, 
que sur place; ! 	 .... 1 

J# ( 1$ 	 S;$ 
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• 

Vu la lettre DO .1.524 ,du 4 septembre 1958 du' Commandant 

d'Anécho indiquant que l'affichage de la demandr\ est effectué il 
partir du 1·' 6eptembre 1958 et le' procèo-verbal jlOhlt; 

Vu la pr.emière inf;ertion au J.n.T. no 67 ~n date du 2 sep­
Ùlmbre 1958 (page 2) de la demande de concer"sÎ>ou m~llière;' 

Vu la deuxième in~Drtl,on a/.l. J.n.T. no 71 du 17 &eptembre 
1958 (page 2) de 'la demande de concess1on minière; 

Vu la troisième insertion au J.n.T. na 73 du 2 octlJbre 1951l­
(page 2) de la demande de oonce.ssll(}n mi:nière; 

Vu la lettre no 2.334}PMJMTPJMiue3 du2!) Dlovembre 1958 du 
Premier Min:Îlltre au Comlllandant du Cercle d'An.écho fixant 
la date du 1" décembn' 1958 c,omme .date de clôture d>e l'ins­
truction; 

1erVu le pl'>ocès-verbal na 554/Miue5 en date du décembre 
,1953 du Chef du. Secretariat· de la Directi>on dcs MillCS certi ­
fiant que l'affichage de la demande de cOnt)ession au Burcu!! 

l ordu Service des MilleG Il -été effectif du 1"' septembre au dé­

œmbre 1958; 


Vu le pl'ocès-verbill ,de fin d'affichage du Oommllndallt d'A"~ 
cha (P.V. du 10 décembre 1958, ,cl1re...istr~ 6lOUS no 537Jl\:Hlle5 
le 19 décembre> 1958); , 0 

Vu le procès-va.bal d',enquête D'Oblique du Chef de Subtli. 
visiou d'Anécho en date du 9 jan;'ier 1959 cOncernant la con-' 
cessi'on demandoo (P.V. enregistre BOUS nO 29JMine~ le 19. 
janvier 1959); , 

. Vu la lettre na 4HJMin<e5 du 19 aoù.t 1958, du Directeur 
des Mines au Chef de Mission de la C.T.M.B. ooucernant la 
positi.on de la cOneeSstou et sa sillnalisation; 

Vu les renseignements fournies par 'la C:T.M.B. dans 6/1 lettre 
nO 2.104 du '9 iSeptembre 1958 confirmant la signalisation du 
coin Sud-Est de la ooncession par le poteau signal ({ B» du 
permis de recherches origine déjà reoonnu et vérifié; 

Vu les rectifications appQr1J6es par la lettre n° 55 du. 12 
janvier 1959 de la C.T.M.B. aU 5Uj,et des sIgnaux «B oet «N ",' 
l'acùord du Dir,ecteur de;:; Mines D' 27.jMinf;5 du 13 janvier 
1959 et le procès-verbal d'implantatron du signal «N» en 
date du 28 janvier 1959 (P.V. elll'egistroé il la Direction des 
Mines l'DUS le no 72jMÎ.fres le 30 janyier 1959); 

Vu le décret tGgolais n' 57-33 du 12 mars 1957 ooncernaut 
l'eX\lrdcedes compétences des Membres du Gouvernement Togo­
lais, des Services (lÎ des Agents de l'Administration en matière 
de règ' ementation minière; 

Vu la loi n° 57-35 du 11 septembre 1957 modifiant certains 
textes en matières fiscales; 

Vu la. loi n° 57-35 du 11 septembre 1957 sur le r~gime fiscal 
des entreprises agl'éées; 

V u la Convention aux fins de mise en valeur économique du 
gisement d~ phosphate de chaux du Togo passée le 12 s3ptc:nbre 
1957 entra la Société Minière du Bénin et là République Auto­
nome du Togo (JORT du 1·' octobre 1957); 

Vu le décret n" 57-99 du 12 septemb"e 1957 agréant la 
Société Minière du Bénin au bénéfice du l'égime fiscal particu­

1erlier des entreprises agréées (JORT du octobre 1937); 

Vu le décret n° 57~116 approuvant la" CauventioD aux fins 
de mise en valeur économique du gisement de phosphate du 
rrogo (JORT du 1" octobre 1957); 

Vu l'avis du Directeur des Mines et de la Géologie du Toge; 

J Le Qone,eil dœ Ministres. :ent~u,; 
J . 

DECRETE : 

Article Premier. - Du droit de la Compagnie Togo­
laise des Mines du Bénin à obtenir une concession 
minière pour exploiter les phosphates de chaux et 
d'alumine. . 

La Compagnie Togolaise des Mines du Bénin, So­
ciété Anonyme au Capital actuel de Un Milliard Cent 
Quatre-Vingt millions de francs Cfa, ayant son Siège 
Social à Lomé (République du Togo) : 

- titulaire de l'Autorisation Pers~m'l1ene nO 91­
55jMines du 21 janvier 1955; , 

- titulaire du périmèt~ de recherches nd 1 AT­
CIlATCHlME A pOUl' phosphate de chaUx et d'alu­
mine accordé sous réserve den droits antérIeurement 
accruis par décret du Il avril 1956, promulgué au 
Journal officiel du Toqo du 1er juin 1956, à la 
Société Minière du Bénin, porlé SUi' le registre de,s 
permis de recherches du Service des Mines SOUS le 
no 160, situé dans le Cercle d'Anécho, 

- suite aux travaux de. recherches entrepris iSU,l1 

œ périmètre et à la mise en évidence ,d'un gisement 
de phosphates de chaux. et d'alumineexploilable~ 

-'- suii:e à sa demande en date du 25 juillet 1958; 
a droit à l'obtention d'unie concession minière pour 
exploiLer les phosphates de chaux et d'alumine, dé­
rivant du périmètre no 1 ATCHATCHIME A et qui 
portera le, nom de concession no VII ATCHA TCHIME 
A. ' . 

Article 2. - institution de la concession no VII 
«ATCHATCHIME A» 

La conees:si'on Ino VII «ATCHATCHIMEA» e.s1 
instituée par le, présent déc l'et, ejn ZOne réservée, 
conformément à l'article 45 du décret minier du 2€ 
.octobre 1927 et OOnipte tenu du dé.cr~t <lu 28 juillel 
1938; 

L'instHution de cette ooncCissÎ'Oll est soumise Cil 

outre à l'accomplissement des formalités prévues par 
les articles . 48 et 56 du décret mÏ)l.üe,r ·.:iu ,26 
octobile 1927. 

Arti.cle 3. définitIon, caractéristiques, limites dE 
la concession nO VU ATCHATCHIME A - plan 
annexé au t/lO.GOOe 

La concession no VII '.C ATCHATCHIME> A» ~sl 
définie ainsi qu'il sui! : 

Si.'u,a:J.on adminis/ratiue - La concession no VIl 
ATCHATCHIME A est .située dans la région d'At· 
chatchimé (Gerde d'Anécho). 

Périmè:re de recherche or.igine. La concesisior 
nO VII dérive du périmètre. de recherche nO 1 

. ATCHATCHIME A accordé à la Société Minièn 
du B<'run par décret du 11 avril 1956 (JOT du. le 
juin 1956) 'sous réserve des droibs antérieuremen 
acqui:s, périmètre porlé :sous le na 160 sur le registn 
des permis de recherches du Serviqe des Mines. 

Posilion, f.ormeel limites - C6tésel coins - L: 
concession nO VII a la forme d'Un rectangle comprÏ) 
dans le périmètre de recherche origiJi~ dont les côté: 
orientés Nord':'Sud et j1st-Ouest 'vrais m~u.rè:n 
3.000m: et 870m.. 

http:Si.'u,a:J.on
http:positi.on
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Lès limites Sud, Est et Nord de la concession 
coïncident avec lês limit:e:s du permis de recherche 
Iorigioo dont le cQin Sud-Est est. matérialisé par 
le poteau signal «B». 

La limBe Est de la concession no VII ooïnd(l~ avec 
la limi e Ouest de la concession ~lQ VI MOME A et 
est ma'érialiséepar une ligne pas"anl paT les signaux 
~ B» et «N ». 

La limite Ouest de b Colw,~ssi()n no VII ~st' à 
870 Dl à l'Ouest vrai du poleau signal ~ B 'l>. Elle 
coïncide en oulrt~ av:e<: la limite Est de la c041oession 
nkl VIII DAGBATI C. l 

La con(,'Cssiou IllO VII est limitrophe: 
-- ù l'Est avec la concession n~ VI MOME A',i 
-. ù l'OuCISt av~c la concession no VIII DAGBA­

TI C. 
Les coius Sud-Est (B )~' Nord-Est, Nord-Ouest at 

Sud-Ouest devront être matérialisés ;sur le œrrain 
par la Compagnie Togolaise des Mines du Bénin 
!par des bornes en ciment ainsi qu'il eslprecisé à 
l',arl;icle 7 du; présent décret. 

La posilion de la concession nO VII ATCHATCHI­
ME A par rapport aux points r'emarquables de l'a 
~gion el par rapport ·aux autres coiloessiO!ns ins­
tilu6es en faveur de la Compagnie Togolaise des 
Mines du Bénin. ainsi que hs limites et coins de 
œlLe concession s'Jnt :œprés:e,ntés à l'échell~ du 

,1/10.000e sur le plan joint au prt'\Slent titre de 
conœssion et dont il \.~st ques;Lion à l'ariticle 7 ci­
iaprès. 

La con~ion u O VII a une sUl'faœ répn'é.ê égale, 
oÙ deux cent soixante-cl-ua heclar·es. 

Article 4. - substances - droit d'èxpIQitation. 
La concessiou :n0 Vil ATCHATCHIME A confère 

ià la Compqgnie Togolaise des Mines du Bénin le. 
dr,oit exclusif d'expl'0iLcl' ulliqu'~:lllent les phosphates 
de chaux el d'alumine: 

- daus les limile,s du périmèl're défini El l'article 
:p~oédent, 

- indéfiniment ~'n profonclew· duns l~s limiLQs de 
œ même périmètre. 

- el suivant les règles de l'art adaptée au type 
de gi6:ement de phospha:e de la conœssi<on et avec 
la pl'\~occupa'ion de rendre au. tant qu~ possible les 
lcn·ains de nouveau propre;s à le.ur usnge antél'ieu~ 
dans un délai convenable. '! 

Article s. - durée de la concession. 
La concession 1110 YII A TCHA TCHIME A est ac­

cordée à la Compagnie Togolaise dt:s Mines du Bé­
nin pOUl' une duNe de cinquan!e ans à .oomp:e1' du 
jour de la publiea ion du présent déeret au, Journal 
~fficiel de la Hépnblique du TogD. 

Article 6. - cession. 
La conœssi:m 'no VII instituée en zone ré:!ervée ne 

pourra faire l'oiJjeL d'une (xission qu'après autorisa­
tion du Gouvernement TO{-lolais. 

Artide 7. - b::l'rnage et p;ans annexés au t/l0.000e• 

Dans un délai d,e six mois à comp~er d0 la publi ­
cation du présent décr~t au Joup:w.l officiel de la 

LA REPUBLIQUE DU TOGO . 

Repnblique du Togo, la Compagni~ Togolaise des 
Mines du Bénin devra procéder au bornagB de la 
concession Ino VII conf.ormément à l'arLide 48 du 
dlécrel min~cr' du 26 .octobre 1927. A œt f"ff~: 

BOI'pes. Les quatre coins de la oOinœssionde­
vront être mab6rialisés sur le terrain (si œ n'est 
déjà fail) par des homes ou poteaux signaux ayant 
un socle en béton bi·en encastré dans le sol de 
dimensions apparen~es minimum (80 cm sur 80.~m: 
sur 80 cm) et un signal indicatif portant sur sa tôle 
la Jettre, correspondante du pla;n (tô1e perforée)," 

sur chacun des côtés de la conœssion d:.:s borneS 
auxiliaires seront placées tou'> les mille mètres. soit 
au tolal 4 born'e6auxiliair:es qui s'eront l:05 mêmes 
que pour les concessions 1110 VI MOME A el VIII 
DAGBATI C. 

Plans - Les deux plans entoilés à l'échelle du 
1/10.000e Joinls à la demande de oonoession, ellre­
girs:t:res à la Direction des Mines sous tU0 259/1\I.ines 
le 25 juillet 1958, 

-reconnus idejnliques entre eu;x; 
vérifiés par la Direction des Mines. 

sont numér:otés: Plan no 1 et Plan noi 2. 
Le Plan nq 1 rClSt'Craann:exe au prés'ent décret et 

sera conservé à la Direction des Mines. 
Le Plan n!li 2 sera remis à la Compagni,e Togolai~ 

des Mines du B6nin :en même temps qu'un exem­
plaire du présent décret., .. t 

Après l'opération de bornage qui. sera exécut~ 
conformément au présent article; la Compagnie To­
golaiiSle des Mines du Bénin presentera' son plan nki 
2 au Service d~ Mines afin qu~ les ru~nlions dq 
borna@ y soient transcrites. 

Article ,8. - annulation du p~rimêtre de recherches 
origine. 

Le permis de recherches nQ 1 ATCHATCHIME A 
(décret du 11 avril 1956) porté sur le registre des 
permis de recherches du Serviae. des Mines sous le 
nP 160, se trouvera ,annulé de p1ein droit li compter 
du jour où la ooncessÎ'on 'llb VII sera rendœ œSfini­
tive i3-près accomplissement des iormalités prévues 
aux ;arti.cl:es 48 If}.t 56 du décret minier du. 26 pdtob~ 
1~~ . 

Article 9. inscription de la concession no VII 
ATCHATCHIME A au registre spécial des conces­
s10ns du service des Mii1r.:s du Togo. 

Conformément à l'arlicle 11 du décret .m:tnier du 
26 octobre 1927, l'iruslitulion cIe la présente oonce.s:­
sion \SIera inscrite ,')o()US le InO VII au registre spécial 
des concessions minières du Se1'viae. des Mines .du 
Togo, avec la 'Ql~nlion: accordée en zo.n~ réservée. 

Article 10. - 'inscription au bur.eau de la Conserva­
tion F~mdère du Togo. 

La présente concession doit être in'8cri~ au bur:eal( 
de la Conserva'ion Foocière du Togo, à la diligence. 
de' la Compagnie Togolaise des Mine,s du Bénin et 
conj)ormément aux pJ;"eseriptkms des artides 11 ie{t 
.12 du décret mini:er du 26 :o,c.tQbre 1927•. 

~. ------------ .•••;--~••~~:~_-'"_•.-.~.~--~'-----._--_.-_-_-............~~.~'E~H~.;1~2·~!Q&idfl~In~·~·,:•.;.~{- .. ~'~i--·~'~.."---~--~------rl 
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Article 11. - éIecti-on de domicile. 
La C'Ompagnie Togolaise des Mines du Bénin a 

fait élecli,'On d~ domicile à Lomé (Tol{oin). 

Elle d'Oit y av'Oir un blIDeall et faire choix, si 
besoin, d'un agent qui IORe dans le bâtiment affecté 
au dit blIDcau. Ge,t agent d'Oit avoir qualité pour 
recev'Oir au n'Om de la Compagnie Tognlaise des 
Mines du Bénin t'Outes notifications adm~nistrativ:es. 

Dans le cas 'Où die voudrait trausMl'\er oe domi~ 
eUe leU un aULne lieu du T'Ogo, elle seraœ.nue d'en 
faire la déclarali'O,n au Min1stl~e ~hargé des Mine:s 
et au Servioos des ~1IIlles. ' 

ART. 12. - La conoossion 1I1~ VII ATCHATCHIME 
A est et nesœra iS,'Oumise à touLes dilspOlSitions et 
prescrip'ti'Ons des décrets miniel~s des 26 octobre 
1927 et 28 jUillet 1938 (en t'Out ce qui n'est pas 
c'Ontr,aire :au statut du Togo) et des lo~<;, décllets~ 
arrêtés~ règlements, conV!enlions (no;amm::mt la Con­
vention du 12 septembre 1957 aux fins de m'Ise en 

'valeur !économique du, gisement de phosphate du; 
Togo) pris 0:u qui pourraient êl:.ne,prisultérjeul'eme,n~ 
,pout: leur appli,catÎlon. ' 

, ART. 13. - Le present décret sera p;ublié an 
Jo'ur,wl DfliofR,l de, la République du Togo. 

Fait à I.. 'Omé, le 23 fé.vriW 1959. 

Par ,le ,Premier Ministr:e 

S· E.. OLYMPIO. 

,Le. Premier 	Minist~ 

Min~tre des Finances; 

S" Et. OLy)lP:IO 

Le Ministre d'Etat, de l'lntérie)ir, 
de l'lnfonnatianetde la PreS8,6, 

\ Paulin FUITAS. 

L.e.. J1inistl'e 	,de" la .1u~tiq, 

Ministre des Travaux Publics, Mine'S, 
Trciriiports, des postes et Télécommuni;catiods, 

Anani SANTOS 

Le Ministr,e 	du, COnimerc?, de NTidu$tr.~e: 
de ~'J:conomb6, ~et du, Plart, 

1 Hospi~ Coco 

Le MinistreilU Travait,fles lois 
&'fJ.iales et de la Fonction Pu7J,~,ilJ.ue, 

, Pa,ulin AKouETE 

Le Ministre de l'Agriculture, de 
l'Elevage et des Eaux pt Forêt8, 

Namoro KARAMOKO 

Le Ministre de la Sant~ Pu.oli'lue, 
Gerson KpOTSItA 

Le Ministre de l'Education IVation'ule 
, ' 1" '. ' , , , .' l ,.~ 

Martin K. SANKAB,E,DJ~ 

DECRET No 59-31 accordant une concession minière 
peur l'exploitation des phospha(es de chaùx et d'alu­
mine en zone réservée à la Compagnie Togolaise 
des Mines du Bénin. 

CONCESSION No VIII «DAOBATI C» 

Le Premier 	Ministre, 
vu le d,écret n" 56-847 du, 24 ll!OtU 1956 portant statut du; 

'l1ogo, modiH6 par Ies décrets du 22 marS 1957 et du 30 
décembre 1958; 

V u la loi togolaise n° 56-2 du 18 septembre 1956 déter­
minant dans le cadr~ du décret du 24 aotU 1956, portant 
statut du Togo, les pouvoirs du Gouvernement de la République 
Auronome du Togo ct ceux ro,erv-Bs à l'~cmblée Législative;l 

Vu le décret du 27 février 1924 modifié plil' le décret da 
22 juillet 1924 règle mentant' ICI!! autod.sation.s pcreon,nelles en 
matières minières; 

Vu le décret du 26 octohre 1927 règIementant la rcehcrcho 
et l'exploitation des gîtes de suhstances mÎ!llJél'ales au Togo,' 
modifié par le décret du 26 décembre 1931 fixant la règlemen~ 
tationminière et }as 'dispositions ISpéeWe.s" applicable>'! aux 
hydooearbu1'e!S UquideS, dans les colonies et territoires l'lOUIS 

mandat; 

Vu le décret du 28 juillet 1938 portant llliCIdification au 
l'légime minier de ~rtaine.s collOlllies (eœaûon de ron!l\':l réservées) JI 

Vu l'arrêté du 23 malIS 1953 mettant en réserve certaines 
substanoes de la première et troisième catégorie dOnt ~ phos­
phates; '1 i : i 

V u la demande de permis général de recherches pOIU' phOs­
phates de chaux Jet d'alumine ('3. catégorie) formulée par le 
Oomptoir des Phœphate8 de l'Afrique du Nord en date du 
30 mai 1953;' , 

VI.! le décret du 23 Ijanvier 1954 poomalgué au Togo par 
arrêté n9 119~54/a. du 5 février 1954 (J.O.T. da le. malIS 
1954) accordant au Oomptoir des Phosphates de l'Afrique da 
Nord 'Iln permis général de' recherches minières comprenant 54 
p6rimètres de 3 kms sur 3 kms de côté ct en particulier le 
périmètre désigné n· 21 DAGBATI a porté lSur le registre 
des permis de recherches du Togo sous Be n° 80, permÎ5 
général aCcOrdésoll5 'réserve des droits antérieurement aC!Ill~ 
(article 1" du décret du 23 janvier 1954); 

Vu la mutation de ce périmètre à la Société Minière dG 
B6nin en date du 16 févrie~ 1955 (J.O.T. du 1"' Mvriel" 1955);; 

Vu la dénomi.,ati<oo actuelle de la Société Minière du Bénin 
adopœe à la demande de la lWpublique du Togo par l'Asse~:" 
bLée Générale Extraordinaire du ,14 octobre 1957 avec 'la 
nouvelle raison 80ciale - "Compagnie Togolaise des Min~ 
du Bénin; , ; 1 

Vu la demande de eoncession minière formu!6e con:Wrmément 
à l'artièle 2 du décret da. 23 janvier 1954 et l'article 40 dB 
décret du 26 'octobre 1927,par la Compagnie Togolaise des 
Mines du Bénin ell dat.e du 25 juillet 1958 et portant sur le 
périmètre n" 80 - 21 DAGBATI a Ilitlllé dans le Cercle d'An';" 
cho (réœpissé n" 8 délivré le 25 juillet 1958 par le Diroo.4 
teur des Mines), demande ,C'ompM:,ée par les lettres n° 2.053 du 
le. iSeptembre 1958 et n" 13.230 du 24 septembre 1958; 

Vu la lettre du 4 aQ!\t 1958 n" 345jMin'lls à M. le Chef 
de Miss10n de la Oompagnie Togolaise des Mines du ~ 
l'invitant à v,erser le droit des frais d'instruction de ()(}nces-., 
sion minière (versementeffeetu6 le B août 1958 au 86rvice dea 
Domaines du Togo \Suivant récépissé e!Il date du 8 aoftt 1958 
et transmis par lettre no 01.922 dn 12 a'<>t\t 1958); 

V u la lettre de pre..'eI1tatiQn no 421fMines du 20 aodt 1958. 
~Il Directellr des Minœ ~' M. 'le Mi.nistre ' d~ M~ et .il 
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M. le Premier Mini.stre, d(} la demande ~ conce56ion et des 
documents anneJJés aux, fin,s d'iostruction; 

. Vu la lettre no 417jMine.s du 20 aoat 1958 du Directeur 
des Mioos au Directeur du Cabinet du Premier Ministre relative 
à l'insertion au J.o:r. de la demande dQ oon~e&'Iion mioière; 

Vu la note de eervice no 418jMines cn date du 20 laoat 
1958 du Directeur des Mines relative li l'affit,hage de la demand~ 
cre OOIlOOSBÎlon minière an ~rvice des Milles li partir da 1" 
septembre 1958; 

Vu les lettl'œ no 1.663/PMjMTP/Mines et ll" 1.664JPMfMTPJ 
Mines du 29 aoat 1958 du Premier Ministre aux Oommandants 
des Cercles do 'Iilévié et d'All&ho leur transmettant lademan­
de aux IIJl5 d'affichage ct Înstraction poar compter du 1"' 
eeptembro 1958, pIIr affichage de la demande et enquête publi ­
quo eur plaoo; 'j .,' , 

Vu la lettre n° 1.524 da 4 septembl'e 1958 du (Jom'mandant 
d'AnécbQ indiquant que l'affichage de la demanda e3t effectué il 
partir du 1" septembre 1958 et le procès-verbal joint; 

Vu la première insertion au J.O.T. no 61 en date du '2 .sep­
tembre 1958 (pag0 3) de la demande de ooncession minière;: 

Vu la deuxième insertion au J.O.T. no 71 du 17 septembre 
1958 (page 3) de 'la demande de oon()e;Sllion minière; 

Vu la troisième insertion au J.O.T. no 73 du 2 loctQbro 1958 
(page 3) de la demande de concesswn millièl'e; ... 

Vu la lettre n· 2.334/PMjMTP/MÎnes du 29 novembre 1958 du 
Poomier Ministre au Oommandant du Cercle d'AI1écho fixant 
la date du 1"' décembre 1958 comme date de clôture de l'ins­
truction; 

Vu le procè:s-verbaln° 554/Mincs -en date du le, décembre 
1958 du Chef. du Secrétariat de la Direct~on des Mines eerti- . 
fi Ilnt que l'affichage de la demande de concessioll au Bureau 
du Sorvice des Mines" lété effectif du 1·' sepliCmbre au 10 

' dé­
cembre 195n; 1 

Vu lc prot,'Ùs-verbnl (lu lin d'nIlichllgc du Oolllllllmdnnt d'Arué­
cho (P.V. du 10 tloéc"lIIbr(!1958, cnrl'gt,tré ClOtlS no 537:fMincs 
le 19 décembre 19511); 

Vu le procès-verbal d'\}lI(f1lête J>ubliqlll! du Chef de Subdi­
visÎlon d',Anécbo en date du 9 janvier 1959 concernant la con­
~i{)n demandéG (P.V. enregistré 00118 JIO 30/Minc& le 19 
janvier 1959) j 

Vu la lettre no 414/Mineos dt! 19 aQilt 1958 du Directeur 
des Mines au Chef de M~si'on de b C.T.M.B. concernant la 
position de la oonce\S5Îon et aa Bignalisatioll; 

Vu les reMeignemenb rournis par la C.T.M.B. dans 6'1 lettre 
1\" 2.104 du 8 septembre 1958 confirmant la signalisation du' 
coin Nord-Ouest de la concœsi.on par le poteau signal «C» 
du permis de recherche origine déjà reCiOnJnu et vérifié; 

Vu !(\ M'Cret togoldis no 57-38 du 12 miiI'S 1957 concernaitl[t 
1'(Il((lnir,1l J(ld oompét.:nce.s des membres du GOuV'ernement TIogQ­
luis) d6'l &lrvicC8 et Ag:mts de l'.Admin~ratwl\ en matièl'6 de 
l'~glt'IlIMtj"ion minière; 

Vu ln loi n' :;7-35 du 11 septembre .1957 modifiant certains 
textes en mnlièrc~ fi8ca:es; 

Vu la loi Il' G7-36 du 11 septembre 1957 5ur le régime. fiscal 
des entreprises IIgrMœ; 

Vu la Co'H'tt.tiOIi au" fms de mise en valeur écoMmique du 
gis.ement de phOS!ll!alc de ChllllX du Togo passée le 12 s3ptembre 
1951 entre la Sotiété Minièrc ùu B6nin et la Républiqne Auto­
nome du Togo (JORT du 10 octobre 1951);• 

Vu le déeret n° 51-99 dll 12 septembre 1957 agréant la 
SociGté Miniète du B-5nin au bénéfice du régime fiscal particu­
li;er des êntreprÏses agréées (JORT du 1'~ .octobre· 1957);. . 

Vu le dé(:ret 0° 51-116 approuvant la Canvention au~ fÙ18 
de mise en valeur économique du gisement de phosphate du 
TogQ (JORT du 1" .octobre 1957); 

Vu l'avis du Directeu.r des Mines et de la Géologicdu Togo;
\ 

Le con9llil des ministres entendu, 

DECRETE: 
Article Premier. - Du droit de la Compagnie Togo· 

laise des Mines du Bénin fi obtenir une concession 
minière pour exploiter les phosphates de chaux et 
d'alumine. 

La Compagnie Togolaise des Mines du Bénin, So­
ciété Anonyme au Capital actuel de Un Milliard Cent 
Quatre-Vingt niillions de francs Cfa, ayant son Siège 
Social à Lomé (République du 'f,ogo) : 

:--; rt;i,t't\lairede. l'autoris~t~~n personnelle nO 91·55/ 
Mines <l"llt 21 janviel'\ 1955 : 
, - tit.ulaire du pér~mètre die r~chel'ches nO 21 DA­

GBATI C pou~ phosphate.s de chaux et d'alumin~ 
~ceordtS sous réserve des droits antérieurement aequis 
par: décrd du, 23 janvier 1954, pr,omulgué au JQUr­
""d Officiel du Togo du 1er avril 1954, au compt()~r, 
des phosphates die PAfriqu,e du Nord, porté sur le 

. :r.egistr~ ~ permis die ~echerchelS du Service ~5 M~ne~ 
sous le no 80, si,tué, dans le: eerc]ie d'An écho e.t qui 
,a éttS muté à la Société Min~3.re '{lu Bénin le 16 fé­
iV.r~er 1955,i 

- suite aux ,t'ravaux de t:Ccherches entrepris sur' 
00 périmètre ~t à ~a mise Itln évidence d'lffi AA:Jement 
de phQsphate,s die chaux :et d'alumine:" exploitab~, 
s',~tendan.t; en partie dans 00 périmètl'ie, 

-suite à sa demand,e en dat~du 25 juiilet 1958,
:a droit à l'obtention d'une conc.es,sion m~rlÎère pour 

exploiter les phospha1ies de chaux et d~alumine, déri­
vant du périmètre no 21 DAGBATI C et qui portera 
le nom de conoos.sion nO VIII «DAGBATf C ». 

Article 2. - :institution de la concession no VIII 
DAGBATI C. 

La concession n;). VIII DAGBATI C est :Îi11st;ituée pari 
Je présent décJ.'let en zone rél;erv,ée oonformémcnt à 
l'article 45 du décret minier du 26 ;octobre 1927 ct 
compte j!;en,u d;u d;écJ:1et du 28 juillet 1933. 

L'institution de !œtte !conceasion est soumise en 
putrje à J'accomplissement des formaHté5 prévues ' pal" 
les ar,~icles 48 :et 56 du décr~t mjnier du 26 octobre 
1927.',' 

Article 3. - définition, caractéristiques, limites de 
la concession no VIII «DAGBATI C», plan annexé 
au 1jlO.DOOe. 

La concession '11~ ;VUI DAGBATI C est 'd~inie 
B;ÎIlsi' qu'il su~t: 

'Situation admmistf,ative- La oonceSSion ';;'0 VIII 
est situés au sud-imest du village de BAGBATI (oor,­
eLe d'Anécho) . . 

Périmètredeie'cheiches 'origine - La concesc,ï.:.m 
'110 VIII DAGBATI C Mrive d;u périmètI1e nO 21 DA­
GBATI C accor,d,é sous réserv1e des droits antérieure­
me,n.t, ,a.cq~~s ~,uco,mp~~i,~ de5 phospba:t:e,s die l'Afri, 
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que du Nord, par décret,' du 23 janvier 1954 (JOT 
({li, l Eir mar,s 1954) muté à la Société Min~'èl'e du l1énio 
Je 16 février 1955 et qui iest porté sous le nO 80; sur 
le registre des permis die recherches du t1er"j,~es des 
mines..." . 1 

... périmètre dont le poteau signal (coin Nord-Oue:st 
indiqué par la :lettl'l8 ,« C» surl,le plan joint au 1/' 
10.~OOo ,a ;été imJ?lanté le 30 janvier. 195,3 et porte 
les mscnptlons 'su~\Tante.s (C.P.A.N. 30 pnvler 19::>3 ­
S . .1\1.B. 16- février 1955 permis phüsphate 3ecatégorie). 

Côtés let 'c:Jins de la concel/sion no PlI1 - Le coin 
Ncrd-Ouest de la concession coïnclde ,avec lejloteau 
signal du. permis de r,echerche origÎt1e (marque «C» 
sur le plan du 1/10~OOOe joint et qui/est situé à 
l.OOOm. ,du, puits cimenté du village de DAGBATI 
sur la route allant à Tabligbo). 

Le.s,limite's Nord !et o.~est de la conccsEk:m passent 
par, .e signal ({ C ». ' 

J.a !imite Est de la ,eonoo~E!on,~t à 3.000'm. à UEst 
;vrai, du poteau sigal «G ». . 

EUe coïncide avec lI!llim,ite Ouest de la concer3sion 
nQ VII ATCHATCHIM~ A sur ,un,e ,partie P:C fia .~qn­
gueur. 

La ÜmilJe Sud ne la concie3s'on nO VIII Itd à 3.000 ml 
a;u Sud vrai du poteau signal « C ». Elle coïncide aVeC: 

- la limite Nor,d de, ka concession nO X SELEDJI­
ME D (su~\ une petite par,tie 'seu~em~t de son extI·~­
mité Est), ' . ,~' 

-, la limite Nord de Iaconcession nO IX SELEDJI­
ME C (sur la plus grande partie die cet~e limite). 

La concession no VIII est limitrophe: 
- à l'EstaViec la concession nO VII ATCHATCHI· 

ME A, ' 
. '., 
- au Sud ~vec l~ Qoncesslo11:S!D0 IX ~t X SELE-: 


DJIME « C» et «D». 

Les coins No~d-Ouest (poteau signal «C»), Nord-:­

Est, Sud-Est et Sud.Ouest devront être matériaH5és 
par la Comp~ie 'Uogolaise' des Mbes du Bénin yar 
des bornes ten cimen~ ainsi qu,'~l ~t préc~s,e à 
'.',u.t~cle 7 ,d,u pr~nt (décret. 

La position de la copoesc~()n no VIII DAGBATI 
C pa~ rapport aux points remarquables de la, régi~n, 
pal[ rapport aux ,autres concession instltuées en fa­
veur de la ,Compagnie Togolaise dIeS M~l1Jes du Bénin 
ainsi que les limites et coins de cette concession, 
$ont représentés à l'écheUIe du .1/10.000e Isur le plan 
joint au. présent décre.t let d:ont il est quest!,)n à 
l',a.r.ticle 7 ci-après. ' 

La concession no VIII a une 'sudace reput~ égale,
à neuf cen~ hectares. , 

. Article 4. - substances - droit, d'exploitation. 
La concession no, VIII ,DAGBATI C confère à 

la Compagnie 'Uogolaise des M~,les du BéniIl le droit 
exclusif d'exploiter luniqu[ement l[e5, phosphai;es d;q 
ch~u.x e,t d'alumines: 

- dans leJ:\ limites d;~ pé,rimètr[e défini à l'article, 
Pliécédent, ,r 

- indéfin,i;ment en p,J;'o:llondJeur dans -les limi,~es 'de, 
'~ m,ê~ pépmètr;e, .' . , 

- suivant les r-ègles de l'art adaptées àu t~ 
de gisement ~ phosphate de la ·conoesûion et, avec 
la préoccupation de r,endl'le autant· que possible ,lc~ 
terrains de nouveau propres à leur ,usage ant~ 
,I1,eur dan!\ ,un délai convenable. 

Article 5. - duré.e de la concession.' 
La co~cession no VIII «DAGBATI G (> ~&t accordée, 

à la Compagnie Togolaise des M,iles du Bénin poulj 
.une durée de cinqu!llte ans à compter du jour de la 
publication du prisent décret ,il;U Jpurrtal Uft~ciel de: 
.~il; Répu,blique du Togo. ..' 

Article 6. cession. 
La concession no VIII institués en zone ,réserv~e' 

ne' pourra faire P.obj,ct d'une oession qu'après auto'"; 
l',i,sation d,u, G:ouvernemen,t Togola,~.' • 

Article 7.' bornage et plans annexés au 1/10.GODe. 
Dans un délai de six nic~ à compter: de la pu.., 

blication du présent décret au Journal Officiel def 
la Républlque du Togo, lia Compagnie Togok~,Je des 
Mines du Bénin devra procéder aux ,opératijns sui­
vantes concernant le bornage de la concèssion n~ 
VIII conformément à l'.article 48 d,u, décreimin!.:;r': 
d,u 26 \octohr:e 1927. ' . 

Bc'l'rtes Les quatre coins de la concession na; 
,VIII devront être matérialisés (E~ ce n'est déjà fait) 
par, des bornes ,ou poteaux signaux ayant un soclCj 
en béton bien encastré dans le sol et de dimem~Jns; 
apparentes minimum (80 cm sur 80 cm sur 80 cm) 
et un signal illdicatif portant sur ,sa tôle ta lettr~ 
~orrespondante (tôle perforée). j 

SUli chaque côté des bornes auxilia~es :en béton! 
seront placées ~ous les mille mètr:es soit au total 7 
bornes auxilia,ires dont 3 communes avec1es conees­
~ion.s nO, VII et nO IX. 

Plam au l/lO.OOOe -- Les deux 'plans entoilés à 
l'échelle du 1/10.0ooe joints à la demande de con­
cession enregistrés au Service des Mines ~ous le n~ 
260/Mines le 25 iuillet 1958. ' 

- .,econnus identiques entre eux, 
- vérifiés par le Service des Mines, sont numéro­

tés Plan nO 1 et Plan nO 2. 
Le Plan nO 1 restera annexé au pr~:le;nt dé,cret et 

, sel;a conservé au Service des Mines. ' 
Le Plan nO 2 sera vemis à la Compagnie ,Togola~. 

se des Mines du Bénin en mêm~ .temps qu'un exem­
plair:c du présent décret. 

Après l'opération de bornage qui sera exécut~ 
eoriJormément au présent article, la Compagnie Togo,:, 
Iaise des Mines du Bénin présentera sen Plan nO 2 
au Service des Mines ai~l1 que les mentions de bor.­
nage y .solent ,t;r.anscrites. ,.' 

Article 8. - anrlulatfon du périmètre de rechercbes 
origine. 

Le permis de r.echerches na 21 «DAGBATIC » 
(déctet du 23 janvier 1954) porté sur le registré 
des permis die recherches du Service des M~il:es sous 
~e, ~o ,80AA~oiu'vera'~ul,~ ~ p~in ~o~,t à comp~elj 
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du jotiroù la concession nO VIII sera rendue défin~­
tive apr~ l',!lccoinplissement de!l :f.orma~ités prévues 
aux articles 48 et 56 du décret min~r du 26 octohre 
1927. 

Article 9: - in3cripfon de la concession no VIII 
\« DAOBATI C» au r,.;gl..tre spécial des conc'acs:ons 

. du Service cres M"n"s. 
Conformément il l'article 11 du décret 'minl~r du 

~6 octobr,e 1927 l'institutl'Jn de la préeente concession 
sera inscrite 80US le nO VIII au reg~:3tI'e spécial des , 

1 

1 concessions miJ:flrcs du Servioo des Min,es du Togo, 
;a,vec la mention: accordée en zone réservée. 

Àrtlcle 10. - inscription au bureau de la Conserva­
tion Fonc~êre du Togo. 

La présente coucession doit êtl'e inl3cl"Ïte au bu­
!reau dé la Conservation Foncière du Togo à la d~:i­
gence de ia Compagnie Togolaise des M~aes du Bénin 
,et conformément aux pr,escriptions des arti.cles 11 
IC,t 12 du décret minier du 26 ;octobre 1927. 

Article 11. - élection de domicile. 
La Compagnie Togolaise des JVj.1CS du B~in a fa~t 

~lection de domhie à Lomé (Tokoin). 
Elle doit y avoir un bm,eau et faire choix, si be­

\Soin, d'un agent qui loge dans le bâ,j,ment af':lieeté au 
dit bureau. Cet agent devra avoir qua"j.té pour re­
cevoir au nom de la Compagnie Togokbe des Mines 
du Bénin toutes noti'l~ations administratives. 

Dans le cas où ellev'oudrait transférer 00 domieJle 
en un aut~e Heu du Togo, eUe sera tenue d'en fai­
re ln déclaration au Mirl~3tre chargé des Mines et 
p,u Service des Mines. 

ART. 12. - La conCession nO !JIll «DAGBATI C» 
lest et restera soumisc li toutes les dispori'ionset pœ:,­
~riptions des décrets mi tiers des 26 octobre 1927 et 
28 juillet .1938 {en tout oc qui n'est pns contraire 
fiU statut du Togo) et des décrda, arrêté.'!, l'èglcmcntsJ 
~onventions (notamment la convention du 12 r;eptem­
bre 1957 aux fins de mise en val,eur éconOiri 'fue du· 
gisement de phor:phnteB du Togo) pris 'ou ql ~ pour­
;raient être pris ultérieurement pour leul~ appii1cation. 

ART 13. - Le présent ,décret 'Sera puhlié au 
]ou'f.nat Offtciel de la Répub!A 1ue du Togo. 

Fait à Lomé, le 23 février 1959. 

Par le Premier Ministre 
S. E. OLYMPIO. 

Le Premier Ministre 

MZn'ÎStre des Fin::.nces; 
S. E, ÛLYMPIO 

Le Mini.sire d'Etat, de t'Intérieur, 
de l'Jufornwt;'on ct de la Presse, 

Paulin FRE;TAS. 

Le. Mùûstre de la Justice, 

M~istre des Travaux Pub~icsJ M'nes, 
.Trt:J!lsports, des postes et Té écommun;cations,f 

Anani . SANTOS, 

: . 

Le Ministre 	du Com'm'eree, 'de l'lndustr~~ 
de l'Economre et du Plan 

.1 Hospice Coco . 
'Le Ministre 'dU Travait,des lois 

So'e,iales et ibJ la Fonction Publ[iquej 
Paulin AKOUETE 

Le Ministre de l'.4griculture, ilS 
l'Efevage 'Ct des Eaux, et Forêts, 

Namoro KABAMOKO 

Le, Ministr,e .de 'la Santé pu.bliqzie, 
. Geraon KpOTSBA 

. Le Ministre de l'Education ,Nation'ale, 
Martin K. SANKAIlBDJA! 

DECRET No ·59-32 accordant une concession m!ni!re 
pour l'exploitation des phospha!es de chaux et d'al'l ­
mine en zone réservée. à la Cl!1mpagnie Togolaise 
des Mines du Bénin. 

CONCESSION No IX «SELEDJIME C» 

Le Premier. Ministre: 
Vu le décret no .56-847 du 24 llo(}~t 1956 portant statut du 

T,oglO, 'modifi,6 par les décrets du 22 ,mars 1951 et du 30 
décembre 1958; 

Vu la loi togolaÎ5e n" 56-2 du 18 septembre 1956 d6tel'''" 
minant dans le cadre du déc1'6t du 24 aoftt 1956, portant 
statut du T,ogo, les pouvoirs du Gouvemement de la République 
AutonrOme du Togo et ceux r>6servés à l'~serpblée Lé3id:ative;i 

Vu le décret du 27 f,évrÎ-ôr 1924 modifié par le décret du 
22 juillet 1924 règle mentant les autOri3atlOl15 persion,nelles ~n 
'matières minii:reôl; 

Vu le déoret du 26 Qctoblie 1927 règlem~ntant la reoherche 
et l'expl,oitati.on des gîtes de substances m~llié.rales au Togo, 
mrOdifi,é par le décret du 26 déoombre 1931 fixant la règlemen­
tat10n minière et les dÏ5,ll'(>SÏtioos spéciales applicables aux 
hydr-ocarbures liquides ,dans h~ oolonies 'et teqitoires SO!lS 

mandat; 

Vu le décret du 28juiUet 1938 portant modification au 
régime minier de certainœ colonies (cl'léati-on de zone.s réservées);i 

Vu l'arrêté du 23 mars 1953 mettant en r6sôrve certaines 
substances de la première et troisième catégorie dOnt les phos­
phatc,s; 

V u la demande de permis g6néral de recherches pour phos­

phates de chaux et d'alllIiline (3" catré@oric) formulée par la 

Société Minière. du Bénin en daoo du 9 septembre 1955; . 


Vu le décret du 11 avril 1956 promulgué au 'J.1ogo par arrêté 
n° 485-56jC. du 30 mai 1956 (J.O.T. du 1"' juin 1956) aC~rdaillt 
à la Société Minière du Bénin un permis général. de recherches 
minière comprenant 4 périmètres de 3 kms sur 3 kms de 
côté et en partioulier le périmètre désigné nO 3 SELEDJIME 
C porté sur le registre des permis de reoherches du Togo 
BOUS le n° 162,' permis aooor<ié sOUS réserve des droits" anté­

. ri'eurement acquis (article l', dU décret du 11 avril 1956); 

V u la dénomination actuelle de la Société Minière du Bénin 

adoptée à la demande de la République. du Trog'opar l'Asseill(­

bL~e Générale Extra,ordina.ire du 14 ootJObre 1951 avec lia 

DJOUvel1e raison 50ciale - Compagnie :Togolaisc des Mines: 

du l*nin; 


Vu la demande de ooncess.ÎIOn minière formu1ée oonformément 

à l',article 2 du d,&:i'et du)lavril 1,956 et, à l'article 40 d~ d,~ 


:; 1 
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,cret du 26 octobre 1927,' par la Compagnie, '11og-01ai..e des 
MiDas, au Bénin en date du 25 juillet 1958 et portant, sur le 
périmetr,e no 162 - no 3 SELEDJIME fa situé da."JS le Cercl'e 
d',Anécho (récépissé nO 9 tdél:ivré le 25 juillet 1958 par le DiL'ec­
teur des Mines) demande complétée par les lettres n° 2.053 du 
l Or septembr,e 1958 et n' 13.230 du 24 septembre 1958; 

Vu la lettre du 4 août 1958 n° 345/Mll}(l3 à M. 10 Chef 
elle Mission de la Compagnie ToOg{)laise des Mines du BéJuïn 
l'i,nvitant à v·erser le droit des frais d'instruct~on -de <lonces­
liion minière (versement effectué le 8 a!Oût 1958 au B2I."Yicc des 
Domaines du TogoO suivant réoépissé ell date dn 8 août 1958 
et transmis par lettre no 01.922 du 12 aoOût 1958); 

V u la lettre de présentaticon n' 421/Mines dn 20 août 1958 
au Dir·ecteur des Mines à M. le Ministre des Mines et 'ù, 
M. le 'Premier Ministre,' de la demande de concession et des 
dOcuments annexés aux fins d',instruction; 

Vu la lettre no 417/Mllles du 20 a'oût 1958 du Directe<ur 
des Mines au Directeur du Cabinet du Premier Minist:roe relativ,e 
à l'inserticon au J.O.T. 'de la demande de ooncess~on m~nière;' 

Vu la note de service n°, 418/Mines en date du 20 août 
1958 du Directeur des Mines relative à l'.aflfichage de la demande 

1erde ooncession minière au service des Mines à partir du 
~ptembL'e 1958; 

Vu les lettres no 1.663/PM/MTP/Mines et n° 1.664jPM/MTP/ 
Mines du 29 <l'Dût 1958 du Premier Ministre aux Commandants 
des Cercles de Tsévié et d'Anécho leur transmettant la deman­

1erde anx fins d';affichage ,et instruction pour oompter du 
septembr,e 1958,. par affichage de la de1I!ande et enquête publi­
que sur place; - ( l;' 

Vu la lettre, n', ,,1.524 Hu 4 septembre 1958 du COm'mandant 
d'Anéeho indiqLUl[\t que l'affichage de la dem'ande est effectué à 
partir du 10r septembre 1958 et le procès-verbal joint; 

Vu la première insertion auJ.O.T. 111° 67 en date dn 2 sep­
tembre 1958 (page 3) de la demande de ooncession mÜiière;1 

Vu la deuxième insert~on an J.O.T. no 71 ,du 17 septembre 
1958 (page 3) ~e la demande de concession mi,nière; 

Vu la troisième insertion au J.O.T. no 73 du 2 octobr~ 1958 
(page 3) de la demande de ooncession mÏinière; 

Vu la lettre de prtésentatvon n° 421/Mi,nes du 20 alOût 1958 
du Premier Ministl'e flU Commandant du Cercle d'Antécho fixant 
la date du le, décembre 1958 oomme date de clôture de l',iru;­
truction; 

Vu le procès-verbal n° 554/Mines eu date du 1"' doêcembre 
1958 du Chef du Secrétariat de la Direction de.s Mines certi­
fiant qLllC l'affichage de la demande de oQucei;silOn au Bureau 
du Service des Minas a Ilété effectif du le~ septembre au 1" dé­
oembre 1958; 

" Vu le procès-verbal de fin d'affichage du Commandant d'An~ 
cha (P.V. du 10 décembre 1958, enregistré sous nO 537/MinefS 
le 19 décembre 1958); , 

Vu le pl'ocès-verbal d',enquêto publique du Chef de Subdi­
vision d'·Anécho en date du 9 janvier 1959 concernant la con­
cfî6Sion demand6e (P.V. enregistré sons n° 31/Mines le 19 
janvier 1959); 

Vu la Iettre no 4H/Mines du 19 aOût 1958 du Directeur 
des M{nes au Chef de Mï.ssion de la C.T.M.B. ooncernant la 
pQSitoon de l~ ooncession et sa s~nali:sation; 

Vu les renseignements fournis par la a.T.M.B. dans Sil lettre 
nO 2.104 du 8 septembre 1958 oonfirmant la signa1i5ation du 
coin Nord-Ouest de la concession par Un poteau signal «0» 
implanté le 27 alOût 1958 après OpératIons t{)pographi q ues véri­
tœes par le Service ~es Mines (eIil"egÏ6tt;és sous n~ 335/Minejsi 

-Je 8 ~p~mbre 1958);: ,'j 

Vu le décret tOgiOlais no 57-38 du 12 mars 1957 concern~ 
l'exercice des compétences, des membres du GouyCrnement Togo­
lais, des Services et Agents de l'Administrati'Oll en matière de 
règlementation minière; , 

Vu la lQi n° 57-35 du 11 septembre 1957 mQdifiant ceJ~tains 

textes en matières fiscales; 

Vu la lQi nO 57-36 du 11 septembre 1957 snr le régime fiscal 
des entreprises agréées; 

Vu la Convention aux fins de mise en valeur économique du 
gisement de phosphate de chaux du TQgo passée le 12 s'~pte;nbre 
1957 entre la Société Minière du Bénin et la République AutQ­

1ernQme du TQgo (JORT du , octobre 1957); 

Vu le décret nO 57-99 dn 12 septembre 1957 agréant la 
Société Minière du Bénin au bénéfice dn régime fiscal particu­
lier des entreprises 'agréées (JORT du 1" QctQbre 1957); 

Vu le décret nO 57-116 apprQuvant la ConventiQn aux fins 
de mise en valeur éCQnomique du gisement de phosphate du, 
TogQ (JORT du 1er {)ctobre 1957); 

Vu l'avis du Directeur des Mines et de la Géologie du Togo; 
Le Qonscll des Ministrœ ~tendu; 

DECRETE: 

, Article Premier. - Du droit de la Compagnie T ogo­
taise des Mines du Bénin à obtenir. une concession 
minière pour exploiter les phosphates de 1chaux et 
d'alumine. 

La Compagnie Togolaise des Mines du Bénin, So­
ciété Anonyme au Capital actuel de Un Milliard Cent 
Quatre-Vingt millions de francs Cfa, ayant son Siège 
Social à Lomé (République du Togo) : , 

-; titulaiJ.'le de 1~1utorisation personnelle nO 91-55/ 
Mine~ du 21 janvier" 1955; 

- titulaire du périmètre 'de,' recoorche 1J!> 3 SELE;, 
DJIME C. pour phosphate;s de chaux et d'alumin~ 
acoordé sous réserv~ des droits ~térieurement acquis 
pari décret du, 11, ,avril 1956 'pr-olgué au Journa,l 
officiel du Togo idu ,1~r juin 1956, à la Société Min~~re;' 
du Bénin, porté sur le registl'le des' permis ,de recher­
ches du Servioo des Mines, S,ous le nb 162, situ~ danf'. 
le Cercle d'Anécho,' - ". ,- . 

- suite aux travaux de recherches entrépri~ 8ur Ce, 
périmè~ ~t ~ ~a: lni,s!f;'j ,~n: é~den~ d'ml gisement ~~ 
phosphates de chaux iCt d'atumin~ exploit~le, s'~­
tendant en partie dans oc périmètre; , 

- suite à sa demande !en date 25 juil1et 1958;; 
- a droit à l'obtentiond'.un~ concession minièr~: 

pou~ exploiter 1es ~hosphates de chaux et d'alumine/ 
dérivan t du périmetl'e nq 3 SELEDJIME C et qu~ 
portera l~ nom de 0oncession nre} IX «SELEDJIME,C »\ 

Article 2. - institution de la concessi·on riO IX 
({ SElEDJIME C ». 

La conoession n!o IX SELEDJIME C est instituoo. 
par.l,e présent décret, ;en 2)one l'~servée, conformémen11 
à l'article 45 du décret minier du 26 .octobre, 1927) 
et compte tenu du décret du 28 juillet 1938.: 

L'institution de ootte concession est ~oumise en ou­
tre à l'acc.omplissement des formalités prévues -par,' 
les articles 48 et 56 du décret minier du 26 octobre19,27.' .,,' , , ' ",",', ,,- ,.' , , , , ' , ". 

":.V" 

'..:~' ........ . 
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Article 3. - définitIon, caractéristiques, limites. de 
la concession no IX « SELEDJIME C », plan 
annexé au 1 /1 O.OOOe 

La concession no' IX SELEDJIME C est définie: 
ainsi qu'il suit :; l 

'Situation administrative - La collcession nPi IX SE-: 
'. LEDJIME C· est située dans le l'égion dc Dagbati 

(cercLe d'Anécho ) .' 
Périmètre de recherche 'origine - La concession 

nO IX dél'Îve du périmètre de recherche3 na 3 SELE­
DJIME C accordé Il la Sodété Minière du Bénin par 
décret du 11 avril 1955 (JOT. du 1e~ juin 1956) sous' 
réscrv,c des droits antérieurement acquis, périmètr~ 
porté sous 'le no 162 ,"Sur le registre des permis de 
recherches du Service .des, Mines. 

Position, !c'rme,. limites" 'coins et côtés - La conces­
sion nI) IX forme un rec.ümgl,e d~ 3.000 m (Est-Ouest) 
sur 950 m (Sud-Nord) compris dans Le périmètre du 
permis de recherche' ,origine SELEDJIMjE.C. signalé 
su~ Le terram ipar le poteau sig1nal D formant son 
coin Nord-Ouest (le poteau signal D est situé à 
1890 m du, pu~~~ ciffilent~ de, Dagbati - près de l'école 
- dans. une direction qui fait av'ec le Nord vrai un 
angle de 205 gr,ades46; dans le sens des aigumte:3 , 

d'une montr,e), 
Le coin Nord-Ouest die la concession no }X (incluse 

dans Le périmètre de recherche) est situé à "75 m au 
Sud vrai du 'poteau signal D. Il à été matérialisé par, 
un signal mis ~n plaoe pat la Compagnie TogoJa.ise 

. des Mines du Bénin le 27 aoCit 1958 (signal marqutS 
o sur le plan au 1/10.000~ joint). L'implantation de. 

.• 	 Ce point 0 a été .calcu16<} de façon ù cequ'jJ .se trou­
ve sur la limite Sud ,d!} lu concession na VIII DA­
GBATI C.· En aorte que la HmHe Nord de la conces­
sion n\) IX coïncid<, avec lu limite Sud delaconces­
sion nO VIII DAGBATI C. . 

Le coin Sud-Ouest de la, concession nO IX est situé 
à 950 m au Sud vrai du signal 0 ct sa. position aétt$ 
calculée pour ,qu'il se trouv,c sur la limite Nord 
(commune) des conoessions 'nI() XI ATTIVI A et no 
XU ATTIVI D. 

I.es côtés Ouest et ,Est !dont la longueur est de, 
950 m coïncident .av,ec les limites Ouest et Est du 
périmètre de recherche origine. . , 

Le coin Nord-Est de la concession na IX ,est à 
3.000 m: li 'l'Est vrai du, J~oint o. ' , 

Les coins Nord-Ouest (0), Nord-Est, Sud-Est et 
Sud-Ouest devront êtœ matérialisés sur le terrain 
pal1 la Compagnie Togolaise des Mines' du Bénin p~r 
des bOl"ll?s en cim~nt a,ins~"qu'il est précisé à l'art,icle 
7 du present décl1ct.' : , { 

La position de la concession no IX SELEDJIME C 
par rapport uux points remarquables de lai région .et 
par rapport aux autres concessions instituées en fa­
veuI; de la Compagnie Togolaise des Mines du Bénin, 
ainsi que les limites ct coins de oette concession sont 
représentés à l'échcl~e du 1/10.000e sLur le plan joint 
au présent titre de concession et dont il estquest~on; 
à .1'article 7 ci-après.' . 
, La, concess~on :n0 I~ a Lune surface r,éput~~ .éga,fe:

(\ 
 ft. deux c~n.t .quatre-y;J,Ilgt cinq ;h~ctar~,s. 1 . . 


.,. 

Article 4. - substances. - droit d'exploitation. 
La concession no IX SELEDJIM~- C confèr.e à la 


Compagnie Togolaise des Minies du Bénin le droit 

exclusif d'exploiter un,iquement les phosphate~ ,de, 

chaux et d'alumine: 


- dans les limites du périmè:tre défini à l'art~c1~ 

précédent, . ( . . . 


- indéfiniment CH profondeur dms I~s limites de, 

ce même périmètr,e, ~ 


- et suivant les règles de l'art adaptées au ty~ 

de, 'gisem~nt de phosphate de laconèession et avec 

la préoccupation 'de rendre autant que possible le~ 

,terrainp de nO,uveau ,propl~~5 à lieur usage antérie,ur 

dans un délai convenable. 
 1 

Article 5. -durée de la concession. 
La concession no IX « SELEDJIME C » est accor.. 


dée ,à la Compagnié' Togolaise9.es Mines du Bénin 

pour une durée de cinquante "ans à cpmpter du jour; 

de la publication du présentdécroet au ' Journ~l 

Officiel de la R,épubliiqu,e du Togo. 


Article 6. - cession. 
La concession no IX instituœ en zone réservée 


ne pourra faire l'objet d'une 'ccssionqu'après auto,­

risation du Gouvernement Togolais. 


Article 7. - bornage et pians annexés au lil0.000e. 

Dans un délai de six~mois à compter de la publi ­
cation du présent décr~t au Journal Officiel de la; 
République du Togo, la Compagnie Togolaise des 
Mines du Bénin devra procéder ~u bornage de la con­
cession no IX conformément à l'article 48 du décret 
minier d,u .26 octobre 1927. A cet effet: . 

Bornes - 'Les :quat~ poiIis de la concession de­
vront être matérialisés sur le terram (siee .n'est d:éja 
fait) par des bornes ou ,poteaux signaux aJ~nt un 
socle en béton 'bien encastré da,ns le sol de'dimension~ 
appal1Cntes minimum (80cm. sur 80cm. sur 80cm.)' 
et un signal indicatif Iport~t sur sa tôle la lettre cor"', 
respondante du plan (tôle pedor6e), 

- sur chacun des côtés de' la concession des :bol'nes 
auxiliah;es ser.ont plàcées tmis les mille nièÙc8, ~oit 
au total 4 bornes auxiliaires ,qui seront commone~' 
aux concessions no VIII DAGBATI C ct nO XI ATTI­
VI A.I f 

Plans - Les deux plans entoilés à l'échell~ du 
1f10.000e joints à la demande de concession, '~nre­
gistrés à la Direction des Mines sous na 261jMines 
le 25 juille:t 1958, . ­

-: reoonnus identiques entre ,eux, 
, -: v,érifiés par la Direction des Mines, sont numé­
rotés: Plan ~b 1 et Plan nO 2.' 1 

Le Plan n0 1 restera.' annexé au préseinft de.cret ,et 
sera conservé ,à ]a Direction des .Mines. r , 

Le Plan 0 0 2 sera remis à la Compagnie Togolaisi0, 
des Mines 'du Bénin en mêm~, temps ,qu'uA' exer:q­
plaire du présent décret.! ,r' ". 

Après l'opération de bornage .qui ~~ra ~xécutéè 
conformément au présent article, la Compamie 
Togolai~ d~s Mi,n~,~ I~~ Bénj,n pt:é~n~,r,a ,s~n P~a~ 

wu pu . 1 j 5 	 ... 
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na2 au Servioodès Mines afin que let! mentioio;3 "d~ 
bornage y soient transcrites. ' ; 

Article 8. - annulation du périmètre de reche;ch,;!s 
origine. . 

Le permis de recherches n'Cl 3 SELEDJIME C (dé­
cret de 11 avril 1956) porté sur le registre des per­
-mis de recherches du Servioe des Mines fOUS le nI::! 16~ 
se, trouvera annulé de plein droit à compter du joutj 
;Où la conooSsion nl:î IX l'era rendue définitive après 
accomplissemé,nt des formalités prévues aux articles 
48 et 56 du décret minier. du 26 octobre 1927. 

Artièle 9. -inscription de la c-onoession no IX 
ISELED,JIME C au registre spécial des concessions 
du service des Mines. du Togo. 

Confôrmément à l'article 11 du décret minier d~ 
26 octobre 1927,I'institutlon de là présente concession: 
!sera inscrite sous le nC1 IX au registre spécial des 
'concessions minières di! Service des Mines du Togo, 
av;ec la mention: accordée en zone ré"ervée. (' 

Article 10. - inscription au bureau de la,Conserva­
tion Fondère du Togo. 

La présente concession doit être ~inscl'ite au bureau 
de la Conservation Foncière du Togo, à la diligence 
de la Compagnie Togolaise des Mines du Bénin et 
conformément aux 'prescriptions des articles 11 et 
12 du du décret minier du 26 octobre 1927: ' ; 

Article 11.- élection de domicile. 

'La Compagnie Togolaise des Mines!iu, Bénin a fai,1î 
~lection de domicile à LoméL(Tokoin) .. 

EUe doit y 'avoir un bureau et faire choix,. si be­
f3oin, d'un agent qui loge dans le bâtiment affecté 
au dit bureau. Cet agent.doit avoir· qualité pour re­
cevoir au nom de la Compagnie Togolaise des .Min~ 
du Bénin tout~ notifications administratives. ! 

Dans le Clis où eUe voudrait transférer ce domicile 
en un autre lieu du Togo, elle sera .tenue d'en faire 
la déèlaration· ~u Ministre 'chargé de:3 MineS let~u 
Service des Mines.' . 

. ART 12. - La concession nO IX SELEDJIME C. 
.ies~ et' l'estera ·soumise. à,tol,ltes dispositions et près­
criptioIlE des décrets miniers des 26 octobre 1927 et 
28 juillet 1938 (en tout.ce ,qui n'est pas contraire a~ 
statut du Togo) et des. l:ois, décrets, arrêtés, règIe-' 
ments, . conventions (notamment la convention du 
12 .sep~mbre 1957 aux fins Ide mise en valeur éco­
nomique du gisement de phosphate du Togo) pris 
iOU qui pourraie:nt être pris ulté.rieul"1ement pour leur, 
application.' . 

.th.T. 13. - Le présent décret serapubli~ au Jour­
,zalofficie~, de la République du Togo. 

Fait. à Lomé, le 23 février 1959 

Par le ,P~mÎler Minist~ 
S..E. OLyMPIQ 

Le Premier M inistr.e 

Min.~tre des Finances; 
ij. ,~. O!-y~Q. 

Le Ministre d' Etat,de l'Intérieur, 
de l' Informat:op. 'f3t de la "Presse, 

Paulin FREITAS. 

1$ Ministr(} de la JustiCe-, 
Ministre 'des Travaux Pub~ics, M'nes, 

Trdrlsports, des po.stes et Té"écommunicatûms../. 
Anani SANTOS 

Le Ministre 'du CommerCe, de l'Industrie; 
de l'Economie et du' Plaf! 

Hospice Coco 

Le Ministre ·du Travail, des lois 
Sc'plates et d.e la F onction Pub,~ique, 

Paulin ÀKouETE 

Le Ministre de l'A.griculture, de 
l'Elevage et des Eaux et Forêts, 

Namûro KARAMOKO 

Le Ministre de la Santé Pu'bllque,. 
Gerson KpOT5RA 

Le Min~tl'e de l'EdUCation Natio:wle" 
Martin ,K., SANKAREDJA 

DECRET No 59-33 ,accordant une conce!"sÎon m!nière 
pour l'exploitation des phospha'~es de chaux et t1'al'U­
mine en zone réservée à la Compagni,~ T,ogoJaise 
des Mines du Bénin. 

CONCESSION No X «SELEDJ~ME D}) 

Le Premier Ministr~, 
Vu le décret no 56-847 du 24 août 1956 portant statut dU: 

Togo, ïnodifié par les décret5 du 22 mars 1957 et du 30 
dtéeembre 1958; 

Vu la l,oi togolaise n° 56-2 du 18 septembre 1956 déter­
minant dam! le cadre du décr:lt dl! 24 août 1956, portant 
statut du Togo, lilS pouvoirs du Gouvernement de la République 
A,:,tonome du 'J.1ogo et oeux ~rvés à l'Assemblée Légis:ative; 

V u le décret du 27 févder 1924 modifié par le décret du 
22 juillet 1924 règle mentant les autorisations per&Ol1neUes en 
matières minières; . 

Vu le décret du 26 octlObre 1927 règlemcntant la· recherche 
et l'exploitation dilS gîtes de substances minérales au Tog{l,' 
rotOdifié par le décret du 26 déeembrtl 1931 fixant la règlemen­
tati>on minière et les dis{l<ÀSitiOIlB sp5ciale.<> applicables aux 
hydrocarbures liquidilS 'dans l.es oolonies et territoires SOUlt 

mandat; 

Vu le décret du 28 juiUet 1938 portant modification au 
oogime minier de certaines collOnies (création de ZOn<e6réservéea},! 

Vu l'arrêté du 23 mars 1953 mettant en r-roerve certaines 
substances de la première et troisième catégorie dont les phüô­
phates; . 

Vu la demande de permi, général de rechercbes pour phos<­
phates de chaux et d'alumine (3" catégorie) formulée par la 
Société Minière du Bénin eri date du 9 5eptembre 1955; 

Vu le décret du Il avril 1956 promulgué au '1)ogo par arrêté 
.no 485-56jC. du 30 mai 1956 (J.O.T. du l"' juin 1956) ace~r­
dant à la Soc.i.été Minière da Bénin un permis gânéral de ré;.h~r­
ohes minière comprenant quatre périmètres de 3 kms lSur 3 km6 d'el 
côtli~ et en particulier le périmètrè d-roi/Wé n° 4 SELEDJlME D. 
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portii sur le registre des permis de recherches du Togo 'lOUS le 
n° 163, permia acoord6 sous Ilésen'I'l des dl'Oits antçrieurement 
acquia (article l" du décret du 11 avril 1956); 

V u la dénomination I,IctueUe de la Société Minière du Bénin 
, clIoptée à la demande de la RépubH(Juc du Togo pllr l'Assem,:", 

b1ée Générale Extra;{)rdinail'c du 14 octobro 1957 avec la 
nouvelle raison sociale - CompagnÎo1:Qgolaisc des Mines 
du BL"I1În; , 

Vu la demande a(:' 00Ilce.'!Sioll minière f,ormu:éç cOl\fQr~ément 
à l'article 2 du o:l~crct du 11 (h'rit 1956 d ,'1 l'al'ticle 40 du 
décret du 26 octohre 1927, pnr III Oompngnie TQ!l'Olaise des 
Mines du B5niu Cil dat'~ du 25 juillet: 1958 et port~nt 'sur le 
périmètrll 11° '16a - Il" 4' SELEDJIME D situé dans le O~rcle 
d'Anédlo (j'é(·épi.-;sé 11° 10 il'Wvré le 25 fuillet 1958 par le Direc~ 
tcur de.> Mirl().j) dOllland.., oomplté.<t=.e par les lettres no 2.053 du 
1°, <septembre 195G ct n° 13.230 du, 24 septembre 1958; 

Vu la lettre du 4 aOût 1958 ll' 345/Mines à M. le Ch",f 
db Mission dc la Compagnie 'I1ogolaise d{lSMÎnes du Bénin 
l'invitant à verser le droit des frais d'instructioll de conces­
SÎJOn minière (vers1.lment ,effeC'tu::> .le 8 août 1958 au s~rvice des 
Domaines du '.Dogo suivant l~pÎ6sé en date du 8 ctoilt 1958 
et transmis par lettre no 01.922 du 12 30at 1958); 

V u la lettre de p!'lésentat~on n' 421/Minœ du 20 aOût 1958 
du Directeur des Mines à M. le Ministre des Mines et 11 
M. le Premter Miniatre,. de la demande de COIlcessÎJOn et des 
documents annexés aux fins d'in.struction; 

V u ln lettre no 417/Min<'l6 du 20 30ilt 1958 du Directeur 
de.s Mines au Directeur du Cabinet du Prcmier Miniatre> relative 
à l'insertion au J.O.T. de la demande de ooncessron minière; 

Vu la n;{)te de ô1.lrvice no 418/Mines en date du 20 ooilt 
1958 du Dirccteur d'CG Mines relative à l'affichage de la demande 
dc concession mioièl'e dU service des Mines à partir du 1e~ 
septembre 1958; 

yu les lettrl'5 n' 1.663fPM/M~P/Mi~e5 et U' 1.654/pM/MTP/ 
MInes du 29 nol1t 1958 du PremIer Mmistre aux Commandants 
des Cercles dl:l Tsévié et d'Anécho leur transmettant la demlln~ 
de aux Ïms d'affichage ct ÎniStructÎ!on pour c<ompter du le. 
septembre 1958, par affichago de la demande et enquête publi­
que sur place; 1 

Vu la lettre n·1.524 Id~ 4 septembre 1958 du Commandant 
d'Anéeho indiquant que l'affichage &..1 III demande est effectoo à 
partir du le. septembre 1958 et le procès-verbal joint; 

Vu la première ins-ertion au J.O.T. 11' 61 en date du '2 sep­
tembre 1958 (page 4) de la demande de ooncession mi:l1,ière;1 

Vu la deuxième insertion au J.O.T. U' 71 du 17 septembre 
1958 (p..'lge 4) de la demande de ooncession minière; 

Vu la troisième insertion au J.O.T. no 13 du 2 octobre 1958 
(page 4) de la damande de célncession minière; 

Vu 1(1 loUre U' 2.334!PMjMTP/M:nes dU 29 novembre 1958 dn 
Pl"en:i\!t' Ministro dU Onmmandant du Cercle d'AlllÎicho fixant 
111 clat" ,III 1°' décenlbt>e 1958 oomme date de clôture dlil l'ÎDIl-' 
tl'uctiQJI; 

V u le prod)s-vl.lrbal no 554/Min,es en date du 1" décembre 
1958 du Chd du Secretariat de la Directi,on d<)S Mines certi ­
fiant qu~ l'Ilffichngu de la demande dcconcess:ou ail Bureau 
dll Service de~ Mines I\,(;t" dfectif du 1" septembre au 1" dé~ 
cembre 1953; 

Vu le pl'ocès-verblll de liu d'affichage du Commandant de 
Cercle d'Anoé.clto (l).V. du 10 décembre 1958, enregistt'ti 60ns 
n' 537/Mines le 19 d":oombt>,e 1958); , 

Vu le procès-verblll d'enquête publique du Chef de Subdi­
visj,on d'Anoécbo en dàt:c du 9 janvier 1959 cOncernant la con­
cession. demandée> (P.V. e:lregi.stré \S'Dus !10 31/Mines le 19 jan­
vier 1959); ,; _, ,__ tl_1 

Vu la' lettre no 414jMines du 19 3OI\t 1958 du Directeur 
des Mines au Chef de Miasron de la C.T.M.B. opDcernll'nt la 
position d~ la conoession ~t sa signalisation; 

Vu les renscignoments' fournil> par la C.T.M.B. dans' sa lettre 
nO 2.104 du 8 septembre 195fi oonfirmant lasignaliSatwn dù 
coin Nord-Est de 'la oonoossion par le potea~ signal .0» 
implal1M le 27a,oût 1953 aprèS' opératoon topographiques véri­
fiées par le Service deI! Mines (enregistres SOl1S n° 335/Mi,n~ 
le 8 septembre 1958); 

, Vu le, décret togolaisn?, 57-38' du)2 mars 1951 cOn(}ernan~, 
l'exercice des OQmpétcncClS des membres du Gouvernement. Togo­
laia,- des Servbes et des Ag(\nt.6 dc l'Administration en matière 
de règlementation m~nière; \ i " ! , 

Vu la 16i n° 57-35 du 11 scptembre 1957 morllfiant certains 
textes en matières fisca',es; 

Vu la loi n° 57-36 du 11 septembre 1957 sur le 'régime fiscal 
des entreprises agréées; 

Vu la Convention aux fins de mîse en valeur économiquc 'du 
giSllment de phosphate de' chaux du Togo passée le 12 6~ptembre 
1957 entre la Société Minière du B6nin et la République Auto­
nome du Togo (JORT du 1"' octohre 1951); 

Vu le décret n' 57-99 du 12 septembre 1957 agréant la 
Société Minière du Bénin au bénéfice du régime :fiscal particu­
lier des entrepriae.s agréées (JORT dn le, octobre 1957); 

" 5T~ l~ décret fi' 57-116 i'Pprouvantla Glnvention aux fins 
de mise en valeur économique du gisement de phospbate du 
Togo (JORT du 1" octobre 1957); , 

Vu l'avis du Directeur des Mines et de la G60logie du TGgo; 

Le Conseil des MinÎstN'.lS entendu; 

DECRETE: 

, Article Premier. Du droit de la ComPagnie Togo­

laise des Mines du Bénin à obtenir une concession 

minière pour exploiter .les phosphates de chaux et 

d'alumine. 


La Compagnie Togolaise des Mines du Bénin, So~ 

ciété AnQnyme au Capital actuel de Un MiUiard Cent 

Quatre-Vingt millions de francs Cfa, ayant son Siège 

Social à Lomé (République du Togo): 

, h ;titula,i,re de l'autor1sa~op' pt;r~OD,n,e,He n~ el-55} 

Mines du 21' janvier 1955, 

~ titulaire du périmètre die recherches nO 4 «SE­

LEDJlME D:I pOUl; phosphates de chaux et d'alumi­
;ne accordé sous réserve des droits antérieurement. ac­
quis par. décret du 11 avril 1956, promulgué au :/our­
nal Ufjzciel du Togo du 1er juin 1956, à ~à Sociét~ 
Minièr.y du B.énin port~ sur le registre des permi,s 
de recherches du Service des Min~ I~O;~ ~ nO 1~3, 
situ,~ dans le cercle d'Anécho, >.. , . 

~ Suite aux ~vaux d~ l1echerehes entrep,ris sut;· 
~ périmètre te~ à la mi~ en évidence d'un gisemen,~ 
de phosphates de chaux et d'alumine exp~o~ta/:)ijt', s'é­
~p.dan,t ~ pa,tt~~ dan~ .qe, périmètre, 

- suite à sa demande en date du 25 juillet 1958,. 
a dr,oit à l'obtention d'une concession minière pourl 

~:xploitel' les p ates ~ chaux et d'alumine, aér~-
;vant du péri nO 4 c SELEDJIME Dl) et qui 
p,oW~,~ AAtI!! ~ ,C,Q11,~OP p.~ XC SELEQJIME 1) ».' 

e " ' 

±' i'~~,::.11-1Q!8SiifSŒEi~ ......~ '_ ..___ 
--~----. -'., 
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Article 2. institution de la concession nu X 
«SELEDJIME 0». . 
~ çonoossion n~ X «SELEDJlME D».:est irutj­

\tuée par, le présent décret, ~ 'zone réaervée, l.;on­
formément à l'article 45 d,u déel'let 'minier du 26 
octobre 1927 ~t comp~ tenu du 'd~r,e,t du 28 juil.­
kt 1938. J 

L'institution de cet~ oonoossion !f'St soumise en 
loutre à l'accomplis&ement des formalit.és prévues par 
les ~cles 48 ~t 56 du décret mini~r du 26 octobre
lr.n.' 

Article 3. définition, caractéristiques, limites de 
la concession no X {{ SELEDJIMED », plan 
annexé au t/tO.OOOe 

La eoncession n~ X Il SELEDJIME D» est déjini~
:ains.i qu'il l'uit: 

. Situation aiJ;minisf1:ative :-, La !oqnce1s~ion nO ,X 
«SELEDJ1M.E D» est situé dans la 'région d:è DA­
GBATI (cercle d'Anécho). ~, . 

P',éi;imètre 'de! recherche origine - La conCession 
no X dérive du périmètre de recherches nO 4 SE­
LEDJIME D)} accÛ'~dé à la SOciété Minière du Bénin 
paf, décret du 11 avril 19Q6 (JOT du 1er juin 1956) 
pous ..::éserve des droits antérieurement acquA:3,p~ri­
mè~e porté sous le no 163 sur le registre des per­
mis de ,r:echerches du Service ~s Mines. . 

P,csitions, Forme, Limité,. Coins tet Côté,s '- Là con­
cession nO X forme :un r,ectang~ de 2.800 mè1:;rles O~~st-' 
.ooost) . sur: 950 mètres (Sud-Nord) compris dans ~ 

. périmètre de recherche 'origi,ne SELEDJIME D signa­
l~ sur. le teq'ain par le poteau signal «D» 'formant 
son Min Nor.d-Est (Je poteau signal «D» est situé à 

. 1.890 mètres du puits cimenté de DAGBATI - près 
de l'école - dans une direction· qui, fait avec lie 
Nord vrai unang1e de. 206 grades 46 à,~ns le. AAns 
des aiguilles d'une mont,re), 

Le coin Nord-Est de la conoossion nO X (iùclu!le 
dans le périmètre origl,llte) est situé à 75 mètres au 
Sud vrai du poteau signal «D », Il ,a été matéria~isé 
p~r: ~n sign~l mis :en pl~oo par la çompa~i.e ~ogo­
taISe des Mmes !du Benm le 27 Rout 19D8 (SIgnal 
marqué il: O)} ~ur le plan au 1/10,0006 joint), L'im­
plantation de ce pOint il: 0» a :été calcuJl6e d~ façon 
à 00 qu'il se trouve sur la l:imit,e Sud di? l~ ooncesBion 

, nQ VIn DAGBATI C en .l'orte que)a IUDIte ,Nord de. 
la conoossion nO X coïncide avec le pro1iongem:en~ 
;de la li:mite Sud (le la concess.ion nO ,VIII DAGBATI C. 

Le coin Sud-Est de la concession nO X est situé à 
950 mètres au Sud vrai du Signal «0» et sa position 
a ét~ calculée de façon à '00 qu'if se' trouve sur[ la 

'limite No,rd die la concession nO XII ATTIVI D. 
Le côté Est (950 mètres) coïncid~ n'Viee la limi~ 

Est du, périmètre lorigine. 
Le coin Nord-Ouest d~ la concession nO X est à 

2.800 mètres à J'Ouest vrai du point «0». Cette 
disposition a :été calculée de façon à ce que la limi­
Ite Ouest de la conoo,ssÎon nO X soit dans le proJon­
gement de la, UltV.~ o.u~st de, ]13. conce,ss,~on nO XII 
ATTIYJ 1); . 

Les coins Nor,d-Est (f 0 :t», Nord-Oueàt, Sud-Est et 
Sud-Ouest dev,ront être matérialisés :sur le terrain par 
la Compagnie Togolaise des Mines ,du Bénin par ®s 
bornes en ciment aj.nsi qu,'il .est préci~ à l'artic]e 7 
du présent décr~t. j '" 

La position de la concesE~()n nu, X SELEDJIME D 
p~ rapport aux points remarqualhles de la région 
et Pali rapport aux autres conèessioIltS inst~tuées en 
faveu~ de la Compagnie Togolaise des Mines du Bé­
nin, aillE.], que les limites et coill(s de cette concession 
eont rreprésentés à l'écheUIe du l/lO,OOOe gUI" le plan 
jloint a,u fp;résent titre deconce:sE~()ll !et .d:ont il est ques­
tion à l'article 7 c~,après. 

La 'concession ![l0 X a. lune 'surfa® réput~e ,égale 
à deux cent soixante-sLxhectares. 

Article 4. - substances - droit d'explojtat~n~ . 
La concession nO X SELEDJIME D confère à la 

Compagnie Togolaise des Mines du Bénin le dr'lit 
!Cxclusif d'exploiter ;unhuement les ph,05phates de 
chaux et d'alumine: 

- dans les limites du, pér~mètl'e d~fini à t'article 
pr:~édent,. ! '1 

- indéfinlment :en p~i)fon~iCUr dan~ .les limite.s ùe 
ce même périmètre, 

- et suivant les règles de l'art adaptées au type 
de gisement de phosphate de la conCession et avec 
la préoccupation de rendre autant .que possible les. 
terrains de nouveau propres à leurusageantél'$eur 
dans ;u:n délai convenable. : 

Article 5. - durée de la concession. 
La concession nO X SELEDJIME D est accor­

dé,e à la Compagnie Togolaise des Mines du' Bénill 
pour: une durée de cin9uante ,!IDS à oompter du ~our 
ide la publication du present dec~et 'au Jourfl&.! OfflC~el 
de la République du Togo. 

Article 6. - cession. 
La'conoession no X instituée .en ,zone réservée ne 

pourra faire l'objet d'uné cession qu'après 'autor~~ 
sation du, Gouve:l':1l!ement Togolais. 

Article 7. bornage et plans annexés au t;1 O.OOOe. 
Dans un délai de six mO~3 à compter de la pub~i­

cation du présent décret au Journal 0ftw~et de la 
République du Togo, la Compagnie )'ogolaise d,es Mi-. 
nes du Bénin devra procéder au bornage de la con­
cession nO X conformément à l'article 48 du déeret 
minier. du 26 octobre 1927. A cet eff.et: ., 

Borrtgs - Les quatre coins de la ooncessioB devront 
être matérialisés sur le terra~n (si ce n'est déjà fait) 
pa~ des bornes ou poteaux signaux ayant un soc~ 
en héton bien encastré dans le sol de dimensions 
appal'entes minimum (80 cm. sur 80 cm. sur 80 cm.) 
et un signal indicatif portant sur 'sa tôle la lettr~ 
correspondante du plan (tôle perforée), 

- sur chacun des côtés de la concession de:J bornes 
~uxiliaives seront placées tous tes miUe mètl'el3, soit 
a.~ Jotal 4 bornes auxi1iR~res dont deux communes 
av.e.~ la conces,si,on nO, XII ATTIVID. 

http:formalit.�s
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Plans - Les deux plans entoillés à l'échell3 du 
1/10.000e joints li la demande de concession, 'I-"Ilr:e­
gistré à la Direction des Mines 'sous nO 262/Mines 
te 25 juiUet 1958, 

- l'IêConnUS identiques entre cux; 

- vérifiés par .a Direction des Minc~' 


sont numérotés: Plan nO 1 ct Plan HO 2. 

Le Plan nO 1 :restera aIUlcxé au présent décret et 


sera conservé à la Dil',eetioll dc:!! Mine:.-!. 
Le Plan no 2 sera l'cmis îl la Compagnie Togo­

laIse des MillJCs (lu Bénin en 'même temps qu'un 
exemplaire du préscnt décret. 

Après l'opérutioll de ,hornage qui sera :exécuté{e 
conformément au présent article, la Compagnie To­
golaise des Mines du Bénin présentera 'son Plan nO 2 
au Service des Mines afin que les mellti,ons de bor­
nage y soient transcrites. 

Article 8. - annulation du périmètre de .recherch~s 
origine. 

Le permis de recherches no 4 SELEDJIME D (dé­
,èret du 11 avril 1956) porté sur le registre dies per­
mis de recherches du Service des Mines sous le nO 
163, se trouvera annulé de plein droit à com:eter du 
jour où la concession nO X sera rendue définitiv,e, 
après accomplissement !des f,ormalités prévues ,aux 
ar,ticles 48 ~t 56d'll ûêcret 'niîn~r, du 26 octohre 1927. 

Article 9. - inscription de la concession !JO X 
SELEDJIME D au reg:.stre spêcial des concessions du 
service des Mines du Togo. 

Confonnémcnt à l'article 11 décret minier d~ 26 
octobl'le 1927, l'iIl8titut~()ll de la pré8ente concession 
sera inscrite sous no X nu 'regj;,trc spécial des conces­
sions minièfles du Service des Mines du Togo, avec la 
mention: acco,déc !Cu zone ré:;c.rvéc. 

ArUcle 10. - inscription au bureau de la Conserva­
tion Foncière du Togo. . 

La présente concession doit être Allscritc au bureau 
de la Conservation Foncière du Togo, à la diligence 

. de ta Compagnie' Togolaise des Mines dn Bénin et 
. conformément au 'prescriptions des ar9cles 11 et 12 
du décret minier du 26octobne 1927. 

Article 11. -'- 'élection de domjcile~ 
La Compagnie 'f.ogolaise des Mines du Bé,nip a fait 

,élection de domicile à Lom~ (Tokoin). 
EUe doit y fa.'VIoir ;un bureau let faire choix, si besoin, 

d'un ugmlt qui loge dans le bâtiment af:fJecté ,an d~t 
bUfleau. Cet ugent doit avoir qual~té pour l'ecevoir, 
au nom de la Compagnie Togolàise des Mines du 
Bénin toutes llotifications administratives. 

Dans le cns Oll 'OUle voudrait transférer ce domieMe 
en un autre üeu du. Togo, eUe sera tenue d'en fair,e 
la déclaration au Ministre chargé d~ Mines ~t lin 
Ser;vicc des Mines. ( 

ART. 12. - La concession nQ X SELEDJIME D eS~ 
ICt restera soumise à toutes dispoL~tions et prèscrip­
!tÏons des décrets miniÏers des 260ctohr:e 1927 et 28 
ju,il,le,t 19,38 (eri ,to,u,t ce qui n'~s,t' p~s ~o,ntr,air:e, a,u 

Statut du' Togo) let des lois, déorets; arrêté~ règle';' 
JD6nts; conventions (notamment la convention du 12 
~ptembtle 1957 aux fins de mise en valeur économique 
du gisement .de phosphates du Togo) pris ou qui 
pourraient être pris ultér~eu~ment pour leur appli;­
.cation., 1 \ 

ART ;13~ - L; p~ésent décret sera puhli~ 'a,u, 
l.o-,irpal Offtciel de la Répuhl~que ,du 'liogo. 

Fait à Lomé, le 23 f~vrier 195~ . : 
Par le Premier Ministre, ' 

Par le ,Premier Ministre. 
S, E, OL,\-MP10 

'Le premiel'Ministr.e 
. Ministre, des Finances; 

S. E. OLYMPIO 

Le Ministre d'Etat, de l'Intérieur, 
'de Nnformatio7l et de la Presse, 

'. 1 Paulin 	FREITAS. 

De Ministre de ,la JustiCe, 
Ministre d(1s Travaux PubUcs, Minesi 

TrtiritPorts, des pos~es et Té!écommunù:ation'8, 
hani SANTOS.~· 

Le M~i1:e 	'du,C'07rtmerce,de l'lnilustr~e; 
de t'Economie 'et du Plan.' 

Hospice Coco 

'Le Minis~ '(tU Travail; des lois 
8,dfJ.ia,leset d~ la Fonction Pub;lique~ 

, Paulin AKouETE 

'Le Ministre de l'Agricul~u1e, de. 
l'E(evage !(Jt des Eaux et Forêts, 

Namoro KARAMOKO 

De. Minis,trede ta Santé Pu7Jliqu:e, 
> Gerson KpOTSBA 

Le Ministre de l'EdUCation Nationale, 
Martin K. SANKAREDJ'i 

DECRET No 59-34 accordant une concession minière 
pour l'exploitation. des phosphates de chaux et d'alu­
mine en zone réservée à la Compagnie T,ogolaise 
des Mines du Bênin. 

CONCESSION No XI ({ ATTlVI A» 

Le Premier Mini:stre~ 
VIl le décret no 56-847 dll 24 aotit 1956 piortant statnt ( dl; 

'l)Qgo, 'modifié par 'les dooretd du. 22 mars 1957 et du J3C 
déoembre 1958; 

VII la loi togolaJ;;.e n· 56-2 du 18 septembre 1956 détel' 
minant !dans le cadre .dll. décret ,dll 24 aoftt 1956, portan 
statllt dll 'J)ogo, los pollvoirs. du Gollvernement de la Républiqu 
Alltonome dll 'J)ogo et ceu:x ~rv6s à 1',Assemblée Législative 

VII le décret dll Zl :liévrier 1924. modifié par le d,éeret d 
22 jllillet 1924 r~glementant les alltorisatÎlO:rl,s pet'SonneUes " 
matières minières; 

VII le décret dll 26 ocrtlOboo 1927 règl:ementant la recherct 
. et.rexploitA,t,ipn de6 gU...., de. substances mLn6rale.s aa Tog' 
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tniOdifi,.!j par le décret du 26 déoemhre 1931 fixant la rèGkmen­

tlltion miIi~re et le.<; dispositions, spéciale.!> applicabl()lS aux 

hydrocarburœ liquides: dans les ool<1nies· ct territoires SOUl'; 


lnlllldat; 


Vu le décret du 28 juiUet 1938 ~rtant mlOdification au 
regimè minier de certaines ,ooLoinies (creation de zonte6 ~ervées).; 

Vu l'arrêM du 23 mars 1953 mettant en Œ30rv>e cëlctaÏlles 
subatances de la première et troIsième catégorie dont I·.;g phoo­
phares; 

V u la demande do permis général de l'echerchœ pour pho;>­
phate.5 de chaux let d'alumine (3' catégorie) rormul{'(l par le 
(]omproir des Phosphatœ de l'Afrique du Nord en date dll 31 
mara 1953; 

Vu le décret du 29 ,juillet 1953 pJ:lOruulgué. au 'Ilogo par 
arrêtéi no 584-53fC. du 12 août 1953 (J.O.T. du l" &êptembre 
1953) aeCfJrdant au C1>mproir des Phosphates de l'Afrique du 
No-rd un permis gl5néral de recherches minières, oolllprellant 12 
périmètrœ de3 killB sur 3 killB 'de côté et en particulier le 
périillètr,~ déeigné no 5 ,ATTIVI A pQrté sur, 'le t:egistre 
des permis d0 recherche\'! du Thgo sous le n" 52, permis 
acoorOO eQll6 résel"Ve des droits antérieurement acquis (article 
1" du ~ret du 29 'juillot 1953); 

'Vu la mutation de ce périmètre à ,la 80cÎlété Minière du 
Bénin en date ~u 16 féwier1955 (J.O.T. du 1" février 1955);, 

Vu la d6nomÎnatiO'll àctuelle de. 41 SncÎlété ,Minière du )Jénin 
adoptée il. la demande de la République du 'Togo par l'Assem~ 
lJ!Jéie Générale Extraordinaire du ,14 oclobre 1957 avec 1a 
ll'OiIveUe .l"aÎflOneociale - 'Compagnie 'Ilogolaisa des Mines 
·du· BLëUin, 

V u le dem/lIldt} de concessiou minière formulée conformément 
à l'article 2 du di6coot du 29 juillet 1953 et à' l'article 40 du 
doo1'et du 26 octlObre 1927, par· la Compagniô TQgQlaÏ&ê des 
Mines du Bénin ,en ddte du 25 juillet 1958 et pOrtant _sur le 
périmètre no 52 .....: .n° 5 ATTIVI A jSÏtué dallS le Cercle d',Aith­
cho (reœpissé n° 11 délivré le 25 jUillet 1958 par 1.., Direc~ 
teur des MinèG) demande oomplé!ée par les lettres n° 2.053 du 

. le, septembre 1958 et n° 13.230 du 24 septembre 1958; 

Vu la' lettre du 4a>O\it 1958n" 345/Mine3 à M. le Chef 
die M~1on de la Oompagnie 'llogolai.se des Mines du Bénin 
l'invitant li veiller le dIlOit des frais d'instructoon de cOnces­
sion minière (versement >effectoo le 8 ooût 1958 au eBrvice des 
Domaines du Togo suivant récépissé en date du 8 Iloàt 1958 
et trtllllSmis pal' lettre no 01.922 du 12 a<Giit 1958); 

Vu la lettre de présentation no 421fMines du 20 a-olÎt 1958 
du Directeur des Mines il. M. le Ministre IdeS Mj,~ et à 
M. le Premi0l' Ministr.e,de la demande d·e ooncession et de6 
documents anneX'iSs aux fins d'·lIl6tructÎlOn; 

Vu la lettre n. 411/Mines du 20 aoo.t 1958 du DiL"Cctè'ur 
des Mines au Dirwteur du Cabinet 4!1 Premier Ministre relative 
à l'ÎnstlI1:ÏJOn au J.O.T. !Ie la demande de oollce!>Sion minière; 

Vu la nOte de .~rvice no 418/Minas en date du 20 i aoÛt 
1958 du Directeur des Mines relatiVe à l·,afiichage de la demande 
de IXinCes6ion minière au service des Mines à partir du 1" 
S»ptembre 1958; 

Vu lœ lettres no 1.663JP.M/M'I'P/Mines Et n° 1.664/PM/MTP{ 
Mines du 29 aoM 1958 du Premier Ministre aux Oommandant6 

·des CercI.e.s de TS'évie et d'Anécho leur transmettant la deman­
de' aux fins d'affichage et instruction pour IXimpur du 1" 
e.epUmbr~ 1958, par affichage de la demande ~t enquê~ publi­
que sur place; 

Vu la lettre n· (,1.524 du 4' s'3pumbre, 1958 du Commandant: 
d'An<écho indiquQIlt que l'affichage ch la demanJe est efFectué à 
partir du 1·' ,septembl"e 1958 et le procès-verbal joint; 

Vu la première insertion aU J.O.::f. ua 67 en date du 2 sep­
tembre 1958 (page 5) de l~ demande de oon~~n mrp.ière;:.. 

Vu la deuxième inset'üon au J.O.T.na 71 du 17 septembre. 
1958 (page 5) de la demande dO concessllOn mÎ;.~ière; . . 

Vu la trohsième insertion au J.O.T. no 73 du 2 octobre 1958 

(page 5) de la demande de oonce35km minière; 


Vu la lettre n" 2.334/PM/MTP/Mill'6S dU 29 lJ!()vcmbr'e 1958 dll 

Premier Milllstl"C au Oommandant du Cercle d'Anécho fixant 

la date du 1" décembre 1953 cOmme date de clôture de l'fus... 

traction; . 


Va le procès-verbal no 554/Mines en dat~ du 1" décembre 

195!) du Chef du Secretariat de la DirecÛon d~ Mines certi ­

fiant (iU~ l'affichage de la demande de conce'3Sioll au Bureau 

dn Service des Mines a l€té effectif du 1" septembre au 1" dé­

cembre 1958; 


Vu le pl"o~ès-vcrbnl de fin d'affkhage du Oommandant d'Ané­

cha (P.V. <Ill 10 Joécembre 1958, enregistre sous na 53t1MineJ> 

le 19 dGrA::mbro 1!1511) t 


Vu le pl'i)c~"-V<lrblll d'('>J]{Ju\lto publi<Jue du Ch.ef de Su.bdi ­
vision d'Anécha en .cl.nto du 9 janvier 1959 cOncernant la .O':m­
cession demandée (P.V. enregistr-é- eou;; no 32fMines le 19 
janvier 1959): 

Vu ln lctll'e no 414/Minea du 19'a'Dat 1958 du Directeur 
des Mine.s llU Chef de Missioo de la C.T.M.B. ooncernant la 
position de III oonceasiou 16t sa t5ignali.sat:on; 

Vu les renseigneme!lts fournis par la C.T.M.B. daDa sa lettre 
n" 2.104 du 8 lSeptelllhre 1958 COnfirmant la signalisafon du· 
ooin Sud-Ouest de ln ooneession par le poteau signal "E" du 
permis de recherche IOrigine déjà reconnu et vérifié; 

Vu le décret toOgolais n". 57-38 du 12 mam 1951 C'oncet:nan~ 
l'exercioe des IXimpétences des membres du Gouvernement Toga~ 
lais, des Services et des Agents de l'.AdministratiJcm en matière 
de règlemontation minière; 

Vu la loi nO 51-35 du 11 septembre 1951 modifiant certains 
te:xtes en ~atières fiscares; 

Vu la loi na 57-36 du 11 septembre .1957 6ur le régime fiscal 
des entreprises agréées; 

Vu la Conventi>on aux fins de mise en valeur écunomique du 
. gisemént de phosphate de chaux du Togo passée le 12 septembre 

1957 entre la Société Minière du BEnin ct la République Auto­
nome du Togo (JORT du 1" octobre. 1951); 

Vu le décret n° 57-99 du 12 septembre 1951 agréant ta 
Société Minière du 'Bénin au bénéfice du régime fiscal partku­
lier des entreprises agréées (JORT du 1" octobre 1957); 

Vu le décret na 51-116 approuvant la Conventian aux fins 
de mise en valeur économique du gisement de phosphate du 
Togo (JORT. du 1" octobre 1951) ; 

Vu l'avis du Directeur des Mines et de la Goologie du Togo; 

Le 00J;JSCil des Ministr.es entendu; 

DECRETE: 

Article Premier. - Du droit de 18' Compagnie Togo- . 
18ise des Mines du Bénin. à obtenir une conc,.;ssion 
minière pour exploiter les phosphates de chaux et 
d'alumine. 

. La Compagnie T pgolaise des Mines du Bénin, So:. 
ciété Anonyme au Capital actuel de Un Milliard Cent 
Quatre-Vingt millions de francs Cfa, ayant son Siège' 
,Social à Lomé (République du Togo): 

- titulaire de, l'Autorisation PerSlon;neJl~ 'Ilt~. 91­
55/Mines .du ~.1 jalfvi~r 1955;: 

http:Ministr.es
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-- lilulaire du périmètre de reçherches nti 5 AT­
TIVI A pour phosphates de, chaux ,et d'al,u,mine 
accordé ;sous réserve desdmits antérieurement ac­
quis par décœt du 29 juillet 1953, promulgué a~ 
Journal officiel du Togo du, 1er septembre 195-3,. 
au Comptoir des Phospha!Jes de l'Afrique du Nord,' 
porliS sur le registre des permis de recherches, du 
Scrvioe des Mines sôus },e, nO 52, situé dans le Cercle 
d'Allécho et quI a été muM à la Sociffié MÎ11ière 
du Bénin le 16 fevrier 1955, 

- suite aux travaux d~ r,echerches entrepris sur 
ce périmètre et à la mise en évidence d'U!n gis.ement 
dephosphales de chaux et d'alllmin:e ,exploitable, 
s'ébt;lndant en partie dans ce périmètr:e;' 

suile à sa derpande en date, du 25 juillet 195&; 
a droit à l'obùenlioll d'une conoession minièr,e pour 
exploiter les phosphates de, chaux ,et d'alumine, œ~­
rivant du périmètre nd. 5 ATTIVI A et qui portera le 
nom de concessÏ'o.n nQ XI «ATTIVI A». 

Article 2. - institution de la concessi,on ,no Xi 
« A TTIVI A». ' ' 

La conoession n? XI ATTIVI A est. instituée par 
le présent décret en zone, réservée,: conf,ormément à 
l'article 45 du décret minier du 26 octobre 1927 et 
c~mpte tenu du décret du, 28 jumet 1938. 

L'irustitution de cette ooncessi'on est soumise cn 
outre à l'accomplissement des :l)ormalilés prévues 
par les articles 48 eL 56 du (MCI'l)( mini,er du 126 
octobre 1927. 

Article 3. - définition, caractéristiques, limites oe 
la concession n" XI ATTIVI A .- plan annexé au 
1;10.000e• 

La conoessioll nO Xl «ATTIVI A)l est définie 
ainsi qu'il suit: 

Situation adminisinativc - La OOIlgessjon na XI 
ATTIVI A esL située dau" ln r.égion de Vo-Attivi 
(Cercle d·Anécho). 

Périmèlrede recherche origine La concession 
nO XI dérive du périmètre de recherches 11° 5 ATTIVI 
A accordé au Comptoir des Phosphales d~ l'Afriqll'J' 
du Nord par dûcret du 29 jumet 195,3. (Journal 
officiel du Togo du 1er septembre 1953) sous réserve 
des dl'oils anlérieurement Rcquis, périmètre porté 
sous le no 52 sur le r,egistr.e des permis de flecherch.es 
du Service des Mines e;t muté à la Société Minière 
du n"nill le 16 février 1955. ' 

[' Position. Forme .et Limites - La ooncession nO,1'1 

XI forme un rectangLe dont les côtés Sud, Ouest ,et 
Nord ooïncidclll uv,ec les côtés du périmètre origine 
«ATTIVI A », le côté Est est situé à 1.000 ,mètres 
à l'Est ûu poteau-signal (E) origine du permis de 
rechercne initial. 

Le coin Sud-Ouest de hl eonœ,ssÎonest matérialisé 
par le poteau signai (marqUé E ~ur le plan jo111J 
au 1j10.000e) du permis origine ATTIVI A lui-même 
situé sur la route de. Vügan à DagbalJ au carrefour 
de c,ette route et de la piste allant "à Agoifjokpé~ 

Les côtés Sud e.t Ouest «.le la ,~o_n~ssion passen(t 
par le PQ~au signal (E). ' . 

Le côté Nord de la concession sé situe à 3.000 
~ètres au, Nord' vrai du pol:eaq signal (E). ' 

Les coins Nord-Est; Nord-Ouest~ .sud..Est et Sud':' 
Ouest (E) devront être matérialisés sur le terrain 
par la Compagnie Togolaise des Mines du Bénin par 
dœ bornes en €Îment ainsi qu'il teSt précisé à l',article 7 
du présent décret. 

La position de la concession no XI ATTIVI A pal' 
rapport aux points refl?arquables de la région" -et par, 
r,apport aux autres concessions <ilnstituées en faveur 
de la Compagnie, Tog')l:liIse des Mines du Bénin, 
airusi que les limite,> et coins de. cette concession sont 
repNsenlés à J'échelle du 1/10.090e sur le plan 
joint au pros.ent til:r~ de concession et dont il est 
qUJeiSlion à l'article, 7 ci-après. 

La concession !nt) XI a une surface répi~lée égal~ 
, à, tr,oÎ;S œnls hectares. 1 

Article 4. - substances - droit d'exploitation. 

La concession !nO XI ATTIVI A oonfère à la Com­
pagnie Togolaise des ,Mines du Bénin le droit ex­
clrusÏf d'exploiter lu,niqucmentl~ phosphates de, ,chaux 
et d'alumine: ! 

- dan., les limÏt:f<s du périmètre défini à l'artière 
précédent,' 

- indéfiniment en prof,ondew' dans l-es limites d~ 
œ même p-élimètre, et !Suivant lès règles de l'art 
adapl:œs au type de gisement de }phosphate de la 
concession tel avec la préoccupation de rendre aulant 
que possible les terrains de nouveau propre,s à. J,e,U,11 
usage anlérLcur dans ,un délai co.nvenable, 

Article 5. durée de la concession. 

Là concession [l0 XIATTIVI A IeStacoordée àla 
Compagnie Tog'Ûlali'ie des Mines' duB6nin pour uné 
durée de cinquante ans à .compter du jour de la 
pnblica:ion du pr6sentdécret au, Journal officiel de 
~a République d,u Togo. 

Article 6. cession. 

La conoossHm no XI 'instituée en z,one réservée ne; 
pourra faire l'obj-et d'une cession qu'après autorisa~ 
tion du GouvernemCint Togolai's. ' 

Artk1c 7. - bornage et plans annexés au 1 /1 O.OOO~. 

Dans Ull déiai' de six mois li compter de la pu­
blicalion du présent décret au Jourll'fll officiel de là 
République du, Togo, ln Compagnie 'Top;olaise ~~ 
Mines du Bénfn devra procéder' au' bornage de. la 
concession nO XI' oonformément à -l'article 48 du 
décret du 26 octobre 1927. A èet effet:', " 

'Boz'nes - Les qua/re' coins de la oonœssion de~nt 
être matérialisés ,sur le œrrain (si ce n'est déjà fait) 
par des bornes ou poLe,aux signaU,X ayant mi socl~ 
en béton bien encastré dans le sol de' dimensÎ(ms 
apparentes minimum (80cm sur 80cm sur 80cm)et 
un signalindicatüportant 'sur sa tôle la l~ttre 001'­

respondamte du ''plan '(tôle perfo~), 
- sur chacun des ,côté'> de la concession dèS bornes 

.auxiliaires serontplacéê,s tous ,les, m~, mètres, so,lt 
aU J:,Q,1;al 4 boroos auxili~., ' ' 

http:flecherch.es
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Plan.$ - Le$ deux plans entoilés li l'échelle, ·de 
Ijl0.000e joints à la demande de oonoossi:on, en­
l'egis1:rés à la Direction des Mines sous no 263/Mines 
le 25 juille.t 1958; 

- reconnus identiques entre. .eux; . 
- vérifiés p'ar la Direction des Mines 
sont numcrotés: PI3!l1 n~ 1 et Plan nO ~. 
Le plan nO 1 restera annexé au présent décret et 

sera conservé à la Direction des Mines. 
Le Plan ni) 2 sera l'emis à la Compagnie Togolais~ 

des Mines du BénÎln en même ~mps qu'o,n exe;m:­
plaire du présent décret. 

Après l'opération de bornage qui sera exécutée 
conformément au présent article,' la Û0mpagnj,e To­
golaiJSe des Mines du: Bénin présentera son plan no 
2 au ServiCe des Mines afin q~ les mentions de 
~rnage y' soient tra;nscrites. . 

Article 8. ~ annulation du périmètre de reche.'éhes 
origine_ 

Le permis de recherches no 5 ATTIVI A (décret 
du 29 juillet 195,3). pot'té sur le registre des permis 
de recherches du Se,rvice des Mines spus le nQ 52, 
se trouvera annulé de plein droit à compter du 
jour où la concession no XI :<;era rendue définitiVe 
après accomplissement des formaItés pré\'U~s aux 
articles 48 et 56 du décret minier du 26 octobre 1927. 

Article 9. - inscription de la concession nCi XI 
lATTIV! A au registre spécial des concessions du 
service des Mines du Togo. 

Conformément il l'ar!icle Il du décret minier du 
26 octobre 1927.' l'ins:itu~ion de la présente conce~­
sion sera ,inscrite s'Ous le mil XI au registre spécial 
des. concessions minières du Servioe. d'$ Mines du 
Togo, avec la mention: accordée e~ z_one réservée. 

Article' 10. -;- inscription au bureau de la Conserva­
tion Foncière du Togo. 

La présent~ concession dûit· être inscrite au Bureau 
de la Conserva:'ion Foncière du Togo, à la diligcuce 
de la CompagJ:Ù!e Togolaise des Mine,s du Bénin tet 
conf'Ürmément aux prescripl10ns des articles Il et 12 
du décret minier du 26 ,ocbobre 1927. 

Article 11. - élection de domicile~ 

La Comp'agnie Togolaise des Mines du Bénin a fait 
ëlectiOll ~ domicile à Lomé (Tokoin). 

Elle doit Y avoir u':l bureau et faire choix, si 
besoin,: .d'un agent qui loge dans le bâtiment I!l,ffecté 
au dit bureau. Cet agent doit av;oir qualité ,pour 
reçevoir au nom de la Compagnie TogolaiSe des MÏlne.s 
du Bénin toube:s notifications admin~Sltrativ~. 

Da,ns le cas où elle voudr,ait transférer çe domicile 
~n un autre lieu. du Togo, elle sera 1x1n~ d'e~ faire 
la déclaration au Ministre chargé de,s Mitl!BS eJ :au 
. Service. des 1Win:es.. . . ' 

ART. 12.- La conC'f'.ssiOll nd XI ATTIVI A'es:t 
et restera soumise il t>tmles dispositiOIl6 .et Pre:Bcrip­
lioITS des décrets min~ers dJS 26 octobre 1927 ,et 28 
juillet '1933 (e-n tout 'ce qui n'est pas contrair~ au, 
statut ,du Togo) et dé,s lois,. décmts,' arrêtés, règle­

men1s.1 conventi'Ûns - (notam~nt la Conven:ion du 
12 septembre 1957 aux fins de mise en valeur écono­
mique du gisement de phospha'e du Togo) pris ou 
QUt pourraient être pris ultérieurement pour l'eur 
application. 

ART. 13. - Le présent décret sera publié au ldur­
llIil officWl d~ la République du, Tûgo. . 

Fait à Lomé, le 23 février 1959. 
Par le Premier Ministre 

S. E. ÛLY;à1PIO 

Le Premier lrHnistr,e. 
Ministre des Finances; 

S. E. ÛLy:MPIO 

Le Ministre d'Etat, de l'Intérieur, 
de l'Int0 1'11(atZo(l. et de la Prlfsse, 

Paulin FRB:TAS. 

Ministre des ,Trcivaux Pubjcs, Minés, 
Transports, des postes el Té:écommun:cati()ll~. 

Anani SÀl'ITQS 

Le Ministre du Commerce, de l'lnd;istriej 
de, l'Econom~e et du Plan 

, Hospice Coco 
'Le Ministre 'du' Travail, des 'lois 

So'~iales et de la Fonction PubGque, 
Paulin AKOVETE 

Le Ministre de, l'Agriculture, de 
l'Elev.age et des Eaux et ForêtS, 

Namoro KARAMOKO 

Le Ministr.e de ta Santé Plibliqu'e, 
Gerson KpOTSBA 

Le Ministre de {'Education Nationale, 
Martin K. SANKAREDJ..l 

DECRET No 59-35 accordant une c{»ncessÎon minièrE 
pour l'exploitation 'des phosphates de chaux et d'alu, 
mine en zone réservée à la Compagnie Togolaisf 
des Mines du Bénin. 

CONCESSION No XII «A TTIVI D» 

Le Premier MinistreJ 
Vu le décret no 56-841 du 24 ao\)t 1956 Portant stata.t dl 

Toogo, modifié par les décrets du 22 marI> 1951 et du ,31 

décembra 1958; 

Vu la loi togolaise n· 56-2 du 18 sept!embre195ji <létel 
minant idans le cadre du décret du 24 aOût 1956, portal: 

.statut du Togo, les pouwirs du Gouvernement de la Républiqll 
Autonome du Togo et ceux réservés à l'.M6cmb:ée Légis:ative 

Vu le décret du 21 févder 1924 modifié par le dool"et 'd 
22 juillet 1924 règlementant les autorisations personnelles e 
matières minièra;;; 

Vu le décret du 26 octobre 1921 règlementant la rechercl 

et l'expIoitation des gîtes de substances minérales au Tog, 

modifié pal" le décret du 26 décembre 1931 fixant la règlcmel 

fation minière et les dispositi,o<ris spéciales applicables at 

hy4r0carb.urCl1l ·liquides 'dans les ool.onies et territoires BOl 


mandat;, 
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Vu l'.l décret du 28 JI1i1let 1938 portant modification au 
:régime mini.er de certaines ()o1io:nies (cI'Iéation de zoIl1% réServées); 

V u l'arrêté du 23 mars 1953 mettant en réserve certaines 
substances de la première et troisième catégorie dont liis phCl6­
phates; 

Vu la demande d:3 permis' général de l'cch~r,:hcs pOUl' phos­
phates de chaux et d'alumine (3- cnWgorÎl') fIQrmuléc par le 
Oomproir des PhD5phates de l'Afri{Jue du Nord. en date du 
31 mars 1953; 

Vu le décret <lu 29 j\1iJ\~t 195a promlllgué au TIQgo par 
arrêté no 584-5ajC. du 12 IIO(\t 1953 (J.O.'].'. du 10 

, 8t\ptembre 
1953) accord/mt uu CompLaîr des Phosphates de l'Afrique d';1 
Nord un permis g6n6ral de recherche!'! minièl'cs oomprcnant 12 
périmètr(.\'! de 3 kl115 sur 3 kl!lB de côté et en particùlier lè 
p(il'imètre d&signé no 8 ATTIVI D p~rté sur le registre df8 
permis de recherches du '])01',10 souS le no 55, permis accordB sOUS 
r,6.s~rve des dl'oit> antérieurement acquis (article le, du décret 
du 29 j nillet 1953); 

Vu la mutation de ce périmètre à la SocLété Minière du 
B6nin en date du 16 :liévrier 1955 (J.O.T. du 10r février 1955); 

Vu la dénomination actuelle de la Société Minière. ,da Bénin 
adoptée à la demande de la Bépubliqlie du Togo par l'Assem,­
Mée Génér,ale Extraordinail'e du 14 IOctobre 1957 IIvec 'la 
ll!ouvelleraison sociale- Compagnie ,Togolaise des Mines 
du Bénin; 

Vu la demande de concess:ÎlO1l minière rormuléeconf.ormément 
à l'article 2 du décret du 29 juillet 1953 et à l'article ,40 
du décrd du 26 'ocoobre 1927,. par la Oompagrue Togolaise 
des Mines du Bénin en date du 25 juillet 1958 f et pOrtant 
sur le périmètre nO 55 - no 8 ATTlVI D situé· dalls ~e 
Cercle d'AnJécbo (récépiesé n· 12 délivré le 25 juillet 1958 'par 
le Directeur °du Service des Mines), demande' complétée par les 
lettres no 2.053 du 1" septembre 1958 et no 13.230 .du i24 
septembre 1958; 

Vu la lettre du 4 août 1958 n° 345JMinœ il. M. lIe Chef 
~.e Miss~on de ln Compagnie Togolaise def! Mines du Bébin 
l'·invitant à venser le droit d-as fraÎlS d'instrudt"wn de conces­
sÏJon minière (vcl'/Yeme.llL orfcctoo le fi ooût 1958 au service des 
Domaines du 'IIogo suivant réoépi'lBé cn dat'e du 8 aiOQ.t 1958 
et transmis par lettre no 01.922 du 12 aot\t 1958); 

Vu la lettre de prœentation 11° 421jMines du 20 alOo.t 1958 
du Directeur des Mines à M. le Ministre des Minet'J et ,à
.M:. 1",Premier Ministre,' de la demande dl) concession ct des 
dlOClunents annellJés aux fins d'instruction; 

Vu la lettre no 417/Mines du 20 a,O(\t 1958 du Directt'JUl' 
des MÎJlea au Di~"Cteur dll Cabin,"t du Premier Millistro relative 
il l'insertion au J.O.T. de la demande deooncession minière; 

V u ln note de serVice no 418/MinClS en date du 20 aoiit 
'195U du Directeur des Mines l'elative à l'affichage de la demande 
de oUl1cCIl6i'lll minière au service des Mines à partir du 1°~ 
septolllbl"0 1958; . 

Vu J~ lotll'l'I'i n' 1.663JPM/MTPjMines et no 1.664/PM/MTP/ 
Mines du 29 1I00.t 1958 du Premier Ministre aux Gommandants 
des CeJ;c1es dll '1'~v16 et d'Anécho leur transmettant la deman­
de aux fill~ ,l'Ilfrichage et Ïnstructi,on pour compter du le. 
septembl'e 1958, pllr affichage de la demande et enqu~te pubIi. 
que sur pla.cc; 1 

Vu la lettre n" i 1.52·' !du "1: septembre '1958 du Commandant 
d'AnkhlO indiqm,llt tJlle l'affichage dl) la demande est eU~ctué à 
partir du 1" f')cptembro 19560t le p1"Ocès~verba1 joint; 

Vu la première insertion IIU J.O.T. nO 67 en date du 2 sep­
tembre 1958 ( page 6) de la demande de conoo;;silOu mipière;' 

Vu la deuxième in.sertoon au J.O.T. no 71 du 17 6eptembre 
1958 (page 6) $le la demande de conce,35~on ,Iniflière; 

Vu la troisième insertion au J.O.T; no 73 du 2 ;dtobre '1958 
(page 6) de la demande de ooncession mi;nière; . 

Vu la lettre no 2.334/PMjM'TP;rMinea dU 29 novembre 1958 dû 
Premier Ministre au C()ll1mandant dll Cercle d'AnilScho fixaiIt 
la date du 1·· déoerribre 1958 'oomme date de clôture de l'.i.n.s.: 
truction; 

Vu lé procès-verbal n·' 55"1:jMines 'cn 'date du 1" décembre 
1958 du Chef du Secretariat de la Directi.on des Mines certi..: 
fi,tut ql~e l'affichage de :la demande, de çc>ncessilOu aa Bureau 

1er(lu Seryice de5 Mines d {té effectif. dl! 1" lIep1Jembre au d,é­
cejnbre 1958;' . 

Vu le pDOcès-verbal de fin d'.affichage, du ÜQmmandam de' 
Cercle d'Anéch-o (P.V.du 10. ~é()~mbl'e 1958, enregi:;tré SOilS 

na 537jMilles le 19 décembre 1953); 

Vu le procès-verbal d'ellquêt~. publique du Chef de Subdi~ 
visi'Ûn d'Anécbo en' dat~ du. 9 jallvier 1959 (')oncérnant la 
ooncessron demandée (P.V. 'enr,èg~re sous n" 32/Mines le 19' 
janvier 1959); , 

Vu la lettre no 414JMines du 19 aOt\t 1958 du Directeur 
des Mines au. Chef de Mission dtl ln C.T.M.B. concernant ln 
positÎlOn d~ la concession et SI.\ ,sÎgnalisation; 

Vu les re115eignementsfuul1n:ia par C.T.M.B. dam sa lettre 
no 2.104 du 8 lSeptembre 1958 oonfirmant la lIignalii.ation du 
coin' Sud-OllCSt de la oonoesllÏmt par le poteau signal ~ E li 
du permis de r.eeherche origine déjà reoonna et vérifié; 

Vu le dOOret togolais n° 57-38 du 12 mars 1957 cOlle0ru/llllÏt 
l'exercice des oompétenees des, me.mbres 'duGoIl~ment 'IIogo-; 
lais, des Services et des Agents de l'Administrati.on en ,matière 
de règlementation minièreJ !-­

Vu la loi n° 57-35 du 11 septembre 1957 modifiant certains 
textes en matières fiscales; 

Vn la loi nO 57-36 du 11 septembre 1957 sur le régime f~al 
des entreprises agréées; 

Vu la Conventian aux :fins de mise en valeur économique du 
gisement de phosphate de chaux du Togo pllll800 le 12' Il'Optembre 
1957 entre la Société Minière du Bénin et la RépUblique Auto,;, 
nome dn Togo (JORT du 1·' octobre 1957); 

Vu le décret n° 57-99 du 12 septembre, 1957 agréant la 
.Société Minièl'il da Bénin au bénéfice du régime fiscal partÏ<:u~ 

lier des entreprises agrééetl' (JORT du 1·' octobre 1957) ; 

Vu le décret no' 57~1l6 approuvant là C:lIlvention aux fins 
de m~ en valeur économique du gisement ,de phosphate du 

1erTogo (JORT du <lctobie 1957);' 

Vu l'avis du Directeur des Mines et de la Géologie du '!'ogo; 

l,e Conseil ,des MinÎ6tIleS ~tendu; 

DECRETE.: 

Article Premier. - Du droit de la Compagnie Togo..: 
laise des Mines du Bénin à obtenir une concession 
minière pour exploiter les phosphates de chaux. et 
d'alumine. 

La Compagnie Togolaise des. Mines du Bénin, So­
ciété Anonyme au Capital actuel de Un Milliard Cent 
Quatre-Vingt millions de francs Cfa, ayant son Siège 
Social à Lomé (République du Togo) : 

-:.,titulair,e de l'autor~ation ~r.sonn~t~e n~91-551 
Mines du 21 janvier 1955 ;' 

-titulaire du pér~'llètl'ie de recherches no 8 ATTI­
~l :Q p,()!~!: phosph8:~es de ch!l:ux et d'al~miIw. accort 
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'dé,sous t:~rve der; droits antérieurement acquis par 
décr-et du 1.9 juillet 1953. promulgué au 10urnal ott~­
!a~e' du ~ogo du lor septembre 1953, au comptoir 
rl.es•. Phosphatea ~ l'Afrique du· Nord, P?rté sur ~ 
~tre des penDu de recherches du Sen~.}6 des Mi~ 
nes sous .le nO 55, situe dans le oorc~ d'An~cho et 
9w a.été. mu~ il la Société Minière du Bénin kilb 
~~vrier .1955; . 

- suite aux: ~vaux de reeherchœ entrepris sur 
'pe. périmètre et à la mise ené~~denœ d'un gisement 
~e phosphat:efJ de chaux et d'alumineex:ploit,ablle.. 
Is~é.tèndarit en partie ~ 00 périmètre; 

1- suite ft: sa demande »n date du. 25 juillet 1958, 
a dr.Qit .à l'obtentiOn d'une conOOl3l5~oo ·minière pour, 

jexploiter resphasphates de chaux·et . d'alumine, déri­
/Vant· du périmètre .n0 8· ATTIVI. D et qui por~ra 
~e nom de, con~on no XII c: ATIIVI D ». 

Article Z. - ÙiStitution de la concession no XII 
« ATTIVi D ».. 

La conoossion no XII ATrIVI D est ins~tuée palj 
. ~e présent décret, en zone réservée, conformément à 

"àrtide 45 du décret min~~r du 26 octobre 1927 et 
.~ompte tenu du décr.et du· 28 Juillet 1938. . 

. Vinstitutj,on de ootte ooncession œt soumise en 
putre à l'accomplissement des formalités· prévues par 
les .artic1es 48 et 56 d~ décre,t miniar du 26 !octobre 
11927., 

Article 3.· - définition, catactéristiq'Ues, limites de 
la concession no XII ATTlVI D - plan annexé au 
1/10.000e• . 

La concession nO, XII «ATTIVI D • ·est dé.finA'B ains,i 
qu'il suit: 
. . Situation aibninistrative ,- La cOncesSion nO XII 
'cATTIVI D» est située da.ns. la ~égion de V;o~ATTI­
IVI (CerCle d'AIiécho)'.· l ' 

. Périmètre de recherches origine - La cOllCension 
~o ,Xil dirlve du périmètre .de reeher.chesno 8 AT· 
rI:IVI Daccc.'rdé au comptoir des Phosphates de l'Md­
que ..~u Nerd par .décret du 29 juillet ~9.53 (Jou,mfI/, 
Off~cœl du Togo du 1er septembre 1953) sous r~ser­
:ve des droits antérieurement acql.,i,:3, pél'imè.tre porté 
~ous le n.0 55 sur le registre des permis die recherch<f1S 
du .. Service des Mines et mut.éà la SJ<i~té Minière 
du Bénin te 16 févrIer .19.55. 

Position forme 'et limite - La 'concession nO XII 
formt Wl' rectangle de 3.000 m (Nord-Sud vrais) 
l'ur 2.950 m (Est-Ouest vrais) dont les côtés: Sud, 
Jl':st et Ncrd· coïncident avec .Les côtés dt! périmètre 
~rigine ATTIVI D. Le côté Ouest 'est "ltué à 2.950 m 
.à l'Ouest vrai du pot~au s,ïg?al oiiJine (~arqué E 
,:lUf le plan au 1/10.0000 Jomt) du permIS. die re­
cherche inithl· ATTIV 1 D, lui-même situé sur l;a 
Irouie 'de Vogi,w. à Dagbati aU carrefour de cette 
route et de. la piste allant à Agotokpé. Les côté:3 
Sud et ·&t de la concession passer.t également par .le 
poteau signal CE). Le .côté Nlrd de la concession 
~ situe à 3.000m au Nerd vrai du poteau signal E. 
, Les coins Sud-Est. (E), Ncrd-Est, Nord-Ouest iCt 
S,U,d-Oue5~ d,ev~ùn.~ A~~. ma:t~r~.;l,Ïi;>~ ~,ur ...~~terra,in 

par: la Compagnie Togolaise des MltleS du Bénin par 
desbcrnes en ciment, ainE' qu,'il e.s,t pr#,~s,é à l'art~­
~le 7 du présent d~cret. 

La concession ;n0 XII est limitrophe :' 
- à l'Est avec la conoos[3ion nO XI ATTIVI A. 
- au· NG~d avec les concessions: nO IX SELEDJl-

ME C· et. (0,0 X SELEDJIME D, 
- à l'Ouest avec les conccssions nO XIII ,PEME­

KOPE Nard et no XIV; PEMEKOPE Sud:, 
La position de la concession nO XII A TTIVI D par, 

rapport aux: points remarquables de la 'région et pal" 
rapport aux: autres concessions instituées enraveur 
de la Compagnie l~ogolaise des Mines du. Béni.n~ 
ainsi que les limites et coins de cette ooncession 
sont ~présentés à l'échel~ du 1/10.OOOe sur le plan 
joint au présent titre de concession let dont il est 
question à l'ar.tic1e 7 ci-après. 

La. conoession no XliI: a !Une :Surfaoo réputée égale 
.àHui.~ cent qUà,n;e-vjngt ,cinq hectal1'S. 

Artic1è 4. - substances - droit d'exploitation• 
La conoession nO XII ATTIVI D confère à la Com­

pagnie Togolaise des Mines du Bénin le droit exclusif 
d'exploiter ,uniq~ment le,s phosphates de chaux . 'et 
d'alumine:" \Ii' 1 

:-:- dans l~ limites d'n, périmètr:e défini à l'articl~ 
précédent, 

- indéfiniment en pr,ofondleur dans ,tes ~imites de 
ce même pérlmètr,e, .1. .' 

:- et suivant les règles de 'hrt 'adaptoos· au type iœ 
gisement de phosphate de la concession let . avec la 
préoccupation de rendre. autant que possibl~. les 
perrains .de. nouveau propres a ~~urusage lan.tq~UI 
da,ns .un délai convenable. t . 

Article 5. - durée de la conc~sion. 
. La concession nO XIl ATTIVI D :Cst accordée il 
la Compagnie Togolaise des Mines du Bénin pOUl 
une durée de cinquante ans à compter ùu jour d~ 
la publication du présent décret au 3ou.rfl~ OfftC.l'fJl dt 
la, République du Togo. 

Article 6. - cession. 
La conoossion nO XII instituée en zone résel'V.oo ~ 

pourra faire l'objet d'une cession qu'après :autori 
~a,tion du Gouve,r,nement Togolais. 

Article 7. - bornage et plans annexés au l/lO.OOOe 
Dans un délai de six: mois à compter de la pub~i 

cation du présent décret au Journal Offi?iel de ~ .Ré 
publique du Togo, la Compagme Togol;1l1se des Mme 
du Bénin devra procéder au hornage die la conCeê 
sion nO XII conformément à tf'ar,ticle ~8. du d,é,cre 
minier du 26 octobr:e 1927. A ·cet effet: 

Borp..es - Les quatrecoius de la concession d:evron 
être matérialisés sur le terra,in (si 'ce n'est déjà fait 
par des bornes ou poteaux signaux . ayant un socl 
en béton bien encastré . dans le sol de dimension 
apparentes minimum (80 cm sur 80 'cm sur 80 cm 
et .un signal indicatif portant sur sa tôle la leur 
e,o..,-espondant~ d'll,plap. (tô1ti {l:e,rfor,~),' 
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:......: su~ chacun des côtésd~ la 'concession de::; homes 
~uxiliajres seront placées tous. les mille mètres, soit 
a,u total 8 bornes auxiliaires. . 

Plans - Des deuX plans entoiIésà l'échell,) du 
1/10J){)()e joints à la demande de concession, .en· 
registrés aU Serviee des Mines sous hO 264jMines le: 
25 juillet 1958, '. 

., -	 reconnus identiques entre eux, 
- vérifiés 	par le, ServiQe des Mines, ,1 

sont numérotés: Plan In~ 1, jet Plan nO 2. l 
l..e Plan nO 1 restera annexé au prési'"nt décret et 

sera conservé au Service des Mines. ~ 
Le Plan no 2 sera r,emis ,à la Compagnie Togolai­

se des Mines du Bénin en· 'même temps qu'un exem­
plail'lc du présent décret. 

Après l'opération dehornage qui sera exécut~e 
conformément au' pré~ent articLe, la Compagnie To­
golaise des Mines du Bénin présentera son plan nO 2 
au, Servi,ce des Mines. afin q~ les ~n~i,on8 de bor­
nage y soient transcrites. 

Article 8. ---' annulation du pêrimètre de recherches 
origine. 

Le permis de recherches no 8 ATTIVI D (décret 
du 29 juillet 1953) perté sur I.e registre. des permis 
'de recherches du Service des Mines -sous le nO 55, 
se trouvera annulé de plein droit à compter du jour 
iOù la concession llO XlI Sera rendue délinitive après 
accomplissement des formnlitt$s prévus aux articles 48 
et 56 du décrQt minier du 26 octobre 1927. 

Article 9. - Inscription de la concession no XII 
ATTIVI 0 au registre sp~clal des concessions, du 
service des 	M:nes du Togo. 

Conformément à l'article 11 du décret minier du 
26 octobl'le 1927, l'institution de la présente concession 
~ra inscrite' sous le nO XII au registre spécial des 
~onoossion8 minières du Service des Mines, avec la 
mention: acco,r,d,ée tcn zone réservée. 

Article 10. -inscription au bureau de la Conserva­
tion Foncière du Togo. 

La présente concession doit être inscrite 'au bureau 
de la Conservation Foncièr:e du Togo, à la diligence 
de la Compagnie Togolaise des Mmcs du Bénin et 
~onformément aux pr,escriptions des articles 11 et 12 
du décret 	minier du 26 octobre 1927. 

Article 11. 	 - élection de domicile. 
La Compagnie Togolaise des Mines du BqnÎ,Il a :fa,i,t 

:élection dl~ domici1e, à Lom:é,(Tokoin). 
Elle doit y avoir un bureau et faire choix, si 

besoin, d'un agent qui loge dans le bâtiment affecté 
au; dit bureau. Cct agent doit avoir qualité pour re­
cevoir au nom do lu Compagnie TogolaiSe d:ep Mines 
d,q Bé,nin ~outcs notifications administratives. 

Dans le cas ,où cUe voudrait 'transférer ce' domicile
!en un autre lieu du Togo, eUe sera tenue d'en Ïait-e, 
"la déclaration au Ministre chargé d:es Mines et au 
Se,l'Yice .d,es Mines. 

ART. 12•.-;- La conoossion nO XII ATTIVI D est 
~t ~e,st]e.ra !,!o,um,is:e à ~ou~ ,d,i,spo,B,i,t~o,n,f\ ,~,t p,r~,~c,r:ip;-

tians des décrets minier! des' 26 octobre 1927 et!28 
juillet 1938 (èfi tout ce qûi n)est, pas con,Uairè à" 
Statut du Togo) et deslQis, déc~ts, arrêté8~ règle.­
ments, conventions (notamment Cotnvention du 12 
septembr:e 1957 aux fins de mise en valeur économique 
du gisement de phl!sphates dlf; chaux 'du '11ogo) pris o~ 
qui pourraient ~tre pr,is ,ultérreuremmt ,pour 1e'!l:J:: 
application. " 

ART ~3: ,~ Le présent déc~t 'ser~ puhIiéall';tÇ1,ur~
n,a', Offl~el de la RépuhliqulC du Togo. ' . 

Fait à Lomé, le 23 février 1959, 

Par' Je',Pr:emier Ministre 
,S. E. Or,y;P,IPrQ 

1...e, Premier. MmrJ:tre 

. Mipûtre deI finande&; .., ,
S. E. OLYMPIo 

, 

Le Minûtre il'Etat, ,de l'lntérieur.; 
'de l'InfonnatL$ ,et dé la Prelse,' ' 

./ PauliIi. FBEiTAS. 

le .Mi:n.Ï3tre ' de ta Jùstide, ' 
. Mi:nùire 'des Travaux Pub~icl, 'Minel, , 

Tran:sportl!, 'des post.es et Télécommuntcat,ionsJ 

Anani SANTOS 

Le Mi:n,i3tre 	'du Commerce, ile l'In'd!lstrie~ 
'de l'Economie pt du Pl,,.. . .-. . . . 

, Hospice ~co 

'Le Mini3tre 'du 1'ravait,de8 lois' 
'~~ale8 et d,6. la Fonction Publ,iqu6 ; 

P . .ÀKouÉTÉ. 

Le 	MiniIJ.tre de, l'Agriculture,'de, 
l.'Eley,aga e,t deI Eaux et For6ts, , 

Namoro KARAMOKO 

Le Minùtre de. ta Sant~ Publique, ,
Gerson KPOTSRA . ' 

Le Min~tiiJdel'Eiludati01i Nationale, 
, Martin 	K. SANKAREOJÂ" 

DECRET No 59-36 accordant une concession minière 
pour l'exploitation des phospba~es de chaux et d'aiu­
mnne en zone' réservée à la Compagnie T,og~)laise 
des h'Unes du Bénin. 

CONCESSION No xm {( PEMEKOPE NORD» 

Le Premier Ministrei 

Vu Je diicret no 51i-847 du 24· oollt 1956 portant Irt.atot ;da 
'IIogo,modifié par lœ décrets du 22 mars 1957 et du 39 
déoembT~ 1958; 

Vu la loi' wg?laise li" 56-2 du ur sept.e~ 1956 déter..: 
minant dans le cadre da déc~ Ilu 24 aol\t 1956, portant 
,statut du Togo, l('l!! ):'>()uvoirs du Gouvernement de la Répùbliqne 
AutOniome da Togo et Ceux ~rvés à l'.ABeo;mblée Légi.31a;ti.ve; 

,Vu. le décret' du 'Xl :liévri-er 1924 modifié par le décret' du 
22 jw1lét 192~ règ1ementam 1~ auwrÏBatiooa perSonnelles en 
matière,s minièrœ J . . 

., 
:»ttt'} :=~ :: .1 
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, V u le décret du.' 26 octohM 1~2't règlemootant 1/,\ ,~echerchB 
.et l'eltploi14tion des ~~ de. sùbstance!i 'mÎ!l:lérales àù 'Togo,' 
modifuS par le décret du 26' décembri} ~931. fixant la reglemen­
,tation mînÏèro et let> d.i.sJl'O'5Ïtiat1S spéciale.;; applieabll'J!l aux 
hydrOcarlKlres' liquides dans les, CJOlonies et territoiressoU15 
mandat; 

V u le décret du 28 juillet 1938' portant mbdificarl'on au 
':regime minier de certaines ooroniœ, (eréatj.on de zones réservées); 

Vu l'arrêté du 23 mal\!! 1953 mettant en réserve certainœ 
8ub8tanœs de lapromière et t~W.ème 'eaté!One do~t les phOt!­
phaœ.s; 

Vu' lès décisions du Chef du. Sel"Vice des Travault Publics et 
des Mines du 6, juin 1953 aeeordant les p\,rmis de recherches 
nO' 39 et 40; SOUS réserve de l'exactitu(Jé' des déclarations ~ 
renseignements iiotIxfnis par le demandeur, BOUS réserve des 
perm.Î& O'u oonce9$ÏJons antérieurement enregiatr& ou accordés 
et des droits des tiers.••,' décisions publiées au J.O.T. du 1'~ 
novembre 1953; peL'mÎ8 reportés !SUl" le registre des permis de 
recherches du Service ({es 'Min~ BOUS les nouveaux numéroS 
46 et 47 et renlOUvel<és ~e 5 juin 1956 et le 5 juin 1958, 

Vu' ùi dOOiéon n. 383fMinel\ du 29 juillet 1957 du Directeur 
des Mines et de la GéOlogie' du Togo transfé.rant les permis 
de rechercne.s no' 46 .et 47 (ex 39 et 40) •à la RlépubIiqll:) 
Autonome du Togo à oompter du 29 juillet 1957 et dont m'lm­

'tion est faite sur le registrl3 de.s permis de recherches du 
Service des Mines; 

Vil la demande de permis g6néral de recherches pour phos­
phatt1S~ de chaux :et d'alumine (3e catJégorie) formulée par le 
'Oomptoir des Ph'(),Sphat~ de l'Afrique da Nord en date da 
4 mars 1951; , 

Vu le décret du 13 oètob~ 1954' promulgué aa 'l1ogo par 
arrêté no 956-54jC. dU 27 octobre 1954 (J.O.T. du 16 n,pvem­
bre, 1954) accordant auOompi'O~r des Phosphates de l'Afrique 

, du Nord un perm~s génêral de rech(lrc!iœ mÎùières !)Omprenant. 
9 périmètres de 3 ktn5 lIur 3 km.6 d'tl côté et en partictÙi6l.1 
les périmètres dé;;ignés no' 8· et 9 PEMEKOPE Sad et NOrd 
por1.16s sur l;} registre de<! permi.s de rech~rches du Togo ,"ous 
les no' '122, et 123, permis accor~ ISIOllS ~'3erve des droitls 
antérieurement acquis (article 1"" du d<écrd du 13 octohre 1954; 

Vu la mutation de ces péri.m(,t1"eS à la Société Minière du 
Bénin en date du 16 :février 1955 (J.O.T. du 1"' {oé.vrier 1955); 

Vu la déinominati<Oll actuelle de la Société Minière da Bé.nin 
adoptJ6e à la <:ieman&~ de l{l Républiqu<l, du Togo par l'Assem.­
b1ée Générale Extraordinaire' du 14 IOctlObre 1957 avec (la 
nouvelle raisiOn.soeiale -- Oompagnie (Togol~is(} des Mjnes 
du Bénin; 

Vu la demande de ooilwssÎJQn minière fiormuloo conformément 
à l'article 2 dUc:i&ret da 13 octobre 1954 et· à l'article 40 da 
décret du 26 ocrobre 1927, par la Oompagnie Togolaise des 
Mines du Bénin en date du 25 jui1h~t 1958 et portant sur les 
périmètres no' 122 et 123 PEMEKO~E Sud et NGrd situé\<; dans 
le Cercle d'Anécbo {œœpissé no 13 délivré le 25 juiUet 
1958 par 1'.5, Directeur du Service des MinC<l), demande ()(}m­
pliétk par 100 l.ett~ no 2.053 du 1°' septembre 1958 .et n· 13.2:'10 
du 24 septembre 1958; , 

. Vul!\. lettre du 4 aoat 1958 Il· 345jMines à M. le Chef 
'd!e Mission de la Compagnie Togolab--a des Mines. du ~Ùl 
l'invitant à verser le droit des fraÎ8 d'instruction de conces­
sion minière (versement eHectu6 le 8 alOût 1958 aU service des 
Domaines du Togo suivant reoopLs&é en date du 8 l10at 1958 
ct transmÛ! par lettre n" 01.922 du. 12 /l'Gùt 1958); 

. Vu la lettre de prœentatÎlOn n· 421/Min<.!S du 20 aioût 1958 
du Directeul' des Mine..<> à M. le. Minî.stre des Mines et à 
,M. le' Premier Mini.t>tr,e, de la ~~ande de concession et des 
document.> ru.liIlexi!s aux fio.s d'in.struction; 

. Vu la lettre no 417jMines du 20 alOdt .1958 du. DirectGUr 
des Min~ au DÏr':)crellr du Cabinet du Premier Ministre relative 
Il l'insertion au J.O.T. de la demande de concession minière;!, 

Vu ,la lIot~ de service no 418[r11ines en date du 20 toat 
1956 du. Directeur des Mines relative à l'affichage de la demande 
de 'ooncessoon minièl"e au service des Mines à parttr du 1·' 
I!Xlptembre 1958; 

Vu lC6 lettres no 1.663fPMiMTP/Mines et n" 1.664fPMfMTP/ 
Mines du 29 août 1958 du promier Ministre aux Commandants 
d~ Cercles de Tsévlé et d'Anécho leur transmettant la d'ilman­
de .aux fin... d',affichage et instructÎ!M pour oompter du 10r 

oop1etnbrc 1958, par affichage de la demande et enquête pahli­
que sur plllr<c; 1. 

Vu la lettre n" :t.524 au 4 septembre 1958 du Commandant 
d'Anécho indiquunt que l'affichage d~ la demande est effectué il 
partir du 1., septembre 1958 et le procès-verbal joint; 

Vu la première ill5ertton au J.O.T. no 67 en date du 2 sep­
tembre 1958 (pllgt, 6) de la demande de conC'65Soon minière;, 

Vu la dellxihnc insertion au J.O.T. no 71 du 17 r,cptcmbre 
1958 (page 6) d:! la demande de cOncession mii'nière; 

nPVu la troisième insertion au J.O.T. 73 da 2 octobre 1958 
(page 6) de la demande de conceGsion mÎinière; '. 

Vu la lettre no 2.334/PM/MTPfMinoes du 29 Ilovembr>l 1958 du. 
Premier Ministre au Commandant du Cercle d'At:éèho filtaut 
la date du le. déCembre 1958 cOmme date de clôture del'ins­
truction; 

Vu le procès-verbal no 554/Mines leu datCl du 1!: décembre 
1958 du Chef du Secrétariat d'3 la Di:recûon des Mines certi­
fiant que l'affichage d~ la demande., de concessoon du Bureau 
du Service @3 Mines a <€té effectif du 10 

• septembre au 1°' dé­
cembre 1958; 

Vu le procès-verbal de fin d'affichage du Oommandant de 
Cercle d'An6cho (P.V. du 10 décembre 1958, enregistré OOIlS n· 
5371/Mines le 19 décembre 1958); 

Vu le procès-verbal d'enquête publiqu~ du Chef de Subdi­
'Vision d'Anécho en date du 9 janvier 1959 .concernant .1a Ilon­
cession demand!é(l (P.V. enregistré $OIIS .no 33/Mines le 19 
janv 1er 1959); 

Vu la lettre no 414/Mines du 19 œot\t 1958 du Directeur 
des Mines au Chef de MissÎ'on de la C.T.M.B. concernant la 
position de la concession et sa signlllisntion; 

Vu les renseigneme11ts rollrllÎs par ln C.T.M.B. dans sa lettre 
n" 2.104 du 8 septembre 1958 ('.onfirm.l1lt la signalisation/ des 
coins : Nord-Ouest « T» et Sud-Ouest «P" de la conces­
sion no XIII; 1 

Vu le oocret togol.lis uo 57.38 da 12 mars 1957 concerllal1[t; 
l',exercioe des cOIll}lét~llcœ tics 11lIembres du Gouy·ernement Togo_ 
lais, des ServicC'S et d"6 Agcnts de l'Administration en matière 
de règleme>ntatioll minH'rc; 

Vu la loi nO 57.35 du 11 septembre ,1957 modifiant certains 
textes en matières fiscales; 

V u la loi llO 57.36 du 11 septembre 1957 6ur le régime fiscal 
des entreprises. agréres; 

Vu la Convention aux fins de mise en valeur économiqu~ du 
s'semcnt de phosphate de chaux du Togo pali8ée le 12 8·~ptembre 

. 1957 entre la Société Minière du DSnin et la République Auto..; 
l ornome du T,oga (JORT du acmbre 1957); 

Vu le décret nO ,57-99 du 12 ,septembre 1957 agréant la. 
Sodété Minière du Bénin aU bénéfice du régime fiscal .pflrticll­
lier des entrepnsesagréées (JORT du 10 octobre 1957);• 

http:er�atj.on


.. 
NUMERO SPECIAL 

JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU TOGO 25 

Vu le décret n° 57-116 approuvant la Convention aux fins 
de mise en valeur ooonomique du gisement de phosphate du 
Togo (JORT du 1°< octobre 1957); 

Vu l'avis du Directeur des Mines et de la Géologie du Togo; 
Le OOllseil des Minil!tnes ,eIIltendu; 

DECRET: 

Article Premier. - Du droit de la Compagnie Togo­
laise des Mines du Bénin à obtenir une conc';)ssian 
minière pour exploiter les phosphates de chaux et 
d'alumine. 

La Compagnie Togolaise des Mines du Bénin, So­
ciété Anonyme au. Capital actuel de Un Milliard Cent. 
Quatre-Vingt millions de francs Cfa, ayant son Siège 
Social à Lomé (République du Togo) : 

- titulaire de l'.autorisàrlon personnielle nP 91-55/ 
Mines du 21 Janv~er 1955; 

- titulaire des périmètres de' recherches .BJiME­
KOPENord et Sud pour phosphates de .chaux le" 
d'alumine acc.ordés sous réserve des dr,oits a:n.t16rieure­
ment acquis par déc~t ~u 13 loctobre 1954, .pliOln(ulgué, 
.au Journal Officiel du Togo du lb Novembre 1954, 
au Comptoir des Phosphates de l'Afrique du Nord, 
portés sur le l'iegistre des permis de recherche du. 
Service des Mines sous les US 122 et 123, situésdq 
le Cercle d'Allécho et qui oo:t été mutés à :la Société 
Minièt~e du Bénin le 16 Février 1955,! . ' 

- suite aux travaux de rechierche,s !€Intrepris, sur 
ces périmètres let n1a miSe en évidenoo d'.un gisement 
de phosphatt~s d(, chaux et d'alum:i;ne exploitaJ.>le, 
s'étendant cn partie dUlls oos périmètres, 

- suite ù sa demande en 'dute du 25 juillet 1958; 
à d])oit à l'obtention d'uue (!on(lCssion rnin!i.ère,pour 
exploiter les phosphaoos de (~huux ,ct d'alumine, ...déd­
vant des périmètr,es PEMEKOPE Nord et Sud et .qui 
portera le nom de concession nO XIII PEMEKOPE 
Nord. 

Article 2. -institution de la concession n" XIII 
PEMEKOPE Nord. . 

La concession n~ XIII PEMEKOPE Nord est insti ­
tuée par le pr,ésent décret, en zone réservée,. con:f.o~­
mément à l'article 45 du 'décl1et mini!er du 26 loctob~ 
1927 let comptc tenu du ,:déc~t du 28 juillet 1938. 

L'institution de cette concession est soumise en, 
lOutre à l'accomplissement des formalités pJ.'évuesPafi 
les articles 48 !Ct 56 du déc~t mlnier du 26 !octob~ 
1927. ,. " 

Article 3. - définition, caractéristiques, limites de 
la concession n" XIII « PEMEKOPE N·ord)) - plan 
annexé au 1/1 O.OOOc 

. La concessiOll Il;' XIII PEMEKOPE Nord ,est ,dé(~­
nie ainsi qu'il suit: 

Situation adml:nistrative - La conoession nO XIII 
PEMEK:OPE Nord ,cst sit.uéc dans la région de. P~é­
k:opé (ccrcle ,d' Anécho). 

Périmètres de recherches origine - La concession 
n~ XIII dérive des deux périmètres de r,ecberches.' 
PEMEKOPE Sud iet Nord .accordés 'au ,comptoir 'de.!'

.' 

Phosphates de l'Afrique du Nord (décret du 13 

Octobre 1954- JOT. du)16 Nov:embr~ 1954 - ins­

critsso.us les numéros 122 let 123) tet inutiSs lè ,16 

Février 1955 à ~a Société Minière du Bénin; per~ 

de recherches ayant le même poteau j3ign:8jl (marq~é 

F. sur 'le plan au l/lQ.OOOe joipt) situé ,à ~.965 m. d~ 

carl'1e~oul' des routes allant v~rs HQohotoe, Tchékpo 

et Dedekpo sur une droite 1faisant a~c le Nord.vrM 

un angle ~.397 grades ftst. . 


Position, Forme, Limiteg, coiris etcôtég - La con­

cession nq XIII forme un rectangle T, P, Pl; Tl qui 

peut être décomposé Icn deux rectan~tes .éléméntairet 

ayant un côté ,oommun (F, 'F1 oriente Ou~st-Est vrai}1 


- rectangI!e Nord: T, Tl, Fl, F s'inscrivant ""ao 

. Sud du périmètrePémékopé Nord et dont les limit~ 

Ouest, Sud tet Est sont ,tes même.s. 


La limite Nord CT, Tl,) étant s.tuée 750 m. a,q 

Nord v.rai du poteau signal« FI ». " 


-l1ectangle Sud: F, Fl, Pl, P s'inscriv.ant a~ 

Nord du périmètre Pém6kopé Sud ~t dont les limit~ 

Ouest, Nord et ,Est ~ont lIes mêmes. La limite &Id 

étant située 'à 315 mètres 'au .Sud vrai du pot~u 

~ignal . « F '» (ej~ coincidan!t, aVeC la 'ij.mibe Nor,d' d~ 

permis de recherche na 47 (ex. 40) attribué le 6 


. juin 1953 et dont la République du Togo ,es.t actuel­
lement titula,i:re. 

La disposition des coins et des côtés est l~ 

suivante; ; 


nb
- le coin Nord-Ouest de la concession XIIl 

(marqué, {( T» surIe plan au 1/10'.000' joint) ~t 

à 750 1lÎ. au Nordvra~du poteau signal «FI '!Jo' " . 


- Le coin Nord-Est (Tl) !Cst ~ 3.000 m. à 1~E$t, 

vrai du point « T ». '. 


Le coin Sud-Ouest CP) est à 315 m. au .Sud :v'l'~ 

du potiea,u signal « FI '!J. Il 11 été hnpJanté ,de façon 

à tomher sur la limite;Nol'd dupcrmis de recherc.~ 

na 47 (ex. 40) attribué le 6 juin 1953 et qui a é~ 

transféré à la aépublique dU,l1ogo le 29 juillet. 1957. 


- Le qoifi Sud.Est (Pl) [estjJ3~(lQ0 jlIl. à J'~t ,vrai 
, du point {(:ç 11. . ' ' 1 [ 

Les dispositions ont ,été prises pour que la, li,mi~ 

Est de la oonoe.ssion nO! XnI coïncide av~c la. Ih:Qite, 

Ouest de la qoooossion nQ XII ATTIV.I D. 


Les côtés Elst-Ouest <ont '3.000 m. pc longu,e,~:: l 


Les côtés Sud-NlOrd on~ 750,m. +315 m. =1;.065 

mètl'ies de longueur. ,;., ,; 


Les coins Nord-Ouest CT), Sud-Ouest CP), Sud-Es,~ 

(lU), NO;I.id-E,st (Tl) dleVl'ontêtre matéria,l.is~s ~ur, 

le terrain par la Compagnie .Togolaise des Mlnea, ,du 

Bénin par des bornes ,en "ciment a,insi . qu'il est ,:pr,éci~ 

à l'article 7 du présent Mcre!. : . 


La position de l~ conoi:),ssion :rio XIII PE,MEKOPE 

Nord par rapport a,ux points remar,quables de 11 

région et par ,rapport aux ~utl1esCiono~ss,ionsinstitu~s. 


. en :faveur de la Compagnie Togol8jÎSe d~s Min~s. qqA 

Bénin, ainsiqué les . limites et coins de cette cü)\oos.-· 
siol1.sorit repréSieD.tés à l'échel~ du 1/1().OOOe .sur; 
le plan joint au présent titre de conce~~ion et dont, 
il :est question' Ji l'ar~cle 7ci.aprè,&., . 

L _ 
+. -,,~ 
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La ooncession nO XIII a ),une surface 'réputée :égale 
à tr,ois oent dix-IlIeuf hectares et demi. .. 

Article 4.' - iSubstances - droit d'exploitation. 

La ooncession mu XIII PEMEKOPE Nord confèr~ 
à la Compagnie Togolaise des MinIe$ .du Bénin le 
droit ,e~clusif d',exploiter uniquement 1e.sphosphat,ep 
de êbaux et d'alumine: ' 

-- dans les limites 'du périimètne défini à l',arti~~ 
précédent; . ' 

- indéfiniment en lpl"lofon,deur dans 'les limite.s 
de ce,même périmètre, 
~ et suiv,ant :les l'èg1e.s de l'art adaptées au type 

de gisement de phosphate de la con~sion et avec 
la préoccupation de rendre autant que possible les 
,terrains de, inOUVieB,U iprop~s à 'eur usage :antérieur, 
dans un è.élai oonV]enable, 

Article 5. - Idu~êe de la concession. 

Laooncession !IlP XIII PEMEKOPE Nord est aceor­
dée à la Compagnie Togolaise des Mines du Bénin: 
!pOur une durée de cinquante ~ms à compt.er du iour 
de la publication du iprésen,t décllet au Joumal offiC~l 
de la République du Togo.' . 

Article 6. - cession. 

La ooncession nID XIII inStituée ~n ZlODie réservée 
00 pourra fail1e l'objet d~une cession qu'après ,autori­

• sa110n du Gouvernement Togolais. 

Article 7. - bornage et pJans annexés au 1/10.000e• 

Dans un d,é,lai :die isix;wois à compter de la 'publioa­
, ti,on du présent décret au Journal offiéiel d~ la Ré­
publique du Togo, la' Compagnie Togola;ise de,s ,MineÂ 
du Bénin devra ~r,océder au ,bornage dJe la ,concession 
nô XIII Qonformement à l'article 43 du décret min~~r, . 
du 26 octobre 1927. A' cet effet : 

ndfp.ff.s.-, ~ qu.atre .Cioins de 'la concession devron.t 
êtl1e matérialisés :surie terrain (si ce n'est d,éjà fait) 
par des !bornes .ou poteaux ~ignaux t8yant iU;1l :socl~ 
~béton bien encastré dans. Je sol de dim~ons .ap­
,parentes m:wimum (80 'cm. sur 80 cm. 6ur 80 cm.) 
et un signal indicatif portant, sur sa tôle la ~ettre_ co,r­
1'!espondante du, plan (tôle perforée), 

- .sur~bac.un dJe5 côt,és de. la conc~sion des. bomes 
auxiliaiœs seDont plac~ tout ,les mille mètres, soit 
..... jtotal 4: ib~ .auxiliaiJ:'l~ dont 'deux seront com­
munes av[Cc la concession no XIV PEMEKOPE S~d.. 

PlartS - Les deux plans ten~oilés à Ncbelle .de 
lllO.OOOe joints à la, deman~ de concession, enregis­
tré à la Direc.tion des MiDl6f> sous no 265 M~ le 25 
juillet 1958. ( f 

- reconnus ide;ntiques entre eux, 

. - vérifiés par la Direction de.s ~ 

. !lont num.érotés: Plan no 1 :et Plan nO 2. 1 


Le Plan pb l ~stera .an,niexé au présent .~):1et .et 
~ra conser.vé. à 1a Direction des Mines. 

Le Plan [oP, 2,aera remis à la Compagnie TogolaÏFle 
.des Mine,s du Bép,in Ie'n ,;même trempE! .qu'un Jexe;m'pl~ 
d,u présent décret. 

Après' l':opération de bomagèqui sera exédut# 
conformément au pr,ésent article la Compagnie Togo ... 
laise des Mines !du Bénin :présentera s,on plan nO 2 
au Servioe des Mines afin' que tesmentiCins de ,bor­
nage y soient transcrites. 

Article 8. - annulation du périmètre de recherch'es 
origine. . 

Le,; permis de !'1echercbes PEMEKOPE Nord >et ,Sud 
(dée;ret du, 13 octobre 1954) portés :sur le registre 
des pel'mis 'de reêbercbe,s du Service des Mines ~ous 
les nOS 122 et 123 se trouveront annulés de plein 
dl"oit il compter du jour où la concession nO XIII 
sera l'cnduc définitive après accompljssement ~es for­
malités prévues aux articles 48 et 56 du decrret mi­
nier du 26 octobre 1927. 

Article 9. - inscription, de la concession no XIII 
'PEMEKOPE Nord au registre spécial des concessions 
du service des Mines du Togo. 

Conformément à l'article 11 du dé.cret minier du 
26 octobre 1927, l'institution de la présente.oonces­
sion sera Ïirulcdte sous le :n0 XIII au l'egiste spécial 
des c.oncessions miniènes du Service dies Mmes du 
T:oga, avec la mention: accordée en zone réserv,ée.· 

Article 10. - inscription au bureau de la Cons<!rva­
tion Foncière du T;Ogo. . 
. La présente concession doit être inscrite aU Bure~Q 

de la Conservation Foncière du Togo, à la diligence 
de la Compagnie Togolaise des Mines . du Bénin .et 
conformément aux prescriptions des article.s .11 et 
12 du décret minier du 26octobr,e 1927. 

Article II. - ,élection de domicile. 
La Compagnie Togolaise des Mines du Bénin ~ 

fait élection de domicile à Lomé (Tokoin). \ 
EUe doit y avoir un .hureau 'et .rait cboh, sibesoin; 

d'un agent qui loge .dana le bâtiment aHectéau dit 
bureau. Cet agent doit. avoir qualité pour recevoir 
au nom Ide la Compagnie Togolaise des Mines <lu 
Bénin toutes notüications administratives. 

Dans le cas où elle voudrait transférer ce domicile 
en un autre li;éudu T~go, elle sera ,tenue .lf':enfaire. 13i 
dé.clr«ation au Ministre chargé dies Mines et au Ser­
vice des Min,es. 

:A.B.'l'. 12. - La concession nO XIII «PEMEKOPE 
No).jd~ est ~ restera soumise à toutes dispositions et 
prescriptions des décrets miniel's des 26 octobre 1927 
et 28 juillet 1938 (00 ItoUt ce .qui n'est pas contr~ 
au Statut 'du '".Vogo) ctpes lois, arrêtés, règlelOOnts,' 
~onventions (notamment la Convootion du 12 septem­
bJ:iC 1957 aux fins de mise ,en valeur économique du. 
gisement de pbosphafledu :Togo) pris ou qui pour­
raient être pris ultérieurement pour leur applj,cation.l 

ART. 13. - Le pré~t·siécretserapubli~ au J.QUr;­
nal ,offiCiel ;le la République siu Togo. . 

Fait à Lomé, le 23 février 1959 
Par le Premier ~ 

S.E. OLY;MPIO 

Le Prem!erMi:nist~e 


Ministre dêS Fip,a:n.tkJa; 

S.E. OL~PIO 
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Vu la troisième insertion au J.O.T. n° 73 dJu 2 octobre 1958 
(page 7) ide la d~mandede concession minière; 

VIl la lettre n~ 2.334/PMfMTP/MJDIf ilia 29' iIl'o~mbre 1958 du. 
Premier Ministre ail Commandant du Cercle d'Alllécho fixant 
la date dll le. décembre 1958 oomme date de clôture die l'ins~ 

&ttucti1OD; \ . 

Vu le procès-verbal no' 554jMinei; len date du .1.. décembre 
1958 du Chef du Secrétariat de la Direction das Minas certi ­
fiant qoo l'affichage de la demande de CioncessilOn ail Bureau 
dll Service des Mines a ,fté effectif dll le. septembre au 10

• dé­
cembre 1958; 

Vu le pr<lcès-verbal dl;} fin d'affichage dll Oommandant de 
Cerclil d'Anlécbo (P.V. du 10 déoembr'l;} 1958,. enregistré' SiOU5 

no 537 jMines le 19 ~M()e.mbl'e 1958; 

: Vil le procès":verbal' d'enqllête pllbHque du Chef de SubdÎ­
"iÏSiIOn d',Anécbo en date du 9 janvier 1959 Cionœrnant la. wn­
OOssiOn dilmandtée (P.V.enl'egÎtstré 90U5 n° 33/Mines le 19 
janv1.r 1959); 

Vu la lettre no 414/Mines dll 19 aloo.t 1958 du Di/)ooteur 
des Mines au Chef d~ MiBsion ch la C.T.M.B. cOllcernant là 
positÏJOn de la oonoession let \!la signalisation; 

Vu les renseig:nem~nts iiournÎ5 par la C.T.M.R dans sa lettre 
no 2.104 du 8 ~eptembre 1958 oonfirmant la f5ignalisation das 
coins Nord-OUJeSt «R »et Sud-Ouest «S» de la oonce.ssÎ,QIll 
n° XIV; . 

Vu le décret togolais no' 51-38 du 12 mal'S 1957 Ciono3rnaDtil 
l~exilrciœ des oompétences. des membres du Gouvernement îlogo­
LaiB, des Servicas' >et des Agents de l'Administration en ·matière 
de règlem'tlntatlon minière; 

Vu la loi n° 57-35 du 11 septembre 1957 modifiant certains 

textes en matières fiscales;" 


Vu la loi n° 57-36 du 11 septembre 1957 su:r le régime fiscal 
des entreprises agréées; . 

Vu la Convention aux fins de :mise en valeur économique du 
gisement de phosphate de chaux du Togo passée le 12 septembre 
1951 entre la Société Minière du Bénin et la Républiq'le Auto­
nome du Togo (JORT du 1" octobre 1951); 

Vu le décret n" 57-99 du 12 septembre 1951 agréant la 
Société Minière du Bénin au bénéfice du régime fiscal parti.:lU..i 
lier des eutreprisesagréées (JORT du 1·' octobre 1957); 

Vu le décret n° 51-116 approuvant la Convention' ~ux fins 
de mise" en valeu:r économique du giBement de phosphate du 
œ,ogo (JORT du 1·' octobre 1957); 

Vu l'avis du Directeur des Mines et de la G6010gie du Togo; . 

Le Qoœeil das Ministres IfiIltendu; 

DECRETE: 
Article Premier. - Du droit de la Compagnie Togo­

laise des Mines du Bénin à obtenir une ooncession 
minière pour exploiter les phosphates de chaux et 
d'alumine. 

La Compagnie Togolaise des Mines du Bénin, S.o­
ciétéAn.onyme au Capital actuel de Un Milliard Cent 
Quatre-Vingt milli.ons de francs Cfa, ayant son Siège 
Social à Lomé (République du" Togo): 

- titulaire de l'autorisation personnelle no 91-55jMi­
nes du 21 janvier 1955, 

titulail'e du périmètre de recherches no 8 PEME­
KOPE Sud pour' phosphates de chaux et d'alumine 
acoordé sous réserve des d110its antérieurement acquis~. 

par décret du 13 octobre 1954, promulgué au Journal 
Officiel du Togo du 16 novembre 1954, au Comptoir. 
des Phosphates de l'Afrique du Nord, porté sur le 
registre des permis de recherches du Service des 
Mines sous le no 122, situé dans le Cercle' li'Anécho 
et qui.a été muté à la Société Minière du Bénin le 
16 février 1955, 

- suite' aux travaux de recherches entrepris sur 
ce périmètre et à la mise en évidence d'un gisemtînt 
de phosphates de chaux et d'alumine exploitable, 
s'étendallt en partie dans ce périmètlèe; 

suite à sa demande en. date du 25 juillet 1958; 
a droit à l'obtention d'une conçession minière pour 
exploiter les phosphates de chaux et d'alulTIine, déri­
vant du périmètre no 8 PEMEKOPE Sud. et ,qui 
portera le nom de ooncession no XIV PEMEKOPE 
Sud. 

Article 2. - inscription de la concession no XIV. 
« PEMEKOP.E Sud ». 

La ooncession nO XIV PEMEKOPE Sud est insti­
tuée par le présent décret, en zone réservée: conf.or­
mément à l'article 45 du décret minier du 26 octobre 
1927 et oompte tenu du décret du 28 lvillet 1938. 

L'institution de cette concession est soumise en 
outre à l'acoomplisslement des formalités prévues par. 
les artides 48 et 56, du décret minier du 26 octobre 
1927. 

Article 3. définition, caraçtéristiques, limites de 
la concession no XIV «PEMEKOPE sud.», plan 
annexé au I/tO.OOOe 

La ooncession no XIV {( PEMEKOPE Sud)} est dé­
finie ainsi qu'il suit: 

Situation administrative. - La concession no XIV 
« PEMEKOPE Sud» est située dans la région de 
Pémékopé (CercIe d'Anécho). 

Périmètre de Recherches Origine. ~ La conces­
sion no XIV dérive du périmètre de recher;ches na 
8 « PEMEKOPE Sud}} acoordé au Comptoir des Ph.os­
phates de, l'Afrique du Nord par décret du 13 octobre 
1954 (lOT du 16 novembre 1954 -inscrit sous le no 
122) sous réserve des droits antérieurs, .puis muté a 
la Société Miniène du Bénin I,e 16 0 février 1955; permis 
de recherche ayant le même poteau signal (marqué 
« F» sur le plan au 1/10.000e. joint) que le périmètre. 
PEMEKOPE Nord ·et situé à 5.965 m du carrefo!lr 
des routes allant à HoohoLoé, Tchékpo et Dédékpo 
sur une droite faisant avec le Nord vrai un angle de 
397 grades Est. .~ 

Position, Forme, Limites, Coins et Côtés. - La 
concession na XIV forme un rectangle R, Pl, SI, S 
oontenu dans le permis origine PEMEKOPE Sud. 

- Le côté (Est-Ouest) R, Pl formant la limite Nord 
coïncide. avec la limite Sud (P, Pl) de la concession 
no XIII PEMEKOPE Nord. Sa longueur est de 1.460 m. 

- Le ooin Nord-Ouest de la ooncession no XIV 
(marqué « R» sur le plan au 1/l0.000e joint) est à 
1.540 m à l'Est vrai du ooin (<< P ») Sud-Ouest de la 
concession nO XIII PEMEKOPE Nord. Il a été placé 
de façon à tomber au ooin Nord-Est du périmètre de 
recherche no 47 (ex 40) acoordé .le 6 juin 1953 et 
muté à la République du Togo le 29 juillet; 1957. 
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- Le co1tt Sud..Ouest (<< S ,) est à 685m au Sud 
vrai du point {{ R ». . . 

- Le côté (R. S) formant la limite Ouest de la 
cancess:ion mesure 685 nt et coïncide avec la limi~ 
Est du permis de recherche no 47 (ex 40). 

- Le coin Nord-Est de la concession no XIV coïn­
Cide avec le coin Sud-Est de la concession no XIII 
PEMEKOPE Nord .(point Pl). 

- Le côte Pli S1 formantIa limite ElSt ooïnèide avec 
·Ia limite Ouest de la concession no Xll A TTIVI D. 

La concession nO XIV est limitrophe: 
- au Nord avec la concess~on nO XIII PEMEKOPE 

~ord, . 
- à l'Est avec la concession no XII A TTIVI D, 
- à l'Ouest av>e.c te permis de recherche no 47 

(ex 40) de la République du Togo. 
Les coins Nord-Ouest (<<R») Sud-Ouest (<<S») Sud­

Est (Sn et Nord-Est (Pl) devront être matérialisés 
sur le terrain par la Compagnie Togolaise des Mines 
du Bénin par des bornes en ciment ainsi qurn est 
précisé à l'article 7 du présent décret. . 

La position de la ooncession nO XIV PEMEKOPE 
Sud par rapport aux points remarquables de la région 
et par rapport aux autres concessi,ons instituées en 
faveur de la Compagnie Togolaise des Mines du Bénin, 
ainsi que les limites et coins de cette concession sont 
œprésentés à l'échelle du 1!10.00De sur le plan joint 
'au présent titre de concession et dont il est questibll 
là l'article 7 ci-après. ' 

La concession no XIV a une surface réputée égale 
â cent hectares. 

Article 4. - substances - droit d'exploitation. 
La concession no XIV «PEMEKOPE Sud» confère 

à la Compagnie Togolaise des Mines du Bénin le 
:droit exclusif d'exploiter uniquement les phosphates de 
chaux et d'alumine: 
~ dans les limites du périmètre défini à l'article 

précédent, 
- indéfiniment en profondeur dans les limites de 

ce même périmètre, 
- et suivant'lesrègles de l'art adaptées au type de 

gisement de phosphate de la concessi,on et. avec la 
pl"éoocupation de r.endreautaut que p.ossible les! 
terrains de nouveau propres à leur usage antérieur. 
9ans un délai convenable. 

Article 5. - durée de la concession. 
La concession no XIV PEMEKOPE Sud est accordée 

à la Compagnie Togolaise des Mines du Bénin pour 
une durée de cinquante ans à compter du jour de la 
publication du présent décret au Journal Officiél de 
la République du Togo. 

Article 6. - cession. 
La concession no XIV instituée en rone réservée ne 

pourra faire l'objet d'une cession qu'après autor:isation 
du Gouvernement Togolais. 

Article 7. - bornage et plans annexés au t/10.000e. 
Dans un délai de six mois à compter de la publi­

, ,cation du présent décr,etau Journal Offidel de la 

République du Togo, la COmpagnie Togolaise des 
Mines du Bénin devra procéder au bornage de la 
conoess~on no XIV conformément à l'article 48 du 
décret minier du 26 octobre 1927. À cet effet: 

Bornes. - Les quatre coins de la ooncession aevront 
être matérialisés sur le terrain (si ce n'est déjà fait) 
par des bornes ou poteaux signaux ayant Jln socle 
,en béton bien encastré dans le sol de dimensions 
apparentes minimum (80 cm sur 80 cm sur 80 cm) et 
un signal indicatif portant sur sa tôle la lettre corres­
pondante du plan (tôle perforée). 

- sur chacun des côtés de la concession des bornes 
,auxiliaires seront placées. 

Plans. - Les deux plans entoilés à l'échelle de 
1!10.000e joints à··la demande de concessilon, enre­
gistrés à la Direction des Mines sous no 266/Mines le 
25 Juillet 1958, , 

- reconnus indentiques entre eux, 
- vérifiés par la Direction des Mines, 

sont numérotés: Plan no 1 et Plan na 2. 
Le Plan no 1 restera annexé au présent décret et 

sera conservé à la Direction des Mines. 
Le Plan no 2 sera remis à la Compagnie T.ogolaise 

des Milre!S du Benin en mêmJe te)nps qu'un eX:emplaiJ:le
du présent décret. .. . 

Après l'opération de bornage qui sera exécutée 
con~rmément au présent article, la Compagnie To­
golaise des Mines du Bénin présentera son Plan na 
2au Service des Mines àfin que les mentions de bor­
nage y soient transcrites~ ­

Article 8. - annulation du périmètre de recherches 
origine. . 

Le permis de recherches nO 8 PEMEKOPE Sud 
(décr,et du 13 octobr,e 1954) porté sur le registre Ces 
permis de recherches du Service des Mines sous le 
no 122, se trouvera annulé de plein droit à compter du 
jour où .la concession na XIV'sera. rendue définitive 
après accomplissement des formalités prévues aux ar­
ticles 48 et 56 du décret minier du 26 octobre 1927. 

Artide 9. - inscription de la concession' no XIV 
'PêMEKOPE Sud au registr,e spécial des concessions 
du service des Mines du T,ogo. 

Conformément à l'article Il du décret minier du 
26 octobr,e 1927, l'institution de la présente concession 
sera ius-crite sous le no .XIV au registre spécial des 
concessions minières du Service des Mines du T lOgO, 
avec la mention: accordée en ~one réservée. 

Article t O. inscription au bureau de la Consèrva­
tionFonciêre du Togo. 

La présente concession doit être inscrite' au Bureau 
de la Conservation Roncière du Togo, à la diligence 
de la Compagnie Togolaise des Mines du Bénin ~t 
conformémept aux prescriptions des articles 11 ,et 12 
du décret minier du 26 octobre 1927. 

Arti.cle 11. - élection de domicile. 
La Çompagnie ToglOlaise des Mines du· Bénin a fait 

, élection de domicile à Lomé (Tokoîn}. 

\1.- ~__~______~__~~~__~____~________ ~~~~~ 
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, EUe doit y avoir un bureau et faire choix, si besoin, 
d'un agent qui logle cans le bâtiment aH~cté au dit 
'bureau. Cet agent doit àvoir qualité pour recevoir au 
nom de la Compagni:e T:ogolaise des Mines du Bénin 
toutes notifications àdministrativ:es. 

, Dans le cas où dIe voudrait transférer ce domicile 
en ·un autre lieu du Togo, elle sera tenue d'en faire 
la déclaration au Ministre chargé des Mines et au 
'Service des Mines. ' 

Art. 12. - La concession nO XIV PEMEKOPE Sud 
est et restera soumise à toutes dispositions et pres:rîpw 
tions des décrets miniers des 26 octobre.. 1927 et 28 
juillet 1938 (en tout ce qui n'est pas contraire au 
Statut du Tog,o)et des Tois, décrets, arrêtés, règlew 
ments, conv,entions (notamment la Convention du 
12 septembre 1957 aux fins de mise en valeur éconow 
mique du gisement de phosphate du Togo), pris ou 
qui pourraient être pris ult~rieurement pour leur ap­
plication. 

Art. 13. Le présent décret sera publié au Journal 
Officiel de l, République du Togo. 

FaU li Lomé, le 23 février 1959 
Par le premier Ministre: 

S. E. OLyMPIO 

Le Pre.miet MinistT',e 

Ministre des Finances; 


S.E. OLY;MPXO 

Le Ministre d'Etat,de l'Intérieur; 
'de l'lnform:ation 'et. de la Prë$8e, 

Paulin FRrEITAS. 

Le Ministre de la Jl(stitki, 
'Ministre des Travaux Publids,MineJJ; 

Transports, des postes et Télécomm1inicatio~, 
Anani SANTOS 

Le Ministre du Commertfe, de ('ln'dustrie;. 
, de l' Ee,ondmie,et du., p~~ 

Hospice Coco 
Le Minist",e du' Travait,des lois 

'So'qialeset 'de la Fonction Pu1i,~~que> 
Paulin AxOuETE 

Le Ministre de' l'Agricultur~,de. 
, l'E~evage et des Eaux et For~t8.,' 

Nan:loro :K:ABAMOKO, 
Le Ministre dr; ta Santé, Pu,blique, 

, Gerson KpOTSBiA. 
Le, M inistr,e de l'Ed,ucatirm jV:ation'af..~, 

Martfu 1\::. SANKABEniAl 

DECRET No 59-38 accordant une conoessi'on miniêre 
pour l'exploitation des phosphates de chaux et d'alu­
mine en zone réserv.ée à la Compagnie Togolaise 
des Mines du Bénin. 

CONCESSION No XV «KPOGAME» 

Le Prem,ier: Mini,stre; 

Vu le décret no 56-847 du 24 a,oüt 1956 portant statut du 

Togo, :mlOdifiié par l'IlS doorets du '-22 mars 1957 et du ,30 
~mbre 1958;: 

Vu la ~oi togolaise n° 56-2 du 18 septemlm~ 1956 dr6t~ 
minant dalÙ8 le cadre du dooret' du 24 'aoftt 1956, porta 

, statut du 'I1ogo, les pouvoirs du Gouvernement de la lOOpubliq 
Aut(lJllOme du 'I1ogo et oeuX réservés à l'Assemblée Législativ 

Vu le diScret' du 27 :llévri,er 1924 miodifié par' le décret 1 

22 juillet 1'924 règlementant les aut.odsatiOll8 personnelles' 
ma:t;ièrœ minières; 

Vn le décret du 26 octobre 1921 règlementant la recherc 
et l~explioltatÏlOn des gite.s de sublitances mi'llléraies au TOI! 
modifié par le décret qu 26 décembre 1931 fixant la règleme 
tation minière et 1'$'" dispositiO'llS spéciakl!> applicablœ al 
hydl"ocarbur,es liquides (dàns lœ 'CIOlonies et territoires' 50 

mandat; 

, Vil le cI€oret dll 28 jail1et 1938 portant mlOdüicauon ; 
rogill1c minier de ~rtaines cokmies (creation de zon~ rése.r:vées: 

Vu l'arrêtli du 23 man 1953 mettant en réserve certain 
substanOO8 de ln pl"emière .ct trOisième catligone dont l~ pho 
phnta$; 

V u la dem.nnde de perlllÎl.! péral de rcchercbe8 pour phi() 
phatœ ~e chaux Ict d'alumine (3u catJ6gorie) rormulée par 
Oompmir des Pb06phates de l'.Afrique du Nord en datc du : 
janvier 1954; 

Vu l'e diécret du 13 ootobre 1954 promulgué au Togo pi 
arrêtli no 956-54/0. dU 27 iOCtOhre 1954 (J.O.T. du 16 novembl 
1954) accordant' aU ClomptJoir de5 Phosphates de I~Afrique ~ 
Nord un 'permis général de recherches minières CIOmprenant 
périmètl"es de 3 k!ll5 sus 3 klD8 de côté et en particulier : 
I;Jérlmètr,e désigné no 7 KPOGAME porté SUl.'" le l'egistl"o di 
permis de l'ecllerche5 du ,Togo sous le no 121, pel.'"mis (dCOOr( 
S'OlIIS n6serve d~ droit/! antér~eurement aequis (article 1"' d 
déeret du 13 octobre 1954); 

Vu la mutatilOll de oc périmètfe à ,la Société Minière d 
I)énin ,en date du 16 :liévrircr 1955 (J.O.T. du 10 féVrLer 1955)• 

Vu la dénJomination actuelle de la Société Minière du Béni 
akIopt6e à la demande de la République du Togo par HAsseŒ 
hliée Générale Extralordinaire du 14 octobre 1957 avec ) 
Dl()uvelle xaÛ!lOn lsacia1e -, Clompagnie 'T'ogolaiBe' des Min€ 
du Bénin;' ' 

;V!t( la dem8Dd.e de ~ooss.iion mùrière rormul6l C()nforrnéme~ 
à Particl; 2 du diéicret da 13 iOCtOhre 1954 et ,l'article 40 d 
décret du 26 oc1lobre1921, par la Oompagnie TogQlai,se de 
~es du Bénin en d~e du 25 juillot 1958 et portant ,sur 1 
périmètre no 121 ,- n" "{ KPOGAME situé da liS le i Oercle ' d 
'Thévié (récépissé no 15 délivré ~e 25 juillet 1958 par le ml.'ec 
teur des Min!es) '>demande oomplétée par los lettres uo 2.053 d, 
1'" 8eptembre 1958 otno 13.230 du 24 septémbre 1958; 

Vu la lettre du 4 aob,t 1958 n° 345/Mines à M. le Che 
de MiiSSÎIon de la Oompagnio Tog<>laise des Mines du BênÎl 
~T,it.ant à :vel'l!l8r le drtOit des fraig d'iln6tructÎlOln de la oonees 
s1,On minière (veœement eHect116 le 8 août 1~58 au service ~ 
.Qomaine.s du Togo suivant reoopisté en date du 8 août 1951 
et traIJ$!llÏS par lettoo no 01.922 du 12 aoat 1958); 

Vu la lettre ,dl> presentat~on no 421JMines dll 20 aOût 1951 
(lu Directeur des Mines à M. le Ministre de!S MillleS et i 
M. le Premier Ministre, de la demande de ooncessÏiOn et dei 
document/! annexés aux fine d~in;struction; 

Vu la lettre no 411/Mines du 20 a'Oût ~958 du Directeul 
des Mines au Directeur du Cabinet du Premibr Ministre relativ. 
à l'lnsertilOll au J.O.J:. jlc la demande de concessron minière; 

Vu la note de ",ervlce no ',418/Mines en date du 20 ao~\ 
1958 du Directeur d<es Mines relative à l:,affichage de la demandE 

,de O(lJlOe5sÏiOn m~nière au \Servioe des Minos à partir du le; 
~ptembro 1958; 

Vub lettl"es no 1.663jPM/MTPjMines et n° 1.664jPM/MTPj 
Mines du 29 arOût 1958 du Premier Ministre aux GomrnaTIdanQ 

1 

http:r�serv.�e
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.(tes Cercles de T@éviéet d'Anécho leur trallJ5mettaint 'la deman­
de aux fins d'affichage .et ÎlIBtruetlOll pour oompter du le, 
septembre 1958, par affichage de la demande let enquê1le publi­
que sur place; 

Vu la letrre n' 349 du 22 septembre 1958 du :Commandant 
·de Teévié indiquant que' l'affichage de la demande est. effectné 
il. partir du le, septembre 1958 et le procès-verbal joint; 

Vu la pl'emière insertion au J.O.T. no 67 en date du 2 sep­
<tembre 1958 (page 8) de la demande de couoossion nrlin,ière;! 

Vu la deuxième insert~on au J.O.T. no 71 du 17 septembre 
1958 (page 8) de la demande de ooncess1on mÏinière; 

Vu la troisième insertion au J.O.T. no 73 du 2. octobre 1958 
(page 8) de la demande de ooncession mi:nière; 

Vu la lettre no 2.333/PMfMTP /Mines du 29 septembre 1958 
·du Premier Minist1"eau Commandant du Cercle de Teévié 
fixant la date du 1"' décembre 1958 dOmme date de "lôture 
dé l'ill6truct~on; 

Vii le procès-verbal no 554/Mines 'en date du 1·, décembre 
1958 du Chef du Secrétariat de la Direction das Mines certi ­
fiant que l'affichage de la demande de ooncession au Bureau 
,du Service des Minas a ·l6té effectif du le. sep1lembre au le. dé­
oembre 1958; 

Vu le p1"oCès-verbal de fin d'affichage du Oommandant de 
1erCercle de Tsévié (F.V. du décembre 1958,. enregistré sous 

n° 523/Mines le 10 décembre 1958); 

V u le procès-verbal d'enquête publique du Chef de Subdi. 
v,ision de Tsévié en date du 22 janvier 1959 conceruant ,la 
concession demandJée (P.V. enregistré &DtlS no 64/Mines le 27, 
janvier 1959); 

Vu le décret tol!Plai;s n°, 57-38 du 12 mars 1957 concern~ 
l'e:rereÎce des oompétellces des membrCfi du Gouvernemellt 1.1ogo­
la,is,. des Service.!! et dell Agentg de l'Admiu,Îstrllti'Oll cn matière 
-de règlemcmtatioo minière; 

Vu la loi lIO 57·35 du 11 lIeptembre 1957 modifiant certains 
.textes en maûères fiscales; 

Vu la loi n° 57.36 du 11 septcmbre 1957 sur le régime fiscal 
des entreprises agréées; 

Vu la Convention aux fins de mise en valeur économique du 
.gisement de phosphate de chaux du Togo pase6e le 12 septembre 
1957 entre la Société Minièl'e du Bénin et la République Auto­
nome du Togo (JORT du 1·' octobre 1951); 

Vu le décret nO 57.99 du 12 &eptembre 1957 agréant la 
.société Minière du Bénin au bénéfice du régime fiscal particu. 
lier des entreprises agréées (JORT du le. octobre 1957); 

Vu le décret UO 51-116 approuvant la Convention aux fins 
·de mise en valeur économique du gisement de phosphate du 
'fl'ogo (JORT du 1'" octobre 1951);' 

Vu l'avis du Direc1cur des Mines et de Ja Géologie du Togo; 

Le Oonseil des Ministrœ lentendu; 

DECRETE: 

Article Premier. - Du droit de la Compagnie Togo­
:1aise des Mines du Bénin à obtenir une concession 
minière pour exploUer les phosphates de chaux et 
d'alumine. 

La Compagnie Togolaise des Mines du Bénin, SO" 
ciété Ailonymeau Capital actuel de Un Milliard Cent 
Quatre-Vingt millions de francs' Cfa, ayant son Siège 
Social à Lomé (République du Togo):. 

- titulaire de. l'Autorisation PerSlOlID!el~ n fJI 91-55! 
MineS du ;21 janvier 1955; 

, - titul.ah-e du pél'imètr~ de recherches ~ 7 KPO­
GAME pour phosphates de chaux et d'Alumine ac­
cordé ~us réserve des droits antérie:u~ment acq_ 
par .décret du 13 ,octobre; 1954,' promulgu,é au, l<ildDf!l 
offi(Jj;el d'Il Togo du 16 novemb'J:'le 1954 au Comp'to,Ir 
des phaspha~s de l'Afrique du Nord, porté. sur~ 
:negistre des permis de recherches du Serv10e des 
Mines s~ le. nll 121, situé dan!S le Cercle, de 'lSé.vié 
et qui a. été muté à la Société Minière du Bé~n le 
16 février 1955; 

-\Sui'te aux tr.avaux de recherc~ entrepris s,ur, 
ce périmètre et à la milse en évidence d'Uln gisement 
,de phQSphate.s .de chaux et d',al:a.mine,exploitable; 
s'étendant ~ partie' dans ce p.éritnètre,; 

- s1Ùlle à isa demandè en d;a~ du 25 j!uillet 1958;: 
a dr:oit à. l'obtentiqn d'UlUe, oonoession minière pl,O;ur 
exploiter les phosphates de. chaux ,et d'AlumÙl,e~ 
dérivant du périmètre n~ 7 KPOGAME et qui p'o,rtera 
le nom de oonceiSsion nQ XV «KPOGAME». 

Article Z. - instruction' de la concessinn no XV 
~< KPOGAME ». ' 

La concession :Il~ XV KPOGAME est ~nstituée par le 
!present décret en zQllIe r~rvée, confi{)rmément à 
l'article 45 du décr'et du 26 octobre 1927 et oompl~ 
tenu du, décret du, 28 juUIet 1938. 

'L'inStitution de oette $~oncession est soumise en 
lQutreà l'accomplissement des fortnalités pré~s 
par les articles 48 et 56 du décret minÎler du 26 
octobre 1927. 

Article 3. - d~finition, carac~éristiques, limites de 
la concession no XV KPOGAME, plan annexé au 
1/10.OOOe. 

La conc:e:ssion Ino XV KPOGAME est définie ainSi 
qu'il suit : 

Sit'l1il.tio,n 'administ"r;iJ.ive - La ooncessjon J10 XV 
KPOGAME elSt située dam la régioo de KPOGAME 

< (Cercle de TiSévié). 
Périmètre de recherche or:igine La oonCJe'JSsioll nP 

XV dérive du pérünètre de :recherclIes na 7 KPOGA­
'ME: ac~rdé 'au Compt6ir des Phospha~s de l'Afrique 
du Nord par décret du 13 ocl:obre 1954 (Jc.rq.ntll 
offloWl du Tol1lO du 16 novembre 1954) sous ré.s.erv~ 
dœ woits .antérieurement acquis, .périm:ètre, porté 
sous le uq. 121 sur le registre de.s permis de :ne.cher­
chleis du Service des Min~ .et muté à la Société M~­
nière du Bén,În le 16 février 1955. 

p,osifj;o.n !>orme - limite,s - coi~ et c6.téJ> 
L'a ~o,nce.ssion XV est oonstituœ par un. :rectangle dont 
les côtés Est Ouest vrais ont une longueur de 1.000 
mètres ~t les côtés Nord Sud vr.ais 3.000 mètre,s ­
Je rectangle ISe situe dans la partie Ou:est du piéiri­
m.ètre !origine, . 

- Le coin Nord Ouest (marqué «G)} sur le plan 
au: 1/10.000e joint) ooÏncideav,ec le poteau signal À~ 
périmètre o,rigine dont la position est à 2.239 mètres. 
du puits cimenté ~ Kpogamé s.ur U;Ile droite ta1Sa/frt 
avec ~ Nord vrai un angle de 378 gra~ 5' Est. 
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- LeIS lbmte,s Nord,: Ouest et Sud die. 1~ ooncession 
XV ~oincident aV1eC les mêmes limi~s du p'ermis
origine. 

- Lia limite Est est à 1.000 m'ètres à l'Est vnai 
du signal «G». 

Les ooins Nord-Ouest (G) Nord-Est~' SUd-Est et 
Sud-Ouest deVIiont être m'atérialisés sur le '~cain 
par, la Gompagnie TogolailSe des Mines du Bénin par 
des bornes en ciment ainsi qu'il ~st précisé à l':arti,cle 
7 du présent décret. 

La position de la oonoossion nP XV KPOGAME par 
raJPp;ort 'aux autres oon~ssioI1S. Î'rliStit~ en fa~ur 
.de la qompagnie ToglOlaise des Minie.S dru Bénin,' 
a.i:nsi qUè ~s limttes et cotns ~ cette oon~ssipn sont 
reprélSiell~ à l'échelle du 1/10.000e sur ~ plan
jiOÏlnt au present ti~ de conoossion # dont il ,est 
cnœstion à l'artic~ 7· ci-après. 

La Qo,Doossi,on nq XV a une surface rép,.tée ég~ 
à biois œnts hectares. 

Article 4. - substances - droit d'exploitation. 

La conoession Inb XV Kpogamé oonfè~ à la Oom­
p~e 'Eogol~ des Mines du Bénin l~ drlo:i,t exçlusif 
d'exploi11e;r :unJÎquement l~ phosphates de. chaux: pt 
d'ialum:ine ; 

- danJS les limite'> du périmètre défini à l'arUcIe 
piécédent~ ~~ 

- indéfiniment ell profondeur dans les limi1Jel,> de 
œ mêmJe. ,perimetre, 

- et suivant les règles de l'art adaptées au typ:e 
de gisement de Phosphate de la oonQe.ssLon et avec la 
[préoccupation de ~dre ia,~ant que plossible les. 
terrains de nouveau propres à l~ur ~sage antérie:Ul1 
daDIS un délai oonve,llable. 

Article 5. - durée de la concession. 

L'a concession ID.~ XV KPOGAME ~st accordée à la 
C:ompagnie Togolaise des Mines _du Béinin pour tme 
duriée de cinquante anIS à oompber du; j!Qur de la 
publicatLon du présent décrlet au lour.n'Ll.l ,officiel Çf.e 
la Rlépublique d~ Togo. 

Article 6. - cession. 

La ooncession lllO XV instituée en zone réservée 
ne pourr,a :fair~ l',objet ·d'une œss~on qu:'après au­
to$ation du Gouvern~me:nt Togolais. 

Article 7. - bornage ,et plans annexés au 1/10.000e. 

Dans Un délai de six ,moi's à .compte,r de la publi ­
cat~on du présent décœt au lour,l1Jal o/f,idteZ de 'a 
Rlépublique «leU! Togo~ la Compagnie TopJolaise des 
Mines du Béniin devr.a procéder au bornage de. la 
ooncession IQ.q XV conformément à l'arLicle 48 du 
déCret minier du 26 .octob~e 1927. A cet ~ffet ; 

B,orne.s, - L~s qua.1:re coins de la oQnqeslSi~ devoonrt 
être matérialÎlSés sur 1{'J terrain (s,i ce n'~st déjà fait) 
ptar, deis b~n,es ou p:oteaux,signa,ux ayant un socle 
'en bët,on b~n encastré dans le SiOI d~ dimensions ap­
,pareni;e\s !lDiiniimmn (80 cm sur 80 cm sur 80 cm) et. 

un signal iJndkatü portant sur sa . tôle .la lettre. ­
respondanœ du plan (tôle perfo~). 

- sur chacUn des côtés d,e. la concession des bornes 
auxiliaires se~ont placées tous les mm~ m:ètr,es, soit 
au total 4 bornes auxiliaires dont 2 oommiUlnes aV1e~ 
la concession XVI KPOME C. 

PwrtS - Les~ux plans entoilés à l'éche.1le de 
lj10.000e joints à la demande de oonoessiJon,' enr,e'­
gistrée à la Direction des Mines sous le !nO 267 jMi,nes 
le 25 juillet 1958,' 

- reconnU's identiques entre eux, 
- vérifiélspar la Direction d$ Mines 
sont num~rotés: Plan nO 1 et Plan no 2. 
Le Plan no 1 restera annexé au présent décret le,t 

sera conservé à la Direetion des Mines. 
Le Plan no 2 sera renùs à La Compagnie Togo1:ai:~ 

des Mi~ du Bénin en m'ême temps qu':un exem­
plaire du présent décret. 

Après l'opération de bornage qui sera exécutélfl 
conformément au présent' ar~clei la Gom'pagnie To­
golaise des Mmes du Bénin présentera son plan nO 2 
au Servi~ des Mines afin que, les mentions .de borna­
ge y soient transcrites. 

Article 8. _. annulation du périmètre de recherches 
origine. ! i! 'i 1 :"; 1}~l ~I 

Le permis de recherches no 7 KPOGAME (déc~t 
du 13 IQCtobre 1954) porté sur le re~stre paS permlÏis 
die recherches du ServiC!e d~s Mines sous le no 121 
se tr,ouvera annulé de ple:iJn droit à o(jmp~r dQ jour. 
où la oonoossiil)n lno XV Sier.a rendue définitiv<e aprè,s 
accomplissement des formalités prévues aux artic~ 
48 et 56 du décret miIJ.i,er du 26 octobI1e 1927. 

Article 9. - inscription de la' concession no XV 
KPOGAME au registre spécial des concessions du 
service des Mines du Togo. 

Conformément à l'article 11 du décret minier du 
26 'octobre 1927, l'iD1Stitution de Ja preoon.lœ oonc:e,s;­
siO!n sera inscriYe: sous I,e no XV au regi$tœ spécial 
des concessions manières du Service des Min'eB du 
Togo, avec la mention; accordée en zone réservée. 

Article 10. - inscription au bureau de la Conserva­
tion Foncière du Togo. 
Lap:riésen~ conoe8'5ion doit être inscrjte au Bur,ealll 

dè la Conservation Foncière du 'I1og<>, à la diligen~ 
de la Compagnie Togolaise des Mines du Bénin et 
conformément aux prescripttollis des articles 11 et 12 
du décrel minier du 26 octobre 1927. 

Article 11. - ,élection de domicile. 
La Compagnie Togolaise des Mines du Bénin a fatt 

élection de domicile à Lomé (ToklOin). 
Elle doit y avoir un bureau et faire choix, d'un 

agent qui lo~ dans le bâtiment aff:e,cté a1l, dit buœau. 
Cet agent doit avoir quaHté pour recevoir aUJ nom de, 
la Compagnie Togolaise des Mines du Bériin Loutes 
notiffcations administrative,>. 

DaD1S le cas où elle voudmit transférer ce ,domicile 
en un autre lieu du Togo, elle, sera t,enu~ d'en faire 
la déclarati'on au Ministre chargé des Mines et au 
Serviœ. deiS M~es. 

l 
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ART. 1.2....... La concessÎlOn no XV KPOGAME re,st et 
res~a soumJse à toutes di'Spositions et pr:escriptioDJS 
des décrets min1er.s des 26 'Octobre 1927 et 28 jui1lre.t 
1938 (en tout ~ qui n'est pas contraire au, Statut 
du T,ogo) et des lois, décrets, arrêtés, règlemie;nts, 
œ,nventions - notamment la Convention du 12 sep~ 
tembl'!e 1927 aux fins de mise en valeur économ'iq,® 
du gisem~tde phosphate du Tof.{o) pris <ou qui 
,p,oUTr'aient êtn!'; pris ultérieurement pour leurappli ­
catl~n. 

ART. 13. - Le présent décret sera publié au 
10Ul"n01 ,offioiel de la Républi~ue du T.!1g:o. 

Fait à LOmé,' le 23 février 1959. 
R~ le Premier :Mini~trIe, 

~. 'E. OLylMPlO 

Le Premier Min:îstre 
Ministre des Finan'de~s; 

S. ,E. O~PIO 

Le Mtnistre 	d'Etat,de l'Intérieur;i

de l'Informatidn' let de la -p.,e$8B, 

Paulin FBEITAS. 

. ne. Ministre de la Justice, 
Ministre 'de.s Travaux Public., MirrùJs 

Trtirispo,rts, des Postes 'et Té.lécOmmu"icatio~'t 
Anani SANTOS 

Le Ministre 	du Commerce, de l'ln'dustrie 
de t'Economie :etdu Plan. ' 

Hospioo Coco 

'Le Minist~8 d:ti., Travait, ct,es lois 
So~ialeset de. la Fonction Publique, 

P. Axoum. 
Le Ministre de (lAgriculture, de 

l'Elevage et des Eaux et Forets, 
Namoro KARAMOKO 

Le Ministre de la S(ÙZté Publique, 
Gerson KpOTSru. 

Le Ministre de l'Educatiop. Nation.~, 
Martin K. 	 SANKAREDJA! 

DECRET No 59-39 acc,ordant une concession minière. 
pour l'exploitati'On des phosphates de chaux et d'alu­
mine en zone réservée à la Compagnie Togolaise 
des Mines du Bénin. 

CONCESSION No XVI «KPOME C» 

Le Premier MiniStre : 

Vu le décret no 56-8-17 du 24 août 1956 portant statut; 'du 
Togo, modmé pal' I~ décrets du 22 mars 1957 et du 130 
d>éeembre 1958.' 

Vu la loi rogolaise n° 56-2 du 18 septembre 1956 dJéter­
minant dalll5 le cadre du décret du 24 août 1956, piOrtant 
statut du ilo/W, lé!! pouvoil'\S du Gouvernl6m-ent de la République 
Autonome du 'l1ogo et ceux réservés à l'~emblée LégÏBlative; 

Vu ·Ie décret du 27 févr~er 1924 III!Odifié par le décret da: 
22 juillet 1924 règlementant les auvorisatÏJOIlS personnelles en 
matièl'leS minières;' 

V u le décret du 26 ocrobre 1927 règlem'!lIltant· la recherche 
et l'exploitation des gttes de substances mÏjDé,.rales au Togo~ 
modifié par le décret du 26 déoembre 1931 fixant la règlemen­
tatÎlOn minière et les dispiOsitioIlS spéciales applicables awr: 
hydrocarburt!6 liquides dans les oolonies et territoires &ClUIS . 
mandat; 

Vu le d~ret du 28 juillet 1938 PQrtant modification au 
oogime minier de oertaines ooliolnies (creatÏlon de ZQIlJes réservées);l 

Vu l'ar:rêté du 23 mars 1953 mettant en reserve certaines 
substanees de la· première et troisième caOOglOrie dont les phos­
pha_;1 . ' ., 

V u la demande de permis pral de recherehe.s pOur phos­
phates ae chaux et d'allllIîine (3e catégorie) formulée par le 
Oompooir des PhOSPhates de l'Afrique du Nord en date dll 
31 mai 1953; 

Vu le décret 	 du 23 janvler 1954 pJ:lomulgoo au Togo par 
1erarrêté no 119-54/C. du 5 :liévrier 1954 (J.O.T. du maTS 

1954) acoordant au (J()mp1JOir des Phosphates de l'Afrique da: 
Nord 'un permil> général derechel'ches m,inières comprenant 54 
périmètres de 3 kms sur 3 kms 'de oôté et en pa.tticulier le 
Mrimètre désigné no 17 KPOME C porté SUl." le resWl'Ej 
des permis die l'ooherohes du ilogo SOUS le nO 76, penn,is 
~alacoordé sous réserve .des droits antérieurement acquis 
(article lez du décret du 23 janvier 1954); 

V u la mutation de oe pérhnètr.e à la Société Minière da: 
Bén:in en date du 16 :liévrler 1955 (J.O.T. du 10 

, février 1955);i 

V u la dooominatÏlOO actuelle de la Sooiété Minière dll Bénin 
akIop~ à la demande de la Républ,i,que du Toge> par l"Assem,'­
bIJée Générale Extraordinaire du 14' (lc1Jobl'e 1'957 Avec !la 
nouvelle raÙ!!Onrooiale - Oompagnie 'tTogolaise des M;inœ 
du Bénin; 

Vu la demande de ooncessioo minière formulée conformément 
à l'article 2 du dJécret du 23 janvier 1954 et l'article '40 dll 
diécret du 26 oc1Job're 1927,1 par la Oompagnie Togolaise des 
Mmes du Bénin en date du 25 juillet 1958 et portant 'sur le 
périmètre no 76- no 17 KPOME C situé dans le Cercle de 
T~~é (récépÏ&é no 16 délivré le 25 juillet 1958 par le D~ree­
teur du servioes des Mine,s) demande· comp16tée par les lettl."œ 
nO 2.053 du le,.. septembre 1958 et no 13.230 du 124 septem­
bre 1958; 

Vu la lettre du 4 aOût 1958 n° 3i5/Mines à M. le Chef 
de Mis.s~on de la' Oompagnie Togolaise des Mines du Bélnin 
!',invitant à vensel" le d!:lOit des frais d'ill6tructron de oonces­
SÎiOn mini,ère (versement. dfeatué le 8 a,ioû1: 1958 au service deL!J 
Domaines du 'fugo suivant réoépitlsé en date du 8 80l\t 1958 
et transmls par lettre no 01.922 dll 12 a06t 1958) i' 

Vu la lettre de présentation no 421jMines du 20 août 1958 
du Dir,ecteur des Mines à MQI1Bieur le Ministre de.s M~~ 
et il. MO.I1BÎeur le Premier. Ministro,' de la tfemaillde de ooncœi-­
s~on et des d!ocumenfs a'llrH~xés aux fins d'instrution; 

Vu la lettre no -117/Minl6S du 20 8'Oût 1958 du Direct~ur 
des Mines au Dir·ooteur du Cabinet du Premier MinÏBtre relativ,e 
à l'ÏnsertÏ1on au J.O.T. de la demande de oollceasion minière;' 

V u la n'ote de service na 418/Mimes en date du 20 raoüt 
1958 <Ill Directeur de.s Mines re1a.tive à J!Jaffichage dIE> la demande 
de conoessÏlon minière au service des Mines à partir du 1·~ 
septembre 1958; 

Vu les lettres no 1.663fPM/MTP jMines et n°. 1.664fPMjMTP / 
Min,eg du 29 aollt 1958 du· Premier Ministre aqx Oommandant,J 
des Cercles de TsévLé et d'Allécha leur transmettant la di')m,an­
de aux fins d'affiohage 'et instruction }lIQat ~mpter du 1·~ 
septe'mbre 1958, par affiohage ~e .la demande et enquête publi­
que ~ur place; 1 . 
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Vu la lettre no 349 du 22 septembre 1958 du ,Commandant 
de TsévÏlé indiquant que l'affichage de la demande est effectué 
à partir du 1"' septembre 1958 et l~ procès-verbal joint; 

Vu la première mS'ertÏJOn au J.O.T. no 61 en date du 2 5ep­
tembr,e 1:958 (page 9) de la demande de cQnvession m1rlière;' 

Vu la deuxième insertion au J.O.T. no 11 du 11 septembre 
1958 (page 9) !le la demande de (){)ncession m~nière; 

Vu la troisième insertion au J.O.T. UO 13 du 2 octobre 1958 
(page ·9) de la demande de QGncession minière; 

,Vu la lettre n° 2.333fPMJMTP/Min6S dll 29 novembre 1958 
dll Premier Ministre au, OGmmandant dll Cercle de TsIîSvié 
fixant la date du 1"' déœmbr,e 1958 oomme date de clôture 
de l'instructi(}fi; 

Yu le pl'Gcès-verbal no 554/Mines 'E'ill date du 1"' décembre 
1'958 dll 'Chef du Secretariat de la Direct~on des Mines cem­
fiant que l'affichage de la demande de (){)UcessÎon au BIlr>eau 
dll Service des Mines, a ;Iéité effectif du 1"' septembre au 1"' dé­
cembre 1958; 

Vu le procès-verbal de fin d"affichage du Commandant de 
Cercle de T$év1é (P. V. d Il le, décembre, 1958, enregistré SOW! 
n° 523/M"mes le 10 déoembre 1958); . 

Vil le procès-verbal d'enquête publique du Chef de Subdi­
visÎJon de Tsévié E'ill date du 22 janviel' 1959 concernaut la 
oonceasion demaflld~ (P.V. enregÎstné SOU5 no 64/Mines le 21: 
janvier 1959); , 

Vu le décret tog.()laisno 51-38 du 12 mars 1951 (joncel"Jla!JJ/lj 
l'exercice des oompétences p.6S membres du Gouvernement 'J)og.o­
lais,' des Services )6t de.s Agents de 1"Adminh;tradon en matière 
de règlementation minière; , , , 

Vu la loi n° 51-35 du 11 septembre 1951 modifiant cert,tins 
'textes en matières fiscales; 

Vu 'la loi nO 51-36 du 11 septembre 1951 sur le régime fiscal 
'des ent1'lepr,is~ agIi6éeis; , 

Vu la Convention aux fins de mise en valeur économiqlle du 
gisement de phosphate de chaux du T()go passée le 12 septembre 
1951 entJ:e la Société Minière du Bénin et la République Auto­
nome du Togo (JORT du 1"' octobre 1957); 

Vu le décret n° 51-99 du 12 septembre 1951 agré3nt la 
Société Minière du Bénin au bénéfice du régime fiscal p9rticu­
lier des entreprises agréées (JORT du 1·' oct()bre 1951); 

Vu le décret n° 51-116 approuvant la Convention aux fins 
de mise en valeur écon()mique du gisement de phosphate du 
'J)ogo (JORT du 1" ()ctobre 1957); 

Vu l'avis du Directeur des Mines et de la Géologie du TogQ; 

Le Conseil d.es Ministr.es Ill!Iltendu; 

DECRETE: 

Article Premier. Du droit de la Compagnie Togo­
laise des Mines du Bénin à obtenir une concession 
minière pour exploiter les phosphates de chaux et 
d'alumine. 

La Compagnie ~ogolaise des Mines du Bénin, So­
ciété AnoOnyme au Capital actuel de Un Milliard Cent 
Quatre-Vingt millioOns de francs Cfa" ayant soOn ~iège 
Social à Lomé (République du TogoO) : 

- titulaire de l'autorisation personnelle no 91-55/Mi­
'nes du 21 janvier 1955, 

titulaire du périmètre de recherches KPOME 
C p~ur phosphate de chaux et. d'alumine acoordé 

soous réserve des droOits antérieurement acquis, au 
Comptoir des PhoOsphates oe l'Afrique du NoOrd par 
décret du 23 janvIer 1954, promulgué au Journal 
Officiel du ToOgo du 1el' mars 1954, porté sur le registre 
des permis de recherches du Service des Mines sous 
Le no 76, situé dans Ie Cercle de Tsévié et qui a été 
muté à la Société Minière du Bénin le 16 février 1955, 

- suite aux travaux de recherches entrepris sur 
le périmètre et à la mise en évidence d'un gisement 
de phoOsphate de chaux et d'alumine expl,oitable 
s'étendant en partie sur ce périmètre, 

suite à sa demande en date du 25 juillet 1958, 
a droit à l'obtention ô,'une concession minière pour 
exploiter les phosphates de chaux et d'alumine, déri­
vant du périmètre KPOME C et qui portera le nom 
de concession no XVI «KPOME C». 

Article 2. -institution de la concession no XVI 
«KPOME C». 

La concessioOn no XVI {( KPOME C}) est instituée 
par le présent décret) en zone réservée, con~ormément 
à l'article 45 du décr,et minier du 26 octobre 1927 
et oompte tenu du décret du 28 juillet 1938. 

L'~nstitution de cette concession est soumise en 
outre à l'accomplissement des f,ormalités prévues par 
les artides 48 et 56 du décret minier du 26 octobre 
1927. ' 

Article 3. - définition, caractéristiques, limites de 
la concession no XVI {( KPOME C» - plan annex~ 
au t/10.000e• 

La concession nO XVI {( KPOME C» est définie 
ainsi qu'il suit: 

Situation administrativ,e. - La concessIon nO XVI 
«KPOME C» est située dans la région de Kpomé 
(Cercle de Tsév'Îé). ' 

Périmètre de recherches origine. - La concession 
no XVI dérive du périmètre de recherches n° 17 
« KPOME C}) accOrdé au Comptoir des Phosphates 
de l'Afrique du Nord par décret du 23 janvier 1954 
(JOT du 1er mars 1954) sous réserve des dl'oits an­
térieurement acquis) périmètre porté sous le no 76 
sur le registre des permis de recherches du Service 
d~es Mines et muté à la Société Minière du Bénin le 
16 février 1955. 

Position, Forme et Limites. - La concession no XVI 
f'Ûrme un carré qui coïncide avec le périmètre origine 
«KPOME C }). 

Le coin NoOrd-Ouest de la ooncession est matérialisé 
par un poteau signal (marqué ({ H» sur le plan joint' 
au 1/l0.000e) du permis .origine KPOME C lui-même 
situé à 2.160 m du village de Kpomé sur la route 
'Vers Tsévié. 

Les côtés Nord et Ouest de la ooncession passent 
'. par le poteau signal (<< H »). 

Le côté Est ooîncide avec la limite Ouest de la 
concession nO XV KPOGAME. 

Les coins Nord-Ouest CH), Nord-Est, Soo-E:st 
.et Sud-Ouest devront être matérialisés sur le terrain 
par la Compagnie Togolaise des Mines du Bénin par 
des bornes en ciment ainsi qu'il est préci~é à l'ar­
ticle 7 du présent déèret. 
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La position de la concession no XVI « KPOM E C» 
par rapport aux points remarquables de la région 
et par J'apport aux autres concessions instituées en 
faveur de la Compagnie To~olaise des Mines du 
Bénin, ainsi que les limites et coins de cette oonces­
sion sont représentés à l'échelle du 1/l0.000e sur le 
plan joint au présent titre de concessIon et dont il 
est question à l'article 7 ci-après. 

La concession nO' XVI a une surface réputée égale 
à neuf cents hectares. 

Article 4. substances - droit d'exploitation. 
La concession no XVI «KPOME C» oonfère li la 

Compagnie Togolaise des Mines du Bénin le droit 
exclusif d'exploiter uniquement les phosphates de 
chaux et d'alumine: .' . 

dans les limUes du périmètre. défini à l'article 
précédent, . l 

indéfiniment en profondeur dans les limites de 
ce même périmètre, 

-et suivant les règles de l'art adaptées au type 
de gisement de phosphate de la concession et:wec 
la :préoccup,ati.on de :rendre a~tant que piOSsib~ les 
terrains de nouveau propres à leur usage antérieur 
dans un délai convenable. 

Article 5. durée de la concession. 

La concession no XVI «KPOME C» est acoordée à: 
la Compagnie Togolaise des Mines du Bénin pout une 
durée de cinquante ans à compter du jour de la 
publication du présent décr,et au Journal Officiel de 
la République du Togo. 

Article 6. cession. 

La concession nO XVI instituée en Zione réservée 
ne pourra faire l'objet d'une cession qu'après auto­
risation du Gouvernement Togolais. 

Article 7. bornage et plans annex~s au 1[10.000e. 
Dans un délai de six mois à compter de la publi­

cation du présent décret au Journal Officiel de la 
République du· Togo, la Compagnie Togolaise des 
Mines du Bénin devra procéder au bornage de la 
concession no XVI conformément à l'article 48 du 
décret minier du 26 octobre 1927. A cet effet: 

SortIes. - Les quatre coins de la concession de­
vront être matérialisés sur le terrain. (si ce n'est déjà 
fait) par des bornes ou poteaux signaux ayant un 
sode len béton bien encastré dans le sol de dimensions 
apparentes minimum (80 cm sur 80 cm sur 80 cm) 
et un signe indicatif portant sur sa tôle la lettre 
correspondante du plan (tôle pedorée), 

sur chacun des côtés de la concession des bor­
nes auxiliaires seront placées tous les mille mètres, 
soit au tOtal 8 hornes auxiliaires dont deux communes 
avec la concessi,on 110 XV KPOGAME. 

Plans. - Les deux plans entoilés à l'échelle de 
1/10.000e joints à la demande de concessÎlon, enre­
gistrés à la Direction 'des Mines sous no 268/Mines 
le 25 juillet 1958, 

reconnus identiq1;les entre eux, 

vérifiés par la Dir,ection de!? Mines 
sont numérotés: Plan no 1 et Plan nO. 2. 

Le Plan no 1 restera annexé au présent décret et 
sera conservé à la DIrection des Mines. 

Le Plan no 2 sera remis à la Compagnie Togolaise 
des Mines du Bénin en même temps qu'un exemplaire 
du présent décret. 

Après l'op'ération de bornag'e qui sera exécutée 
oonformément au présent article, la Compagnie To-' 
~laise des Mines du Bénin présentera son plan no 2 
au Service des Mines afin que les mentions de bornage 
y soient transcrites. 

Article 8. - .annulation du périmètre de recherches 
origine. 

Le permis de recherches no. 17 «KPOME C» (dé­
cr,et du 23 janvier 1954) porté sur le registre des 
permis de recherches du' Service des Mines sous le 
no 76, se triO,uvera .annulé de plehi droit à compter 
du jour où la concession nO. XVI' sera rendue défini­
tiv,e après acconipliss·ement des formalités prévues aux 
articles 48 et 56 du décret minier du 26 octobr,e 1927. 

Article 9., - iJ:lscription' de la concessi,on no XVI 
«KPOME C» au registre spécial des concessions du 
service des Mines du Togo. 

Conformément à l'article Il du' décret minier du 
26 octobre 1927, l'institution de la présente conce3Siol1 
sera inscrite sous le nO XVI au registre spécial des 
concessions minières du Service des Mines du Togo, 
avec la mention: accordée en zone réservée. 

Article 10. -inscription au bur,eau de la Conserva­
tion Foncière du Togo. 

La présente concession doit être inscrite au Bureau 
de la Consèrvation Foncière du Togo, à: la diligence 
de la Compagnie des Mines du Bénin et conformé­
ment aux prescriptions des ~rticles Il et 12 du décret 
minier du 26 octobre 1927. ' 

Article 11. - élection de domicile. 

La Compagnie To~olaise des Mines du Bénin a fait 
électï.on . de domicile à Lomé (Tokoin). 

Elle doit' y avoir un bureau et faire choix, d'un agent 
qui loge dans le bâtiment affecté au dit bureau. Cet 
agent doit avoir qualité pour recevoir au nom de la 
Compagnie Togolaise des M'ines du Bénin toutes no­
tifications administratives. 

Dans le. cas où elle v,oudrait transférer ce domicile 
en un' autr,e lieu du Togo, elle sera tenue d'en faire 
la déclaration au Ministre chargé des Mines et au 
Service des Mines. . . 

Art. 12. La concession nO XVI «KPOME C;) 
est ,et restera soumise à toutes dispositions et prescrip­
tions des décrets miniers des 26 octobre 1927 et 28 
juillet 1938 (en tout ce qui n'est pas oontraire au 
Statut du Togo) et des lois, décrets, arrêtés, règle­
ments, conventions (notamment la Convention du 12 
septembre 1957 aux fins de niise' en valeur économique. 
du gisement de phosphate du· Togo) pris ou qui 
pourraient. être pris ultérieurement pour leur ;lppli­
cation. 
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Art. '13. - Le présent décret sera publié au Jou.nal 
Officiel de la République du Togo. 

Fait aLomé, le 2:3 février 1959 
Pa.r le Pre,mîer Ministrie, 

S. E. OLYMPIO. 

Le Premier Minbt~, 
Minütre de~ Finances; 

s. E. OLYMPIO. 
, ' 

Le Minist1W d'Eta4 ,~ l'Intérieur, 'de l'Inf.o'f'l$t. 
, , et de la Pr.~e, 

P. FuITAS 

Le Minist1';e de ta ]ustiCfJ, 

, Mini8t~e 'de,s Travaux .,fubliC.s, ~~J ­
Tr~rt8,ck!l POB~e.S et Té,~écom'm;1.If'.icatiiins, 


ADani SANTOS 

Le Mirnistr.e du Commerce, :/1,6 {'ln'dustr.ie, 
de l:Edti,n;om~e i,e>,t ;$, Plân~ 

" Hospice Coco 
[;eMipütre dut ,T1'aVa.il, 'de.8, LO,~8 

~oo~es ,et de, la fFonct~. RrilJ.lit]!l!', 
'P. ÀKOUÉT.B. 

/je Minütr.e de l'Agriculture, de, 
t'EJ.~a'ge :et des Eaux et ForêtS, 

Namoro K.A.aAMOK~ 

Le Ministr.ede, la San..t~ !,u,bliquli, 
Gerson KpOTSBiA. 

Le Ministr.e de l'Edueati,on Nationa,"", 
Martin K. SANKAREDJAl 

DECRET No 59-40 accordant une concession minière 
pour l'exploitation des phosphates de chaux et d'alu­
mine en zone réservée à la Compagnie Togolaise 
des Mines du Bênin. 

CONCESSION No XVII «AVETA B» 

Lie Premier Mm~str~ 
Vu le décret no 56-847 du 24 aut\t 1956 portant statut du 

Il'ogo,. 'modifié par l~ décrets du 22 marIS 1957 et da ,30 
d60embre 1958; 

Vu la loi togolaiae n° 56-2 du 18 septemblle 1956 d6tl1'r­
m:.inant \laIDS le cadre du décret du 24 aot\t 1956, portant 
eta,tut du Togo, les pouvoirs du Gouvernement de la RépUblique 
'Au1lOJrome du Togo' et ceux l'I6serv16s à l'.Alseemblée Législative; 

Vu le décret du 27 iévrier 1924 n:tOdifié pal" le décl'et da 
22 juillet 1924 règlementant les autori;satiions personnelles en 
matières minières; , 

Vu le déc'ret 'du 26 iOctlOb're 1927 règlementant la recherche ' 
et l'expl,oitation des gites de substances mirnérales au Togo, 
mIodifié par le décret du 26 décembre 1931 fi.Kant la règlemen­
œtÎlOn minière 'et k.s dispiOiSÎt~OO6 spéciales applicables aux 
hydrocarbures llquides 'dans les col·ouies et territoires SOlll3 

mandat; 

VII led,éeret du 28 juillet 1938 portant modification au 
rtégime minier de oortain,escollOlnies (creation de ZODes ré.servées); 

Vu l'arrêté du 23 mars 1953 mettant en 1'Iéserve certaines 
suJ:!6tances de ,la Pliemière et trIOÏ6ième catégorie dOnt les phos­
pha~r 

V u la demande de perllÜ!S pral de recherches pour phos­
phate&ae chaux !Ct d'alumine (3- caMgorie) :Iiormalée par le 
Oomptoir des Phosphates de l',Afrique du Nord en date du 31 
mai 1953; . 

Vu le décret du 23 janvÎler 1954 pI'Omulgœ au Togo par 
arrêté no 119-54/C. Idu 5 février 1954 (J.O.T. dll 1"' man 
1954) accordant au O>mptlOir des Phosphates de ltAfriqu.e da 
Nord 'un permis général de l.œcherches minières oomprenant 54 
périmètreiS de 3 kms sur 3 kms Ide côté et en particulier le 
p6rimètl'e désigné no 12 A VETA B porté sur le registre 
des permis de recherches du Togo BOUS le n° 71, permis 
gién;ral aCCJOrdé LS'OIIS réserve dœ dJ.'lOits antérieurement acqai.s 
(article 1" du décret du 23 janvier 1954); 

Vu la mutation de ce p&imètr-e à la 'Société Minière ,du 
Bénin en date du 16 févri~r 1955 (J.O.T. du 1-' février 1955)" 

Vu la dénomination actuelle de la Société Minière da Bénin 
ll(dIoptée à la demande de la Bépub1iqlle du TOI:Jo par l' l\ssem,:" 
b1Jée Générale Extr8lOrdinaiJ.'l~ du 14 OCl1Obre 1957 .tv.ec la 
nouvelle, raison "sociale - Compagnie Togolaise des Mines 
du Bénin; 

V u la demande de ooncessÎlOn minière formulée conformément 
à l'JIlrticle 2 du ~ret du 23 janvier 1954 et ,à l'article 40 do. 
décret du 26 IOcoobre 1'927, par la Oompagnie Togolaise des 
Mines du Bénin en date du 25 juillet 1958 et portant sur le 
périmètre no 71 - no 12 A VETA B situé dans le CercIe d'Ainé­
ch\) (I16cépissé no 17 délivré le 25 juillet 1958 parLe Direc­
teur du Servioe des Minas) demllIlde oomplétée' par les lettres 
no 2.053 du le, septembre 1958 et no 13.230 du 24 septem,-, 
bre 1958; 

Vu la lettre du 4 alollt 1958 no 345/Min.e.s il M. le Chef 
de Mi.ssi,on de la Compagnie TogollÙ.66 des Mines du Béfnin 
l'~vitant à verSer le d.roit des frais d'i~ue'tion de conees­
l!iiOn minière (versemelllt eHectué le 8 ~t\t 1958 au service die6 
Domaines du 'l1ogo suivant ~issé en date du 8 aQftt 1958 
et transmis par lettre no 01.922 du 12 aObt 1958); 

Vu la lettre de presentation 0° 421JMines du 20 aoîlt 1958 
du Directeur des Mines à M. le Ministre deis Mines et à 
M. le Premier Ministre,' de la dem.~ de cOncessioll et des 
documents annexés aux fil18 d':Î:n6tructiJOn; 

Vu la lettre no 417jMine.s du 20 aOt\t 1958 du Dit(lcteur 
des Mines au Directeur du Cabinet du Premier Mi.nistre relative 
à l';nsertion au J.O.T. ,le la demande de oonce6Sioll minièrer 

Vu la n'Ote de service no 418/Mines en date du 20 .aoftt 
1958 du Directeur d,es MineS relative à l'dficb,age de la demande 
de ooncession minière au "ervice' des Milles il partir du le. 
'8tlptembre 1958;, 

Vu les lettl'e5 no 1.663fPM/MTPJMines et no 1.664fPMfMTPf 
Mines du 29 aoilt, 1958 du Premier Ministre aux Com:lD.aIIlddntlS 
des Cercles de Ts6v~6 et d'Anécho leur transmettant la deman­
de ,aux fins d';Ilffichage et instruction pour compter du 1··' 
septembre 1958, par affichage de la deniande et enqllête publi­
que sur place; 

Vu la letrre no 349 du 22 septembre 1958 du ,Commandant 
de 1\sévié indiquant que l'affichage de la demande est effectué 

,à partir du 10
' septembre 1958 et le procès-verbal joint; 

Vu la première insertion au J.O.T. Il', 67 en date du 2 sep­
tembre 1958 (page 9) de la demande de conOOSBron mi:n.ïère;1 

Vu la deuxième insertion au J.O.T. no 71 du 17' septembre 
1958 (nage 9) de la demande de ooncession minière; 

Vu la tJ.'lOisième insertion au J.O.T. UO 73 du 2 octobre 1958 
(page 9) de la demande de (lCIncess,ion m'ifnière; 

Vu la lettre n° 2.333/PMjMTPJMines du 29 septembre 1958 

du Premier Ministre au COmman,dant du Cercle de Th6vié 

fixant la date du le' décembre 1958 (lCIm:me date de ,clôture 

de l~instructron; 


1 , 
1 
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, Vu "le pl'ocè.s-verbal no 554jMines ~en date du 1" décembre 
1958 du Chef du Secœtariat de la Dirootion des Mines cem­

,fiant qll,e l'affichage de la dem~de de \ concession au Bureau 
·du Service des MiI!lés a i16té effectif du 1" septembre au 1·' dé­
·eembre 1958; 

Vu le pro~-verbalde fin d'~dfichage du Commandant de 
Cercle de Tsévié (P.V. du 1·' décembre 1958,. enregistré ,oUS 
n° 523/Mines le 10 décembre 1958); 

Vu le pl'ocès-v,erbal d>,enquête publique du Chef de Subdi­
vision de T~vié en date du 21 jauvier 1959 ~.n:eernant la 

'COlloossoon demandoo {P.V. enl'cgistré SOUS no 63fMines le 27, 
,janvier 1959); 

Vu la lettre no 414fMines du 19 août 1958 du Directenr 
.des Mines au Chef de Mission de la C.T.M.B. ooncernant la, 
position de la conoession ,et sa signalisation; 

Vu les renseignements ijaurnÎi! par la C.T.M.B. dallS SA lettre 
no 2.104 du 8 septembt"1l 1958 oonfirmamt la signaliBlltiJom dll 
,ooirn Sud-Ouest de la C'Onc6S6~om par le poteau signal c: 1» dù 
'permis de l'Iecherche IOrigine déjà reCiOnnu et vérifié; 

Vu le décret tOglOlais Uo 57-38 du 12 mare 1957 cOnce~ 
l~exercice des compétemces des membres du Gouvernement Togo­
'Jais, des Services et des Agents de l'AdminiBtratiœt en matière 
,de règlemtentatiœt minière; 

Vu la loi n° 57-35 du ,11 septembre 1957 modifiant certairns 
textes em matières fiscales; 

Vu la loi n° 57-36 du 11 septembre 1957 sur le régime fÏBt'al 
des entreprises agréées; 

Vu la Convention aux firns de mise en valeur éeonomiqne du 
<8ÏBement de phosphate de chaux dn Togo passée le 12 septembre 
1957 entre la Société Minière du Bénin et la République 'Anto­
nome du Togo (JORT du 1°' octobre 1957); 

Vu le décret 11° 57-99 du 12 septembre 1957 agré!lnt la 
~ociété Minièl'C du Bénin au bénéfioe du régime fiscal particu­
lier des ('ntr<'prise, ngrér-I!8 (JOnT du J.r octobre 1957); 

Vu le décret nU 57-116 approuvant la" Couventionaux firns 
de mise en valeur économique du gisement de phosphate du 
':Togo (JORT du 1" octobre 1957) J . 

Vu l'avis du Directeur des Mines et de la Géologie dn Togo; 

Le Gonseil dœ Mini.stres entendu; 

DECRETE: 

Article Premier. - Du droit de la Compagnie Togo­
laise des Mines du Bénin à .obtenir une concession 
minière pour exploiter les pbosphates de cbaux et 
d'alumine. 

La Compagnie Togolaise des Mines du Bénin, So­
ciété Anonyme au Capital actuel de Un Milliard Cent 
Quatre-Vingt millions de francs Cfa, ayant son Siège 
Social à Lomé (République du Togo) : 

- titulaire de l'Autorisation Personm~lle no 91­
55/Mines du 21 jQnvi~ 1955; , 

- ti,Maire du p6rimiètre de l'lecherches nO 12 
'AVETA B pour phosphates de chaux et d'alumine 

. iac~dé \Sous réserve des droits antérieurement acquis 
par décret du 23 janvier 1954, promulgué au !our11O,1 
'Ofticj.el du TQgo du 1er mars 1954,' au Comp~Qir ~s 

, PhOiSphates de l'Afrique du Nord, porté sur le ~­
gistre des p,erllÙs, de r~herches du Se.rvice des Mines 
B,QUs le no 71, lS~tué daus le. Cercle ,~ TtSév:ié etqU;i 

IL ~ ~té. à la Sociét,é Mlnlèt:e du ~in le ;16 ' 
fé~er 1955; 

- srute aux trav~JlX de. recherc~ ,en~prits 6U,11 ~ 

p&lmètre ~t à Ja Dl!Ï$e enévi~nce d'un gisie~nt 

de 'phœpha:~ de chaux et d!alu~ exp[oitahk;~ 

s'étendant ~np8rije dans ce périmètre; 


- suite à sa demande en da~ du ~5 i~let 1958;' 

a droit à l'ob1entilon d'une oonoossÏQn mini.ère pio.ur. 

exploiter, les phosphaœs de chaux et d'al\1lDJÎ!ll,e~ dé­

rivant du périmètre no 12 A VETA B e.t qui pmtem: 

Je lliom dr,concession no XVII AVETA B. 


Article 2. - instintinn de la concession no XVII 

AVETA B. 


La conce~ion:nO! XVII AVETA B, ~t ~tituéie, mr, 
~e présent décliet ~n ZOne réserv.oo conformém~t ~ 
l'article 45 du déc:œ,t minier du 26 :octobre 1927 ~t 
Cl)ll1pte tenu du décret du 28 Juillet 1988. 

L'iDStUution .de œ,1te concessÏion .telSt so~e ~ 
i®treà l'accomplissement des form'alités p:ré~ par 
les ,art1clif;\S 48 et 56 du décret mini,e:r du 26 ,octobre 
1927. 

Article 3. définition, carac~ristiquest limites de 

la concession no XVII AVETA B plan annexé au 

l/lO.OOOe. 


La concession nO XVII A VETA B est définie ains.~ 
qu'fi suit: 

Situati,on a,ilminislrlliive - La OQn~sÎjOn no XVII . 
est située à l'Elst du village d'A véta (Cercle. de T;Sé­
vié). 

Périmètre de reeherch~s 1001'~gin.e-: ,La c~~SlSion ,n~nul AV,ETA d,~~, d,foj p~rjmètre nO 12 AVETA B 
a,cco).id;és~u,s !1ése1.'V!e des droits aD;~~ieu~ent acquis 
~o, ,Com'ptoit7 des Phosphates die l'Afriqo,e du Nord 

1erPal'l d~ret .~'u; 23 janvier 1954 (JOT du mars 
1954) muté à la Socié,t,~ Miniè,118 'du B~ le 16 fé~ 
~1" 1955 et qui est porté sous le na 71 ~o,r le re­
gis~ des permis die, re,cherches du Service des M~­
ne~...; 

.. ~ p~mètre dpntle lPo,tea,u isignal (coin Sqd­
O,ue~t) indiqu~ pa(lj la !te~tl'lB« 1» i,sutlee.lan joint au 
1/10.000e ~ ~ lm,pla;u;œ le {30 janvier: 1953 ,et ~or~ 
les inscnpt,iOIl$ suivantes (C.B.A.N. ,30 ma,i 19p3 ~ 
S.M.B. 16 fé~er 1955 perrrrls PJtospbll,te 3e ca~é,­
~~rie). . 

Côtés et, COVrts de la conCession 11,0, xv;n - Le ~oiD! 
Su,d-Ooe.st de la eonoessi,on coïnCide,av:eé le p'~~~u
IiÎgnal dUI pe;rJmis de recbercne ,origine (marqulé «1,. 
BUlt le plan au 1/10.000e l'oint .et qui est situé à, 
1.000 ID du village d'AVET SU,!: ,la l'Ioute allant ver~ 
LEBEGAN). 

Les limites SU,d et Oues,t de .1a conce5.s~on passent 
p~, lesigual «1 ». ' 

La :limite Est de la concession iest à, 3.000 m à 
l'Est vrai du poteau signal «1 ~. ' 

Lacoucessi.on nO XVII coïncide exacteme,llt a:v:ee 
je périmètre de recherche origine. . , 

La, limite Nd,11d de la ~onCession est à 3.000 m a~ 
N~ql vr.ai do, p,o,teau 'signal «1». \ 
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,.5 

-Les coins Sud-Ouest (po.teau signal (( I »), Nofttl­
IOuest, NOJ,ld-E,st et Sud-Est devront êtr~ matériali­
)~és Pal! la Compagnie ,'togolaise qes Mines du B~in 
P.a;tl .~ iI::l!o~ ~ ciment a.insi qu'il e.~t pré,c,~ à 
l'.a;l'lticle 7 d,~ pr,ésent diéc~t. 

La position de laconces~ion no XVII AVETA B 
pll.lj rapporlt aux points remarquables de la région, 
par rapport aux 8iutl'les concessions ~titu~s len f~­
;ve,ul\ de l~ Comp~Ïie T!ogolaise dies Mines du B,é,nin, 
ainsi que 'les limi,1ies et .<~oin5de cette conc~sion, sont 
IJ:iepr:ésentq, à l'échel~ du, 1/10.oo0e sur le plan joint 
A~ p~sen.t décret et diont il est gues,tion à l'artic\e 
7 ci-apr:ès. 

La qon~Î!on nO XVJ;~ l3j lune surfaoe repu~ égale
à !neuf ~~ hectares. ' 

Article 4. - substances - droit d'exploitati()n. 
La concession nO XVII AVETA B confèl'le à la 

~papie tT.ogola.i:se des Mines ~u Bénin le dr:oiit 
. exclusif d'exp.oiter, :uniqueml1llt ,les 'Pho.sphB;~S de 

chaux ~ d'.alumine: , 
- dans ~ limites d .. périmètre déf.i,ni à l'ar,tic~ 

ptécédent, 
indéfiniment en profond~ur da~ ~wni:tJe.ll dei 

~e m~ pé,rJ.m~tre, 

- suiva,nt les ,t:ègles de ,l',ad adaptées au type de 
gisement de pho,sphafJe die la eoncession iet avec la 
préoccupation de l'Iendrie autant que possih1e les ~r­
rains de nouve,an: propres à leur usa~ anléde.u.r ~a:ns 
(un délai conve;nahle., 

,Article 5. - durée de la concession. 
La conoession no XVII AVETA B est accol'dé à la 

Compagnie 110g01aise des Mines du Bén,in pour, une 
,~uI":ée die c;inquantle ians à oompter 'du jour de la 
publication dupr11~S'ent d~cret au 'Jourpal OfftCU~,t ~e 
•81 Répuh1iqu~ a,u Togo. 

Article 6. - cession. 

La rconoession no XVII instituée ,en zone ~~sel"Véej 
ne' pouua fai~ l'Iohjet d'tme cession qu'après auto­
risation d~ Gouvernement Togolais. 

Article 7. -:- bornage et plans annexés au 1/10.000e• 

Dans :un délai de six mo,~s à dOmpter de la pubij,­
catio? Idu ~nt décret au ]rolirr;-alOtfici?l de ~a R~­
publique du 'Iiogo, la Comlpagme TagolaIse des MJ,­
nes d~ .Bénin dev,ra pfiocéder aux :opératioIliS suivantes 
conoo"nant 1e bornage :dJe la confle;s.sion nO XVII con­
fo.l';lJlément à l~article 48 du dJécl\et minier du 26 
loctoh1'!e 1,927. 

Bornes - Les qualre coins de la concession no 
XVII devront être matérialisés (si ce n'est déjà fait) 
p,ar des borne,s ou poteaux s,iguaux ayant Uill socle 
en béton bien encastré dans le sol e,t de dimensions 
a,pparentlfiS 'minimum (80cm sur 8Qcm's~ 80cm) et 
p,n :signal ;indicatif po~tant sur sa tôle la lettre oor­
:œspon.dant(e, (tôle per.fo~). 

Sur chaque côté des bornes auxiliaires ~ béton 
seliontplacJées toulS les mille mètres soit en total 8 
bornesa'U~ia~. 

Plans au 1/10.000e - Les dte:ux plans entoilés à 

l'échelle, du 1/10.00Oe Joints à la demande d~ oon­

œssi,on enregtstrée au Service des MÏlnles sous le nO 

269/Mirres le 25 juillet 1958, 


- reconnus id~ntiques en~eAX, 


. - vérifies par le S~rviœ des Mi.ne..s: 

sont Illumérotés: Plan no 1 et Plan no 2. 


Le Plan na 1 restera annexé au présent décr.et ~t 

sera conservé au Service dès Mines. 


Le Plan n~ 2 se,ra r.emÏJS à la c.ompagnie Togolai~ 
des Mirues du Bénitn en .même temps qu'un ~m­
plaire du présent décret. 

Après l'opéra:tion de bornll'ge qui sera e~écuté&t 
oonformément au présent arUcle, la Compagnie To­
golai$e ~s Mines du Béntn présentera ISOn plan nq 2: 
au Servi~ des Mines afin que, les mentions de borna-. 
ge ::J ~91ent transcrites. 

Article 8. - annulation du pé.rimêtre de recherches. 
origine. 

Le .p~mils de recherches nP 12 AyETA B (déc~t 
du 23 janvier 1954 p,orté sur le, regtLstre des p.ermlS. 
de recherches du Se;rvice dies Mines sous le nQ 71 
se tr~ouvera annulé de plein droit à compÏ!er du, j'Our­
où la concession nq XVII s~,a rendue définit~VIe après 
l'accomplissement des formalités prévue:s a'l1;X a~tic~es. 
48 et 56 du décret minier du 26 ocbobtre 1927. 

Article 9. inscription de la concession no XVII 
« AVETAB» au registre spédal des concessions du 
service des Mines du Tog.o. 

Conformément à l'article 11 du décret mini'er du 
26 octobre 1927 l'institution de la préoonte conOeS­
~ion se);a inscrjte ~ous ·Iie nO 'XVII au liegistre spécial 
des conoe:ssions rilinières du Service des Mines dq, 
Togo, avèc la mention: acoordée en ZiQne réservée . 

Article 10. - 'inscription au bureau de la Conserva­
tion Foncière du Togo. 

La présen~ cO,ncesslon doit être inscrite au burea:q! 
de la Conservation Foncière du Togo à la diligence,· 
de la Compagnie Togolaise des Mines du Bénin !et 
conformément aux pr~criptil{)ns des articles 11 .,,~ 12'~ 
du décret minier du 26 octobre 1927. 

Article 11. - 1 élection de domicile. 

La Comp,agnie T0l,1IQiaise des Mines du Bénin a fa,it' 
érection d~ domicile à Lomé (ToklOin). 

Elle dQit y avoir un 'bureau et faire ·cboix; si. 
~oin, d'un !lgeinl qui loge dans le bâtiment affec,té 
au dit bureau. Cd agent devra avoir qualité pour 
reae,voir au nom de la Compagnj'e TOgJOlaÎlS., des 
Mines du Bénin toutes n'Otifications adm~nistratives. 

nallJS le cas où .elle v:oudrait transférer Cie do­
micile :en un autre U~~ !iu Togo,~ne !Seria Lenue d'en- . 
faire la déc1ara:Lionau Ministre cb:a~gé des Mines !il!t 
au Service dœ Mines. 

ART. 12. - La concession !fla XVII «AVETA B » 
est ~t restera soUÙrls~à toutes les dispositions et. 
p:œscriptions d~ décrets miniers dies 26 octobf'le_ 
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1927" et 28 juillet 1938 (en tout ce quj n'i8!)t 'pas 
'Qontr,ai:re" au S talut du Togo) et des décrets, arrêtés; 
règlements, convenUons,' (notamment la con~ntiion 
,d'lI 12 sep~m.bre 195,7 aux fins de mise len valeur 
·~con()mique du gisement de phosphatJ~ .du Togo) 
'Pris oU qui pourraient être pris ulbérieurement pour 
leur application. 

ART. 13. - Le présent décret sera publié 'au 
Jour,-3nl offiCiel de la République du, T'ogo.. '. 

Fait à Lome, le 23 février, 1959. 
Par 1e Premier Ministre, 

S~ E. OLYMPIO. 

Le Premier Ministre 
M inistre de~ç Finances; 

S.E. OLyMPIO 

De Ministre d'Etcit, de l' lntérie.ur 
de l'lnfotniatiim let de la Presii;" 

Paulin FREITAS. 

Le, Ministre de la Justio,e, 
Ministre des Travaux Publies Mines,

" • l 't 

Trdp,sports, des postes et Télécommunicatiàn's; 

, Anani SANTOS 

Le Ministre du Commerte, ,de NTidustrie; 
de l' E(jonom)~e le!t du PldTi 

Hospice Coco 

Le Minisfie du: Travail, des lois 
S~iales 'et de la Fonction Pub~iqueJ 

P. AxOUETE 

Le 41inistre de l'Agriculture, de 
l'E~evageet des Eaux et Forêts, 

Namoro .KARAMO:':O. 

Le MiJnistrede la Santé Pub'liqu,e, 
1 Gerson KpOTSlU. 

Le Minirstr,e de r Education Nationa1J!i. 
Martin K. ~ANKABEDJAi 

AVIS~ COMMUNlCATIONS ET INFORMATIONS 

DOMAINE MINIER 
(Zone réservée) 

«A l'.exception des périmètres de recherches mi­
:ni,è~ rpo,ur P.hosphBjtes ",uivan~ (attribués par d~cret 
du 23 janvier 1954 - J.O.T. du 1er mars 1954 ­
page 519); 

- périmètre nO 16 - SUD-AKOUMAPE-OUEST 
qui a été transformé en concession par décret du 5 
avril 1957; . 

- périmètres nO 12 (AVETA B), no 17 (KPOME C), 
no 21 (DAOBATI C), nO 23 (MOME A) qui ont été 
transformés ,en concessions par décrets du 23 février 
1!95,9~ • .'. . •. les ,au~s périmètres de r-echer­
ches attribués par le même décret du 23 janvier 1954 
(J.~.T. du 1er mars 1954 page 519) arrivés à expi­
ration le 1er mars 1959 sans avoir fait l'objet d'une 
demande de renouvellement ou d'une demande de 
concession, sont pur·ementet simplement annulés sans 
autre formalité à compter du 2 mars 1959 conformé­
ment aux prescriptions de l'article 29 du décret mi­
nier du 26 octobre 1927. 

Les rones qui intéressaient ces permis restent tou­
jours s'oumises au régime des wnes réservées par 
arrêté no 205 du 23 mars 1953 pour ce qui concerne! 
les substances r·éservées». 

IMPRÎMI!RIE DE L'tCOLl! PROPI!SSIONNI!LL~ M. C. LOMe -- TOOO 
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